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A N N E X E

PROGRAMME NATIONAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS 2014-2020

SYNTHÈSE

La « prévention des déchets » consiste à réduire la quantité ou la nocivité des déchets produits, en
intervenant à la fois sur leur mode de production et de consommation. Elle présente un fort enjeu en
permettant de réduire les impacts environnementaux et les coûts associés à la gestion des déchets,
mais également les impacts environnementaux dus à l’extraction des ressources naturelles, à la
production des biens et services, à leur distribution et à leur utilisation.

La hiérarchie européenne et française des modes de gestion des déchets place la prévention au
sommet des priorités des politiques de gestion des déchets : elle considère en effet que « le meilleur
déchet est celui qu’on ne produit pas ».

La France est déjà fortement engagée dans les démarches de prévention des déchets. Le premier
programme national de prévention des déchets, réalisé de manière volontaire en 2004, a positionné
la France comme l’un des pionniers de la prévention des déchets à l’échelle européenne. La France
s’est également dotée d’un objectif de réduction des quantités d’ordures ménagères et assimilées
(OMA, c’est-à-dire les déchets collectés de manière régulière par les collectivités territoriales)
produites entre 2008 et 2013 : cette réduction apparaît acquise aujourd’hui, même s’il est difficile de
mesurer précisément la contribution des mesures de prévention mises en place dans cette évolution.

La prévention des déchets demeure néanmoins une priorité des politiques environnementales : la
production totale de déchets par les ménages peut et doit encore diminuer ; et il apparaît que les
déchets d’activités économiques, et notamment les déchets du BTP, restent en croissance sur les
dernières années.

Le présent « programme national de prévention des déchets 2014-2020 » permet de donner corps à
cette ambition et de se projeter dans l’avenir.

Ce programme s’inscrit dans la volonté du Gouvernement de mettre en œuvre une transition vers
le modèle d’économie circulaire, mis à l’honneur à l’occasion de la conférence environnementale de
septembre 2013. Il permet ainsi de donner une traduction concrète à plusieurs mesures de la feuille
de route de la conférence environnementale, notamment concernant l’allongement de la durée de
vie des produits, leur réparabilité, leur écoconception, ou la mise en place de systèmes de consigne.
Il constitue le volet « prévention » du « programme déchets 2020 » en cours d’élaboration par le
Conseil national des déchets.

Le présent programme est aussi issu de l’application de la directive-cadre sur les déchets de 2008,
qui prévoit que chaque État membre de l’Union européenne élabore et mette en œuvre une planifi-
cation nationale relative à la prévention des déchets.

Un intense travail de concertation a été réalisé en 2012 et 2013, dans le cadre du « groupe de
travail prévention » du Conseil national des déchets, et a abouti à la rédaction du présent
programme. De nombreux ateliers de réflexion ont été organisés, réunissant des représentants de
l’ensemble des parties prenantes concernées, dont les collectivités territoriales, les associations envi-
ronnementales et associations de consommateurs, les producteurs et distributeurs, les profes-
sionnels du secteur de la gestion des déchets, les pouvoirs publics.

Ce programme fixe des objectifs quantifiés, visant à découpler la production de déchets de la
croissance économique. Le programme prévoit ainsi une nouvelle diminution de 7 % de la
production de déchets ménagers et assimilés (DMA, c’est-à-dire l’ensemble des déchets collectés par
les collectivités territoriales) par habitant en 2020 par rapport au niveau de 2010 et au minimum une
stabilisation de la production de déchets issus des activités économiques (DAE) et du BTP d’ici à
2020.

Le programme, prévu pour être appliqué sur la période 2014-2020, aborde l’ensemble des leviers
d’action associés à la prévention : il prévoit ainsi la mise en place progressive de 54 actions
concrètes, réparties en 13 axes stratégiques, qui permettront de contribuer à l’atteinte des objectifs.
Les instruments retenus sont divers et équilibrés, dans l’objectif de garantir une efficacité maximale :
outils réglementaires, démarches volontaires, partage de l’information, aides et incitations. Le
programme sera aussi opposable aux décisions administratives prises dans le domaine des déchets :
il guidera ainsi, notamment, les exercices de programmeification locale.

La déclinaison concrète des premières actions commencera dès 2014, avec en particulier la mise
en place de chantiers, notamment sur les thématiques prioritaires que constituent la durée de vie
des produits, la consigne et l’écomodulation des barèmes de contributions dans le cadre des filières
de gestion des déchets dites à « responsabilité élargie du producteur ».
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Un effort tout particulier sera nécessaire concernant le suivi et l’évaluation du programme, qui
seront assurés grâce à des indicateurs globaux permettant de mesurer l’ensemble des flux de
déchets produits et de vérifier que l’évolution observée est conforme aux objectifs quantifiés du
programme. Pour chaque action, des indicateurs détaillés seront élaborés afin d’assurer un suivi plus
précis et de mesurer l’efficacité de l’action. Une évaluation approfondie, devant aboutir si nécessaire
à la mise en place d’outils et de moyens supplémentaires afin d’atteindre les objectifs fixés, est
d’ores et déjà programmée à mi-parcours, en 2017.

LISTE DES ABRÉVIATIONS

ACV : Analyse de cycle de vie
ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
AFNOR : Association française de normalisation
AIMCC : Association des industries de matériaux, produits, composants et équipements pour la

construction
AMF : Association des maires de France
AMI : Appel à manifestation d’intérêt
AMORCE : Association nationale des collectivités, des associations et des entreprises pour la

gestion des déchets, de l’énergie et des réseaux de chaleur
ANIA : Association nationale des industries alimentaires
ARPP : Autorité de régulation professionnelle de la publicité
CA : Chiffre d’affaires
CCI : Chambre de commerce et de l’industrie
CGPME : Confédération générale des petites et moyennes entreprises
CHMF : Commission d’harmonisation et de médiation des filières de collecte et de traitement de

déchets
CHR : Cafés, hôtels, restaurants
CIDD : Comité interministériel pour le développement durable
CMA : Chambre de métiers et de l’artisanat
CND : Conseil national des déchets
CNE : Conseil national de l’emballage
CNFTP : Centre national de la fonction publique territoriale
CNR : Cercle national du recyclage
CSTB : Centre scientifique et technique du bâtiment
DASRI : Déchet d’activités de soins à risque infectieux
DDS : Déchet dangereux spécifique
DEA : Déchet d’éléments d’ameublement
(D)EEE : (Déchet d’)équipement électrique et électronique
DGCIS : Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services
DGPR : Direction générale de la prévention des risques, du ministère de l’écologie, du déve-

loppement durable et de l’énergie
DMA : Déchets ménagers et assimilés
DR : Direction régionale
ESS : Entreprise d’économie sociale et solidaire
FAU : Film agricole usagé
FCD : Fédération du commerce et de la distribution
FFB : Fédération française du bâtiment
FF : Fluide frigorigène
FNB : Fédération nationale de boissons
FNE : France nature environnement
FNTP : Fédération nationale des travaux publics
GES : Gaz à effet de serre
Hab : Habitant
HU : Huile usagée
IDDRIM : Institut des routes, des rues et des infrastructures pour la mobilité
IFORE : Institut de formation de l’environnement
IRP : Instances représentatives du personnel
LNE : Laboratoire national de métrologie et d’essais
MAAF : Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt
M€ : Million d’euros
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MEDDE : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
MNU : Médicament non utilisé
MODECOM : Méthode de caractérisation des ordures ménagères
MRP : Ministère du redressement productif
Mt ou MT : Million(s) de tonnes
OM : Ordures ménagères
OMA : Ordures ménagères et assimilées
OMR : Ordures ménagères résiduelles
P&A : Piles et accumulateurs
PPG : Plans de prévention et de gestion des déchets
PPLP : Plans et programmes locaux de prévention des déchets
REP : Responsabilité élargie du producteur
SERD : Semaine européenne de la réduction des déchets
SNDD : Stratégie nationale de développement durable
SNRTC : Syndicat national de la restauration thématique et commerciale
TLC : Textiles d’habillement, linge de maison et chaussures
VHU : Véhicule hors d’usage
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INTRODUCTION

LA PRÉVENTION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS : CONTEXTE ET ENJEUX

LA PRÉVENTION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS : CADRE LÉGISLATIF

La réalisation de programmes nationaux de prévention des déchets est une obligation selon
l’article 29 de la directive-cadre de 2008 sur les déchets (directive 2008/98/CE). Cette dernière a été
transposée dans le droit français par ordonnance no 2010-1579 du 17 décembre 2010 et clarifie les
notions de gestion et de prévention des déchets. Elle instaure une hiérarchie dans le traitement des
déchets qui favorise la prévention. Par ordre de priorité, l’objectif est ainsi de viser : la prévention, la
préparation en vue de la réutilisation, le recyclage, toute autre valorisation, et notamment la valori-
sation énergétique, et l’élimination.

La directive-cadre prévoit le cadrage suivant pour les programmes nationaux de prévention des
déchets :

Directive 2008/98/CE, article 29 : programmes de prévention des déchets

1. Les États membres établissent, conformément aux articles 1er et 4, des programmes de
prévention des déchets au plus tard le 12 décembre 2013.

Ces programmes sont soit intégrés dans les plans de gestion des déchets prévus à l’article 28 ou
dans d’autres programmes en matière d’environnement, selon les cas, soit conçus comme des
programmes distincts. Si un tel programme est intégré dans le plan de gestion des déchets ou dans
un autre programme, les mesures de prévention des déchets sont clairement définies.

2. Les programmes visés au paragraphe 1 fixent les objectifs en matière de prévention des
déchets. Les États membres décrivent les mesures de prévention existantes et évaluent l’utilité des
exemples de mesures figurant à l’annexe IV ou d’autres mesures appropriées.
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Ces objectifs et mesures visent à rompre le lien entre la croissance économique et les incidences
environnementales associées à la production de déchets.

3. Les États membres fixent les points de référence qualitatifs ou quantitatifs spécifiques appro-
priés pour les mesures de prévention des déchets adoptées de manière à suivre et à évaluer les
progrès réalisés dans la mise en œuvre des mesures et peuvent fixer des objectifs et des indicateurs
qualitatifs ou quantitatifs spécifiques, autres que ceux qui sont visés au paragraphe 4, aux mêmes
fins.

4. Les indicateurs relatifs aux mesures de prévention des déchets peuvent être adoptés confor-
mément à la procédure de réglementation visée à l’article 39, paragraphe 3.5. La commission crée un
système d’échange d’informations concernant les meilleures pratiques en matière de prévention des
déchets et élabore des lignes directrices en vue d’assister les États membres dans l’élaboration des
programmes.

Cette obligation a été transposée en droit français à l’article L. 541-11 du code de l’environnement :

I. – Un plan national de prévention des déchets est établi par le ministre chargé de l’envi-
ronnement.

II. – Pour atteindre les objectifs visés à l’article L. 541-11, le plan comprend :

1o Les objectifs nationaux et les orientations des politiques de prévention des déchets ;

2o L’inventaire des mesures de prévention mises en œuvre ;

3o Une évaluation de l’impact de ces mesures sur la conception, la production et la distribution de
produits générateurs de déchets, ainsi que sur la consommation et l’utilisation de ces produits ;

4o L’énoncé des mesures de prévention qui doivent être poursuivies et des mesures nouvelles à
mettre en œuvre ;

5o La détermination des situations de référence, des indicateurs associés aux mesures de
prévention des déchets et la méthode d’évaluation utilisée.

III. – Le plan national de prévention des déchets est établi par le ministre en charge de l’envi-
ronnement en concertation avec les ministres et des organismes publics intéressés, les représentants
des organisations professionnelles concernées, des collectivités territoriales responsables de la
gestion des déchets, des associations nationales de protection de l’environnement agréées au titre
des dispositions de l’article L. 141-1, des organisations syndicales représentatives et des associations
nationales de défense des consommateurs agréés au titre de l’article L. 411-1 du code de la consom-
mation.

IV. – Le projet de plan est mis à la disposition du public pendant deux mois. Il est le cas échéant
modifié pour tenir compte des observations formulées, approuvé par le ministre en charge de l’envi-
ronnement et publié.

Le présent « programme national de prévention des déchets » constitue la réponse des autorités
françaises à l’obligation de la directive-cadre sur les déchets, en application de l’article L. 541-11 du
code de l’environnement.
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La production de déchets en quelques chiffres

En 2010, la production totale de déchets en France s’est élevée à 355 millions de tonnes, soit 3 %
de plus qu’en 2008. Les déchets des activités économiques (DAE), c’est-à-dire les déchets qui ne sont
pas produits par les ménages, et notamment les déchets du secteur des bâtiments et travaux publics
(BTP), représentent la part la plus importante de ces déchets : 326 millions de tonnes en 2010, dont
260 millions de tonnes au titre du secteur de la construction, ce qui représente 73 % du total des
déchets produits en France (cf. graphique 1).

Graphique 1. – Évolution de la production de déchets en France entre 2008 et 2010 (en MT)

La production de déchets des activités économiques hors secteur du BTP a augmenté de 5 % entre
2008 et 2010. La production de déchets du secteur tertiaire passe de 24,2 à 25,6 MT (soit une
augmentation de près de 6 %) alors que celle du secteur industriel diminue de près de 15 % entre
2006 et 2010.

L’augmentation de la production de déchets du secteur du traitement des déchets, de l’assai-
nissement et de la dépollution (+ 7 MT) est principalement due à la prise en compte du secteur de la
dépollution à partir de 2008.
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(1) La collecte occasionnelle, qui peut être réalisée en déchetteries ou en porte-à-porte, concerne notamment les encombrants et les
déchets verts. Selon les approches statistiques, les déblais et gravats peuvent être comptabilisés ou non dans les DMA – ainsi, dans
l’approche d’Eurostat, les déblais et gravats ne sont pas comptabilisés.

Graphique 2. – Évolution de la production de déchets des activités économiques (hors BTP)
entre 2006 et 2010

Contrairement aux déchets des activités économiques, et en particulier ceux du secteur du BTP,
pour lesquels nous disposons de peu d’informations, les données de production des déchets
ménagers et assimilés (DMA) sont disponibles depuis de nombreuses années.

Relevant de la responsabilité des collectivités locales ou de leurs groupements, dans le cadre du
service public de gestion des déchets, les DMA regroupent l’ensemble des déchets produits par les
ménages et des déchets dits « assimilés », qu’ils soient collectés de façon régulière ou occa-
sionnelle (1). Les déchets assimilés regroupent les déchets des activités économiques qui, compte
tenu de leurs caractéristiques et des quantités produites, peuvent être collectés par la même voie
sans sujétions techniques particulières. Il s’agit de déchets des entreprises (artisans, commerçants...)
et de déchets du secteur tertiaire (administrations, hôpitaux...) qui sont collectés dans les mêmes
conditions que les ordures ménagères, dans le cadre du service public de gestion des déchets. On
estime à environ 20 % la part des assimilés dans le flux des déchets ménagers et assimilés.

Entre 1995 et 2011, la production de déchets ménagers et assimilés (DMA) est passée de 476 à
538 kg par habitant, soit une augmentation de 13 %. Au total, 35 millions de tonnes de déchets
ménagers et assimilés ont été produits en 2011, soit 6,3 millions de tonnes de plus qu’en 1995 (cf.
graphique 3).
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Graphique 3. – Évolution de la production de déchets ménagers et assimilés entre 1995 et 2011

Cette évolution s’est accompagnée d’une augmentation importante des coûts financiers associés à
la gestion des déchets. Les dépenses de gestion des déchets municipaux ont atteint 9,1 milliards
d’euros en 2010, dont 7,4 milliards d’euros de dépenses de gestion courante. Entre 2000 et 2010,
celles-ci ont augmenté en moyenne de 6 % par an.

Ces coûts n’incluent pas les coûts liés aux impacts environnementaux de la production des
déchets (cf. encadré infra).

Les enjeux de la prévention des déchets et le contexte français
La prévention de la production des déchets ne permet pas seulement d’éviter les impacts envi-

ronnementaux liés au traitement des déchets. Elle permet également, dans de nombreux cas,
d’éviter les impacts environnementaux des étapes amont du cycle de vie des produits : extraction
des ressources naturelles, production des biens et services, distribution, utilisation. Ces impacts envi-
ronnementaux sont souvent plus importants que ceux liés à la gestion des déchets. Cela fait de la
prévention un levier important pour réduire les pressions sur les ressources de nos modes de
production et de consommation (cf. encadré ci-dessous).

Les impacts environnementaux et sanitaires des déchets
Les impacts sur l’environnement et la santé humaine associés à la production et à la gestion des

déchets sont multiples : émissions de gaz à effet de serre (GES), consommation de ressources natu-
relles, dégradation de la qualité de l’air (émissions liées à l’incinération par exemple), pollution de
l’eau, toxicité pour la santé humaine, nuisances locales (bruit, nuisances olfactives), changement
d’affectation des sols (espaces consacrés au stockage), etc.

Ces impacts ne se limitent pas à la phase de traitement des déchets et sont étroitement dépen-
dants de la nature du déchet concerné.

La prévention des déchets porte sur toutes les étapes du cycle de vie du produit (extraction de la
matière première, production, consommation, réutilisation et réemploi) avant la prise en charge du
déchet par un opérateur ou la collectivité. La réduction de la quantité de déchets produits par le
réemploi permet d’éviter non seulement les impacts négatifs liés au traitement des déchets mais
aussi ceux engendrés par la production du bien auquel se substitue le bien réemployé (consom-
mation de ressources minérales et énergétiques, fossiles, etc.).

La hiérarchie des modes de gestion des déchets, telle que définie dans la directive-cadre euro-
péenne sur les déchets, donne la priorité à la prévention de la production des déchets, et définit les
modes de gestion à privilégier pour les déchets dont la production n’a pu être évitée (dans cet
ordre : préparation à la réutilisation, recyclage, valorisation énergétique et élimination). Cette
hiérarchie ordonne les différents modes de gestion selon leur impact environnemental. Bien qu’il
puisse y avoir des exceptions, ces impacts sont considérés comme croissants de la prévention à l’éli-
mination.
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(1) À la différence des déchets ménagers et assimilés (cf. définition supra), les « ordures ménagères et assimilées » (OMA) ne recouvrent
que les déchets collectés de façon régulière par le service public de gestion des déchets et excluent donc les déchets collectés de manière
occasionnelle (collecte d’encombrants, de déchets verts, de déblais et gravats, en déchetteries ou en porte-à-porte).

(2) Cette directive a été transposée dans le droit français par l’ordonnance du 17 décembre 2010. L’article L. 541-11 du code de l’envi-
ronnement précise les principaux éléments constitutifs de ce programme.

Consciente de ces enjeux depuis le début des années 1970, la France a inscrit dans la loi relative
aux déchets du 15 juillet 1975 la nécessité de « prévenir ou réduire la production et la nocivité des
déchets, notamment en agissant sur la fabrication et la distribution des produits ». Cette priorité a
été renforcée avec l’élaboration, dès février 2004, d’un plan national de prévention des déchets avec
comme objectif une stabilisation de la production des déchets.

Le plan national de prévention des déchets de 2004 ciblait l’ensemble des acteurs impliqués dans
la production des déchets (producteurs, distributeurs, consommateurs, acteurs publics). Il a conduit à
développer un ensemble cohérent de mesures : sensibilisation des ménages et des entreprises aux
enjeux de la prévention des déchets, élaboration de guides méthodologiques pour mettre en œuvre
la prévention, mobilisation d’instruments économiques comme la modulation des écocontributions
des filières de gestion des déchets dites « à responsabilité élargie du producteur » et la tarification
incitative de la gestion des déchets par les collectivités territoriales, la recherche et le déve-
loppement, l’appui technique aux acteurs, les accords volontaires, la réalisation d’opérations tests
auprès des entreprises, etc. Les résultats obtenus sur les deux opérations phares de ce plan, à savoir
la signalétique « Stop Pub » et la diminution des quantités de sacs de caisse gratuits, ont montré
qu’il est possible de réduire la quantité de déchets lorsque les acteurs se mobilisent en ce sens.

En 2006, ce plan a été complété par un plan de soutien au compostage domestique.
Malgré ces efforts, la production de déchets est restée étroitement corrélée à la croissance écono-

mique. Ce constat a conduit la France à redoubler d’efforts :
– en consacrant une enveloppe financière importante aux mesures de prévention des déchets.

C’est ainsi que 159 M€ ont été dédiés à la prévention entre 2009 et 2011, soit 31 % du montant
des soutiens de l’État à la politique relative aux déchets. Ces soutiens ont notamment permis la
mise en place progressive des plans et programmes locaux de prévention par les collectivités
locales, faisant émerger une réelle dynamique locale en matière de prévention (pour la liste de
l’ensemble de ces actions, cf. annexe II et première partie du programme : « Bilan national
prévention 2004-2013 »). Le déploiement de ces moyens financiers conséquents a été rendu
possible, pour une grande part, grâce à la réforme de la taxe générale sur les activités polluantes
(TGAP) de 2009 ;

– en fixant, dans le plan d’actions déchets 2009-2012, un objectif de réduction de 7 % de la
production d’ordures ménagères et assimilées (1) par habitant entre 2008 et 2013 (soit une
réduction globale estimée à 1,5 MT de déchets). Cet objectif apparaît aujourd’hui quasiment
atteint (cf. la première partie du plan : « Bilan national prévention 2004-2013 », graphique 4).
Cette évolution est en partie liée à la contraction de l’activité économique sur la période, mais
aussi aux actions de prévention des déchets qui ont été mises en place depuis 2004.

Néanmoins, la baisse de la production des ordures ménagères et assimilées par habitant sur la pé-
riode 2008-2011 ne s’est pas traduite par une diminution parallèle de la production des déchets
ménagers et assimilés (cf. supra, graphique 3). En effet, l’augmentation de la production des déchets
occasionnels (principalement collectés en déchetteries) a compensé la baisse des ordures ménagères
et assimilées.

Il est donc important de poursuivre, voire d’amplifier, les efforts engagés, d’une part, en élar-
gissant le périmètre sur lequel porte les objectifs et en mettant en œuvre de nouvelles actions et,
d’autre part, en pérennisant des actions déjà engagées. En effet, de nombreuses actions de
prévention impliquent des modifications de comportement ; plus généralement, elles impliquent
souvent une certaine remise en cause de certains aspects des modes de production, distribution ou
consommation et, à ce titre, signifient des changements qui peuvent légitimement être difficiles à
accepter pour différents acteurs. Pour que de tels changements puissent être effectifs, les actions
doivent s’inscrire dans la durée, et les coûts et bénéfices, à la fois en termes économiques et
d’emploi et en termes environnementaux, doivent s’apprécier sur le long terme.

C’est dans ce cadre qu’a été défini le présent programme national de prévention des déchets, qui
couvre la période 2014-2020, et qui se donne comme ambition de rompre progressivement le lien
entre la croissance économique et la production de déchets. Son élaboration s’est inscrite dans le
contexte de la directive-cadre européenne sur les déchets (directive 2008/98/CE du
19 novembre 2008) (2), qui prévoit dans son article 29 une obligation pour chaque État membre de
l’Union européenne de mettre en œuvre des programmes de prévention des déchets, en examinant
un certain nombre de types d’actions (listés dans l’annexe IV de cette directive, cf. annexe I) pour
déterminer la pertinence de les mettre en œuvre, et d’évaluer périodiquement ces programmes
nationaux.
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(1) http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Gestion-des-dechets-.html.

Dans ce cadre, le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie a lancé, dès
2012, des réflexions associant l’ensemble des parties prenantes concernées par la prévention des
déchets, afin d’élaborer ce programme national de prévention des déchets de manière concertée. La
première étape a été la rédaction d’un cadre national de la prévention des déchets (1) qui a permis
aux acteurs de se doter d’un vocabulaire et de données de base communes concernant la
prévention. Le ministère, en lien avec l’agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
(ADEME), a ensuite mené des études pour recenser et faire le bilan des actions déjà conduites (cf. la
première partie du programme : « Bilan des actions de prévention 2004-2013 ») et envisager de
nouvelles actions. Après une concertation associant l’ensemble des parties prenantes, a été retenu
un certain nombre d’actions qui forment le cœur du programme national de prévention des déchets
(cf. la deuxième partie du programme : « Orientations et objectifs 2014-2020 »). Le ministère a
également défini des modalités de suivi dans la durée du programme (cf. la troisième partie du
programme : « Mise en œuvre, suivi et évaluation du programme »).

Ce programme s’inscrit pleinement dans la volonté du Gouvernement de mettre en œuvre une
transition vers le modèle d’économie circulaire, mis à l’honneur à l’occasion de la conférence envi-
ronnementale de septembre 2013. Le présent programme permet ainsi de donner une traduction
concrète à plusieurs mesures de la feuille de route de la conférence environnementale, notamment
concernant l’allongement de la durée de vie des produits, leur réparabilité, leur écoconception, ou la
mise en place de systèmes de consigne.

Le présent programme constitue ainsi le volet prévention du plan déchets 2020 en cours d’élabo-
ration par le Conseil national des déchets. La conférence environnementale de septembre 2013 a en
effet conclu dans sa feuille de route qu’un plan déchets serait élaboré pour la période 2014-2020,
intégrant la stratégie nationale de prévention des déchets. Ce plan déchets 2020 contiendra des
ambitions chiffrées, notamment la réduction de moitié des déchets mis en décharge à l’horizon 2020
par rapport à 2010, et l’augmentation du taux de recyclage pour les déchets non dangereux et du
BTP. Le présent programme de prévention définit la stratégie nationale de prévention des déchets
qui s’intégrera dans ce plan déchets pour permettre en partie d’atteindre les objectifs en matière de
gestion.

Le présent programme national de prévention des déchets 2014-2020 cible toutes les catégories de
déchets (déchets minéraux, déchets dangereux, déchets non dangereux non minéraux), de tous les
acteurs économiques (déchets des ménages, déchets des entreprises privées de biens et de services
publics, déchets des administrations publiques). En effet, de nombreuses actions de prévention
impliquent que se rencontrent des alternatives initiées tant par les acteurs économiques, que par les
organisations non gouvernementales, la société civile et les pouvoirs publics. De nombreuses actions
de prévention des déchets impliquent des modifications de comportement qui doivent, pour être
effectives, s’inscrire dans la durée.

Pour les déchets ménagers et assimilés, qui sont pour l’essentiel des déchets post-consommation,
le programme a fixé l’objectif de réduire de 7 % la quantité de déchets ménagers et assimilés (DMA)
produite par habitant entre 2010 et 2020, ce qui correspond à une légère baisse de la quantité totale
de DMA produite en France.

Cet objectif pourra être atteint via notamment une plus forte mobilisation des filières de gestion
des déchets dites « à responsabilité élargie des producteurs » au service de la prévention, l’allon-
gement de la durée d’usage des produits que ce soit via l’allongement de la durée de vie ou la répa-
ration, la réutilisation ou le réemploi, la réduction du gaspillage alimentaire.

Pour les déchets d’activités économiques et les déchets du BTP, l’objectif est au minimum une
stabilisation des quantités produites.

Au-delà de la prévention des déchets, le programme constitue un levier pour la mise en œuvre de
la transition énergétique et environnementale. Il s’inscrit également pleinement dans la démarche de
l’économie circulaire en ce qu’il est un outil au service de l’évolution de notre modèle économique
vers un modèle durable, non seulement au plan environnemental, mais aussi économique et social.

La prévention de la production de déchets : quelques définitions
Les définitions ci-dessous sont issues de la réglementation française, ainsi que du « Cadre national

de la prévention des déchets ».
La notion de « déchet » désigne « toute substance ou tout objet dont le détenteur se défait ou dont

il a l’intention ou l’obligation de se défaire » (art. L. 541-1-1 du code de l’environnement).
La « prévention » de la production de déchets consiste à réduire la quantité et la nocivité des

déchets produits en intervenant à la fois sur leur mode de production et sur leur consommation.
Juridiquement, l’article L. 541-1-1 du code de l’environnement définit la prévention comme étant :

« toutes mesures prises avant qu’une substance, une matière ou un produit ne devienne un déchet,
lorsque ces mesures concourent à la réduction d’au moins un des items suivants :
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– la quantité de déchets générés, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de la prolongation
de la durée d’usage des substances, matières ou produits ;

– les effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine ;
– la teneur en substances nocives pour l’environnement et la santé humaine dans les substances,

matières ou produits ».

La « prévention quantitative » cible la réduction de la quantité de déchets produits, tandis que la
« prévention qualitative » cible la réduction de la nocivité des déchets.

On distingue également :
– la « prévention amont » des déchets, qui concerne les mesures de prévention prises par les fabri-

cants, les metteurs sur le marché et les distributeurs avant qu’un produit ne soit vendu à un
consommateur final. Par exemple, la réduction d’emballage est une opération de prévention
amont ;

– la « prévention aval » des déchets, qui concerne les mesures de prévention prises par le consom-
mateur final : achats responsables, compostage domestique, orientation des produits en fin
d’usage vers la réparation ou les filières de réutilisation. Elle correspond à ce qu’on appelle une
consommation responsable, c’est-à-dire une consommation à moindre impact environnemental.

La notion de prévention est distincte de celle de « gestion des déchets » qui désigne l’ensemble
des opérations et moyens mis en œuvre pour recycler, valoriser ou éliminer les déchets produits.

Le « réemploi » est une action de prévention particulière désignant « toute opération par laquelle
des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont utilisés de nouveau pour un
usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus » (art. L. 541-1-1 du code de l’envi-
ronnement). La vente d’occasion est un exemple de réemploi. Les substances, matières ou produits
qui sont réemployés ne prennent pas le statut de déchet.

Cette notion de « réemploi » est distincte de celle de « réutilisation ». La réutilisation est définie
comme « toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des
déchets sont utilisés de nouveau » (art. L. 541-1-1 du code de l’environnement). La réutilisation,
contrairement au réemploi, implique que les produits ou substances soient devenus des déchets
préalablement à l’opération permettant leur réutilisation, c’est-à-dire que l’utilisateur s’est défait de
l’objet ou substance et qu’il ait été collecté. La réutilisation implique donc une phase de collecte, à
l’inverse du réemploi. Par exemple, un vêtement déposé dans une borne d’apport volontaire et qui
est ensuite revendu constitue une opération de réutilisation.

Certains produits nécessitent des opérations de contrôle, de nettoyage ou de réparation préa-
lablement à leur réutilisation. On parle alors de « préparation en vue de la réutilisation » (art.
L. 541-1-1 du code de l’environnement).

L’opération de préparation en vue de la réutilisation est une opération de traitement de déchets.
Ainsi, la notion de réutilisation ne rentre pas dans le champ de la prévention des déchets, car elle

n’empêche pas l’apparition du statut de déchet. Néanmoins, malgré l’importante différence de nature
juridique, les activités relatives au réemploi et à la réutilisation concernent souvent les mêmes
acteurs et peuvent se renforcer mutuellement. C’est pourquoi le présent programme de prévention
des déchets fait également référence en certains points aux activités de réutilisation.
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(1) L’intégralité du volet « bilan » de cette étude est disponible à l’adresse suivante :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Gestion-des-dechets-.html

Le schéma ci-après reprend les différentes étapes de la prévention et de la gestion des déchets :

1. Bilan national prévention 2004-2013
Cette première partie présente le bilan national des actions de prévention des déchets prévues et

mises en œuvre depuis 2004 ainsi que les résultats obtenus en termes quantitatifs et qualitatifs. Ce
bilan a été établi sur la base d’une étude de préfiguration réalisée pour le compte du ministère de
l’écologie, du développement durable et de l’énergie et de l’ADEME (1).

A. – PRÉSENTATION ET BILAN DES ACTIONS RÉALISÉES OU EN COURS

1.1. Un souci permanent de structurer la démarche de prévention
autour d’objectifs quantitatifs

La France s’est dotée, dès 2004, d’objectifs de prévention des déchets dans son plan national de
prévention. Le plan national de prévention des déchets de 2004 se donnait en effet pour objectif de
« stabiliser la quantité de déchets produits ».

L’outil statistique de connaissance des quantités de déchets produites, s’il a permis de progresser
dans l’évaluation de la production des déchets des activités économiques, en y incluant notamment
de nouveaux secteurs, n’a toutefois pas permis d’évaluer de manière précise si cet objectif global du
plan était ou non atteint.

Néanmoins, face à l’augmentation du seul flux des déchets ménagers et assimilés, de nouveaux
objectifs, de portée législative, ont été fixés. Le « plan d’actions déchets 2009-2012 » a en effet fixé un
objectif de réduction de 7 % de la production d’ordures ménagères et assimilées (OMA) par habitant
entre 2008 et 2013 (soit une réduction globale estimée à 1,5 Mt de déchets).
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Les chiffres les plus récents dont nous disposons nous montrent que l’évolution s’est faite dans un
sens positif et que l’objectif apparaît quasiment atteint en 2011 (cf. graphique 4). Il est néanmoins
difficile d’affirmer quels sont les facteurs qui expliquent cette baisse, étant donné la multitude
d’items à prendre en compte en l’espèce. Les mesures de prévention des déchets mises en place ont
bien sûr contribué à cette réduction ; cependant, l’évolution est aussi très probablement, en partie,
liée à la contraction de l’activité économique sur la période.

1.2. Des actions qui ont, dans leur grande majorité, été mises en œuvre

Les actions inscrites dans les différents programmes d’action de la France sur la période 2004-2013
ont, dans leur grande majorité, été mises en œuvre.

1.2.1. Un premier plan structurant en 2004

Le premier plan national de prévention de la production de déchets a été mis en place en 2004 et a
jeté les bases de l’action de prévention au niveau national. À cette époque, peu de pays s’étaient
déjà dotés d’un plan national de prévention, et le plan français était réalisé dans un cadre purement
volontaire. Construit en concertation avec l’ensemble des parties prenantes, il était structuré autour
de trois axes, intitulés « mobiliser les acteurs », « agir dans la durée » et « assurer le suivi des
actions ». Ce plan ciblait l’ensemble des acteurs impliqués dans la production des déchets (produc-
teurs, distributeurs, consommateurs, acteurs publics). Il a conduit à développer un ensemble
cohérent de mesures : sensibilisation des ménages et des entreprises aux enjeux de la prévention
des déchets, élaboration de guides méthodologiques pour mettre en œuvre la prévention, mobili-
sation d’instruments économiques comme la modulation des écocontributions des filières de gestion
des déchets dites à « responsabilité élargie du producteur » et la tarification incitative de la gestion
des déchets par les collectivités territoriales, recherche et développement, appui technique aux
acteurs, accords volontaires, réalisation d’opérations tests auprès des entreprises, etc. (cf. encadré et
annexe II pour la liste complète des actions).
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Les vingt-trois actions prévues dans le plan national de prévention des déchets de 2004

Élargir les produits faisant l’objet d’une REP.
Moduler les contributions des filières REP en fonction de critères d’écoconception.
Soutenir le développement de la prévention amont des déchets dans les filières REP.
Évaluer et si nécessaire durcir les réglementations existantes sur les seuils d’utilisation de

métaux lourds et de substances dangereuses pour l’environnement.
Lancer des appels à projet sur l’écoconception et les technologies moins productrices de

déchets.
Élaborer un tableau de bord pour réaliser le suivi de la politique de prévention des déchets.
Développer la connaissance qualitative des ordures ménagères et de la production annuelle

de déchets d’une famille française.
Définir une norme expérimentale sur la durée de vie des produits.
Promouvoir l’écoconception au travers d’une campagne annuelle de promotion des écolabels

et de l’animation de réseaux.
Sensibiliser, informer et outiller les entreprises sur la prévention des déchets.
Réaliser des opérations de réduction et de valorisation des déchets auprès des entreprises.
Organiser des rencontres nationales périodiques spécifiques à la prévention.
Développer les chartes entre les pouvoirs publics et professionnels de la distribution portant

sur la prévention des déchets.
Mettre au point un dispositif respecté de refus des imprimés publicitaires (Stop Pub).
Susciter des initiatives pour diminuer la distribution des sacs de caisse.
Instaurer la tarification incitative pour l’enlèvement des ordures ménagères.
Promouvoir la consommation responsable via des guides axés sur la prévention des déchets.
Réaliser une campagne nationale de sensibilisation des Français axée sur la prévention.
Augmenter le nombre de catégories de produits couvertes par l’écolabel NF Environnement

et l’écolabel européen.
Développer les démarches d’exemplarité des acteurs publics en matière de prévention des

déchets.
Développer la politique d’achats écoresponsables auprès des acteurs publics.
Mettre en place des comités de suivi concernant la prévention.
Développer le réseau de réemploi et de réparation des produits.

Les actions du plan de prévention de la production de déchets de 2004 ont, dans l’ensemble, été
réalisées. Seules deux des 23 actions n’ont pu être menées à bien.

Deux actions emblématiques ont été mises en œuvre dans le cadre du plan de 2004, et ont montré
qu’il est possible de réduire la quantité de déchets lorsque les acteurs se mobilisent en ce sens. Il
s’agissait de susciter des initiatives pour diminuer la distribution de sacs de caisse et de mettre au
point un dispositif respecté de refus des imprimés publicitaires (« Stop Pub »).

Concernant les sacs de caisse, l’objectif fixé en 2003 par la Fédération des entreprises du
commerce et de la distribution (FCD) de réduire de 15 % sur trois ans le nombre de sacs de caisse
diffusés gratuitement a été atteint en un an. Entre 2002 et 2010, le nombre de sacs plastiques dispo-
nibles gratuitement dans la grande distribution a été divisé par dix. Il est passé en 2010 sous le seuil
du milliard (0,96 milliard).

Concernant le « Stop Pub », il apparaît respecté dans 75 % des cas. Les opérations « foyer témoin »
menées en 2008 par l’ADEME en lien avec des associations et des collectivités locales montrent que
l’apposition d’un autocollant « Stop Pub » sur la boîte aux lettres permet de réduire de 90 % la
réception de publicités non adressées, ce qui représente une économie de 14 kg de papier par an et
par personne participant à ce geste.

Plusieurs opérations témoins ont été lancées par l’ADEME et ont permis de capitaliser les retours
d’expérience. Dans le cadre du plan national de prévention de la production de déchets 2004,
l’ADEME a constitué un réseau de 100 entreprises pilotes s’engageant, notamment par des gestes de
prévention qualitative, à diminuer de 10 % en deux ans la quantité de déchets mis en décharge ou
incinérés. Parmi ces entreprises, 65 % ont dépassé l’objectif des 10 % et le coût externe annuel total
de gestion des déchets pour l’ensemble de ces entreprises a diminué de 10 %. Des opérations
« foyers témoins » consistant à mesurer l’effet des gestes de prévention ont été réalisées dans le
cadre du plan d’actions déchets 2009-2012. En 2008, 66 de ces opérations ont mobilisé 800 foyers. Il
a été notamment observé une diminution de 22 % de la production de leurs déchets.
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(1) Source : ADEME, « Tableau de bord de la prévention », 2011.

Le plan national de prévention des déchets de 2004 a ensuite été complété en 2006 par un plan
national de soutien au compostage domestique qui prévoyait trois actions majeures :

– développer les connaissances techniques sur le compostage domestique ;
– soutenir la réalisation d’opérations en matière de compostage domestique ;
– développer les connaissances des collectivités et des ménages sur le compostage domestique.

1.2.2. La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement

La loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’envi-
ronnement a fixé l’objectif d’une diminution de 7 % des quantités d’OMA produites par habitant, et a
permis de prolonger les actions de prévention engagées au niveau national. Elle a également abouti
à l’intégration de mesures de prévention dans le cadre du plan d’actions déchets 2009-2012, qui ont
fait l’objet d’une déclinaison dans le code de l’environnement (cf. encadré ci-dessous).

Les mesures de prévention des déchets issues de la loi de programmation de 2009

Le plan d’action déchets 2009-2012 a prévu sept actions en matière de prévention des
déchets :

– promouvoir la prévention dans le BTP via des fiches d’exemples et de recommandations ;
– réfléchir à un instrument économique affecté pour favoriser la prévention et le recyclage

des déchets du BTP ;
– mettre en place des plans et programmes locaux de prévention ;
– mesurer et diffuser l’effet de gestes de prévention au travers d’opérations « foyers

témoins » ;
– lutter contre le gaspillage alimentaire ;
– inciter financièrement les entreprises pour réduire les quantités ou la nocivité des déchets

produits ;
– soutenir les maîtres d’ouvrage de la construction pour réduire les quantités ou la nocivité

des déchets produits (aides financières et logistiques).

La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement et la loi
portant engagement national pour l’environnement ont prévu plusieurs actions de prévention
des déchets :

– rendre obligatoires des plans de prévention et de gestion des déchets issus du BTP ;
– instaurer une fiscalité sur les produits fortement générateurs de déchets lorsqu’il existe des

produits de substitution à fonctionnalité équivalente ;
– développer l’affichage de l’impact environnemental des produits ;
– évaluer les bénéfices environnementaux liés à l’économie de fonctionnalité.
– imposer la réalisation d’un diagnostic déchets avant la démolition de bâtiments ;
– mettre en place une fiscalité incitative par les collectivités territoriales.

Les autres actions reprises dans le code de l’environnement sont :
– rendre obligatoires des plans départementaux de prévention et de gestion des déchets non

dangereux ;
– rendre obligatoires des plans régionaux de prévention et de gestion des déchets

dangereux.

La loi de 2009 prévoyait une obligation pour les collectivités locales de mettre en place une tarifi-
cation incitative pour l’enlèvement des ordures ménagères, dans un délai de cinq ans. En 2011,
101 collectivités appliquaient la redevance incitative (3,2 millions d’habitants) et elle était à l’étude
dans 203 autres (6,6 millions d’habitants) (1). Entre 2009 et 2011, dans les collectivités concernées, on
a constaté une baisse plus ou moins significative selon les collectivités des tonnages d’OMR et, en
parallèle, une augmentation des tonnages de collectes sélectives. Ces évolutions sont toutefois à
nuancer par l’effet de « frontière », c’est-à-dire par le rejet des déchets dans le territoire voisin et la
difficulté de mise en place des collectes sélectives dans certains types d’habitats (habitat vertical,
résidences secondaires, résidences isolées).
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Afin de contribuer à l’atteinte de l’objectif de réduction des OMA de 7 % en cinq ans fixé dans la
loi de 2009 précitée, l’ADEME a apporté un soutien aux collectivités locales pour les plans territo-
riaux de prévention et les programmes locaux de prévention, dans le cadre de contrats de perfor-
mance. Le contrat d’objectif entre l’État et l’ADEME précise que 50 % de la population devrait être
couverte par un programme local de prévention en 2012. L’objectif a été largement atteint puisqu’en
2012, 65 % de la population française était concernée ces programmes.

1.3. Certaines actions se sont révélées superflues ou n’ont pu aboutir
Cinq actions de prévention recensées ci-dessus n’ont finalement pas été pleinement mises en

œuvre à ce jour :
– évaluer et, si nécessaire, durcir les réglementations existantes sur les seuils d’utilisation de

métaux lourds et de substances dangereuses pour l’environnement : les règlements européens
REACH (règlement sur l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les restrictions des subs-
tances chimiques) et RoHS (directive sur la restriction de l’utilisation de certaines substances
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques) ont imposé des normes contrai-
gnantes à la France, qui ont rempli la fonction de l’action qui avait été identifiée dans le plan
national de prévention de 2004. Dans ce cadre, il n’apparaît plus nécessaire actuellement de
durcir au niveau national la réglementation concernant les seuils d’utilisation de métaux lourds
et de substances dangereuses pour l’environnement. En outre, pour les déchets d’équipements
électriques et électroniques (DEEE), la modulation de l’écocontribution de la filière REP des DEEE
est mise en œuvre, avec des critères axés notamment sur une utilisation moindre de produits
dangereux pour l’environnement ;

– définir une norme expérimentale sur la durée de vie des produits qui permet de mieux informer
le consommateur, particulier ou entreprise, sur la durée de vie des produits qu’il achète. À ce
jour, il n’existe pas de définition harmonisée de la notion de durée de vie, pour différentes
raisons : le manque d’appui et de connaissance du vieillissement des produits des industriels, le
manque de précision sur la définition de la « durée de vie » des produits, la difficulté de définir
de bons indicateurs (durée de vie, nombre d’heures, nombre de cycles). Des initiatives sur la
mesure de la durée de vie sont cependant développées au cas par cas dans le cadre de l’affi-
chage environnemental. Par ailleurs, l’ADEME a publié en 2012 une étude sur la durée de vie des
équipements électriques et électroniques, qui définit différentes notions de durée de vie. Des
travaux menés par le MEDDE et le LNE (Laboratoire national de métrologie et d’essais) sont en
cours. Ainsi, sur ce sujet complexe, de nombreuses initiatives ont été menées, mais le travail
reste significatif et les objectifs du plan de 2004 n’ont pu être menés à bien ;

– mettre en place un instrument économique spécifique au secteur du BTP couplant une fiscalité
sur les matières premières, d’une part, et sur les centres de stockage, d’autre part, avec un
système d’aides aux bonnes pratiques de recyclage. Cette action, dont l’objectif premier était
d’améliorer le recyclage et la valorisation des déchets du BTP, en plus de l’enjeu de prévention,
consisterait entre autres à taxer les déchets inertes du BTP mis en décharge (l’augmentation de
la TGAP sur le stockage des déchets non dangereux et des déchets dangereux, qui impacte
également les déchets du BTP, faisant déjà l’objet de décisions par ailleurs), ainsi qu’à élargir
l’assiette et/ou le niveau de TGAP des matériaux d’extraction. Plusieurs freins importants sont
apparus et n’ont pas permis l’aboutissement de l’action : d’une part, la réglementation sur les
déchets inertes du BTP s’est mise en place progressivement, mais trop lentement et avec des
dispositions qui ne permettent pas d’avoir des informations suffisamment fiables sur les quan-
tités de production de déchets. D’autre part, l’introduction rapide d’une taxe sur la mise en
décharge des déchets inertes du BTP présentait un risque significatif d’entraîner une augmen-
tation des pratiques illégales de mise en décharge sauvage des déchets ;

– soutenir financièrement les maîtres d’ouvrage de la construction pour réduire les quantités ou la
nocivité des déchets produits. L’objectif était d’encourager la réduction et la valorisation des
déchets du BTP. L’accompagnement prévu par l’ADEME n’a pu pleinement fonctionner, car
l’ADEME a mis l’accent plus particulièrement sur les activités de recyclage et de valorisation de
déchets du BTP, et non sur la prévention ; l’ADEME étant par ailleurs peu sollicitée pour les
aides financières du fait du manque d’engagement des acteurs, qui jugent que la démarche de
déconstruction sélective ou de chantier propre est contraignante, qu’elle nécessite une organi-
sation logistique importante (estimation des quantités de déchets à venir, de leur nature, des
bennes à prévoir, organisation de l’acheminement vers les centres de tri...), qui ne perçoivent
pas toujours l’intérêt économique et n’ont pas connaissance de l’existence des aides ;

– instaurer une fiscalité sur les produits fortement générateurs de déchets lorsqu’il existe des
produits de substitution à fonctionnalité équivalente. L’objectif était d’augmenter le prix de vente
des produits fortement générateurs de déchets par rapport à celui de produits alternatifs réutili-
sables afin de favoriser des comportements d’achat plus vertueux en matière de production de
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(1) Source : ADEME, enquête bisannuelle auprès des Français, dont les résultats sont publiés dans le « tableau de bord sur la prévention
de la production des déchets » de l’agence. Les chiffres mentionnés ici sont issus du bilan 2012 de ce tableau de bord.

déchets ; un groupe de travail issu du comité opérationnel déchets du Grenelle de l’envi-
ronnement et piloté par l’ADEME a travaillé sur les modalités de mise en œuvre de cet enga-
gement. Il est apparu une absence de consensus sur la définition des « produits fortement géné-
rateurs de déchets », nécessaire pour savoir quels produits seraient concernés par la mesure.
D’autre part, des critères généraux d’application d’une taxe n’ont pas pu être identifiés en raison
de la diversification des produits concernés. Enfin, les produits de substitution devaient
présenter un moindre impact global sur l’environnement et non pas seulement une diminution
des déchets. Il a semblé très compliqué de procéder à une étude visant à déterminer, pour
chaque type de produit, si l’impact sur l’environnement du produit de substitution était moindre
que celui du produit jetable. Ces études par ailleurs ont paru longues, coûteuses et pas néces-
sairement fiables.

B. – ANALYSE DES MESURES RECENSÉES

1.1. Un recours harmonieux aux différents leviers d’action disponibles...
Le Cadre national pour la prévention des déchets a recensé plusieurs types d’instruments pouvant

être mis en place dans le cadre de la prévention des déchets :
– la réglementation en faveur de la prévention ;
– les aides et incitations ;
– les démarches volontaires ;
– le partage de l’information, la communication et la sensibilisation.
L’analyse des actions conduites jusqu’ici montre que la France a eu recours à ces différents types

d’action de manière relativement équilibrée, et a donc utilisé l’ensemble des leviers d’actions à sa
disposition. Les instruments qui apparaissent correspondre au plus grand nombre d’actions
recensées à ce jour sont les aides méthodologiques et les incitations financières. Cependant,
certaines limites apparaissent concernant les aides financières : le dispositif d’aides ADEME manque
de visibilité ; l’intérêt économique des aides pour la réalisation d’actions de prévention n’est pas
toujours perçu par les acteurs ; les démarches administratives sont parfois longues et lourdes (délai
de réponse ou délai de versement de l’aide).

Le partage de l’information, la communication et la sensibilisation sont également des instruments
fortement utilisés, et ont atteint leur but. Un exemple significatif est celui des campagnes nationales
de sensibilisation sur trois ans (2005-2008 ; 2009-2012) à destination des particuliers, menées par le
ministère chargé de l’environnement et par l’ADEME, qui ont rempli leur mission de prise de
conscience collective, d’implication, d’incitation au changement d’habitude et d’incitation à se
renseigner. Ainsi, en 2011, près de neuf Français sur dix (88 %) déclarent avoir déjà entendu parler
de gestes ou d’actions permettant de réduire la quantité de déchets ménagers, soit une progression
de 9 points par rapport à 2005 (1).

L’effort se poursuit aujourd’hui sur la pérennisation des changements de comportements dans le
temps.

Des actions de prévention ont également été mises en œuvre par le biais de l’instrument régle-
mentaire et ont atteint leur but. Par exemple, les filières de responsabilité élargie des producteurs
(REP) ont été étendues à de nouveaux secteurs, et la France compte actuellement une quinzaine de
filières en fonctionnement.

La démarche volontaire a été comparativement moins utilisée, alors que le plan de 2004 indiquait
que « l’accord volontaire doit être en général privilégié à la réglementation ». Cependant, la grande
majorité des actions ayant recours à cette démarche ont été mises en œuvre avec succès. On peut
par exemple citer l’action « Stop Pub » et celle concernant la diminution de la distribution de sacs de
caisse gratuits comme des actions phares.

Les seize catégories de mesures de l’annexe IV de la directive-cadre 2008/98/CE sont toutes
couvertes par une ou plusieurs des actions recensées ci-dessus. Les efforts de la France en matière
de prévention ont permis de couvrir ces axes avant même l’adoption de la directive-cadre.

1.2. ... qui permet de couvrir l’ensemble des mesures listées par l’annexe IV
de la directive-cadre sur les déchets

Deux mesures de l’annexe IV de la directive-cadre ne se retrouvent pas formellement dans les
actions listées ci-dessus qui ont été officialisées par des plans, mais ont néanmoins été mises en
œuvre. Il s’agit de :

– l’organisation de formations à l’intention des autorités compétentes sur l’intégration d’exigences
en matière de prévention des déchets dans les autorisations au titre de la présente directive et
de la directive 96/61/CE du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées
de la pollution ;



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DE LA RURALITÉ

MEDDE - MLETR no 2014/16 du 10 septembre 2014, Page 37.

. .

– l’adoption de mesures de prévention des déchets dans les installations qui ne relèvent pas de la
directive 96/61/CE précitée. Le cas échéant, ces mesures pourraient comprendre des bilans ou
des plans de prévention des déchets.

Ces deux actions n’ont pas été directement reprises dans les plans et lois susmentionnés, mais
elles sont inscrites par ailleurs, d’une part, dans le fonctionnement de l’inspection des installations
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) : les inspecteurs sont formés durant leur
cursus aux questions de prévention des déchets, et la réglementation et les modèles d’arrêtés
d’autorisation, d’enregistrement et de déclaration actuellement en vigueur comportent bien des pres-
criptions sur la prévention. D’autre part, les documents de planification locale relatifs à la prévention
ont également été fortement développés dans le cadre du code de l’environnement et déployés
opérationnellement sur le terrain.

En outre, la France a mis en place deux actions supplémentaires, au-delà du champ de
l’annexe IV :

– la mise en œuvre du suivi et de l’évaluation des actions de prévention ;
– l’évaluation des réglementations existantes en matière de prévention des déchets.

1.3. Des actions qui visent l’ensemble des publics cibles

Les actions de prévention de la production de déchets se sont jusqu’ici adressées à de nombreux
types de publics différents :

– les acteurs publics et les ménages, qui ressortent comme les deux publics cibles principaux dans
les actions recensées ;

– mais les entreprises (production et hors production), d’une manière générale, ont également été
fortement ciblées.

Il convient de noter qu’à l’intérieur de ces grandes catégories :
– les distributeurs ont porté un nombre d’actions certes limité, mais celles-ci ont été embléma-

tiques ;
– les cafés-hôtels-restaurants (CHR), les écoles et les structures de l’économie sociale et solidaire

(ESS) n’ont pas été des cibles prioritaires dans le cadre des actions de prévention menées
jusqu’à présent au niveau national.

Certaines actions pourraient être étendues à d’autres publics pertinents afin d’en renforcer
l’impact. Par exemple, concernant les actions sur le gaspillage alimentaire, il serait intéressant de
cibler davantage les métiers qui présentent des volumes de pertes et de gaspillages de produits
alimentaires relativement massifiés, comme la restauration collective, la restauration commerciale
traditionnelle ou la grande distribution.

Un nombre important d’actions a concerné l’ensemble des étapes de la chaîne de valeur. Néan-
moins, on peut noter que l’étape la plus directement touchée par les actions de prévention est celle
de la consommation (achat et utilisation/gestion) et les moins touchées sont celles de la production
et de la distribution.

1.4. Beaucoup d’actions transversales couvrant de nombreux flux de déchets

Les flux de déchets qui ont été les plus ciblés par les actions de prévention sont tous les déchets
ménagers et les déchets des entreprises. Plusieurs actions sont également transversales.

Des types de déchets spécifiques ne sont touchés que pour le secteur des ménages. Cependant,
parmi les déchets ménagers, aucune action ne touche spécifiquement les déchets inertes, les
encombrants, les textiles sanitaires, les combustibles non classés (emballages en bois par exemple)
et les plastiques, verre et métaux hors emballages.

1.5. Des actions souvent portées par les pouvoirs publics

Les principaux responsables des actions prévues depuis 2004 au niveau national sont l’ADEME et
le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, puisqu’il s’agit d’un plan
national et que la réglementation, les aides méthodologiques et les incitations financières constituent
les instruments principaux des actions mises en œuvre.

L’implication active des autres acteurs dans leur diversité reste néanmoins un facteur de succès
important.

1.6. Des actions dont les résultats sont difficiles à mesurer avec précision

Pour l’ensemble des actions recensées, l’étude de préfiguration du présent plan national de
prévention des déchets a procédé à une recherche systématique des données chiffrées relatives au
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(1) http:// epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/waste/key_waste_streams/municipal_waste.
(2) Source : L’Économie française, INSEE références, édition 2013, juin 2013.

suivi et à l’évaluation des actions. Force est de constater que, s’il est possible d’affirmer de manière
qualitative que les actions ont été réalisées, le bilan est que les indicateurs des moyens mis en
œuvre sont le plus souvent disponibles, tandis que les données relatives aux résultats et aux impacts
de ces actions en termes de réduction absolue des tonnes de déchets produits sont plutôt rares.

Ce constat tient en grande partie aux difficultés inhérentes à la mesure des effets de la prévention.
La prévention est en effet particulièrement difficile à mesurer, car il s’agit d’évaluer des quantités de
déchets évités, c’est-à-dire non produits, à la différence de la mesure de quantités de déchets recy-
clées ou éliminées. Il faut ajouter à cela le caractère récent des actions et le manque général de
structuration des circuits de recueil de données de suivi et d’évaluation relative à la prévention des
déchets, au manque de recul méthodologique, et à la difficulté d’isoler l’effet d’une action donnée
sur la production d’un flux de déchets, alors que de nombreux effets macroéconomiques se super-
posent.

En outre, même si on constate que la production de déchets diminue, il est difficile d’attribuer
cette évolution à la prévention alors que plusieurs facteurs interviennent. La baisse de la production
de déchets ménagers constatée en 2009, par exemple, est certainement attribuable en bonne partie à
la crise économique.

Si l’intérêt environnemental de la prévention des déchets est incontestable, peu de données
existent pour préciser les différents impacts sur l’environnement des actions de prévention. En effet,
outre les effets en termes de réduction des quantités de déchets produites, très peu de données sont
disponibles concernant les effets environnementaux, sociaux et économiques indirects des actions
de prévention susmentionnées. La grande majorité des données disponibles montre l’intérêt envi-
ronnemental des actions de prévention, qui réduisent l’ensemble des impacts néfastes des déchets
sur l’environnement ; mais peu de données précises permettent d’objectiver l’absence d’impacts
secondaires.

2. Orientations et objectifs 2014-2020

A. – ORIENTATIONS STRATÉGIQUES ET FLUX PRIORITAIRES

2.1. Objectifs quantifiés
Les objectifs quantifiés définis dans le cadre du plan « déchets 2009-2012 » concernent uniquement

le flux des OMA (ordures ménagères et assimilées) pour lequel une diminution de 7 % des quantités
produites par an et par habitant est prévue entre 2008 et 2013.

Dans ce cadre, un enjeu important du présent programme de prévention 2014-2020 est l’identifi-
cation d’objectifs quantifiés pour l’après-2013. Même s’il demeure encore difficile de quantifier de
manière fine l’influence de chaque action de prévention sur la limitation et la réduction des volumes
de déchets produits, il est en effet utile de se doter d’une référence à atteindre.

Une évolution par rapport aux plans passés sera de définir de manière plus fine des objectifs pour
les différents flux de déchets suivis, sans se limiter aux déchets ménagers. Ainsi, les objectifs
suivants sont retenus.

2.1.1. Objectif de réduction de 7 % des DMA produits par habitant à l’horizon 2020
Il est jugé préférable de définir un objectif quantifié qui ne porte plus sur les OMA mais sur les

DMA (déchets ménagers et assimilés), en retenant pour les DMA le champ d’EUROSTAT, c’est-à-dire
l’ensemble des déchets produits par les ménages et les activités économiques qui sont collectés par
le service public de gestion des déchets, que ce soit de façon régulière ou occasionnelle, en déchet-
teries ou en porte-à-porte (collecte d’encombrants, de déchets verts, mais hors déblais et gravats) (1).
Ce nouveau périmètre pour l’objectif quantifié permet de prendre en compte les éventuels effets de
report constatés lorsque des déchets qui étaient collectés comme des OMA deviennent collectés de
manière plus occasionnelle.

Selon l’INSEE (2), la croissance potentielle de l’économie française se situerait entre 1,2 % et 1,9 %
en moyenne annuelle sur la période 2015-2025, soit une croissance cumulée comprise entre 9 % et
14 % sur la période d’application du programme (2014-2020). L’objectif du présent programme
national de prévention est d’arriver à un découplage entre la production de déchets et la croissance
de l’économie, c’est-à-dire de permettre que les variations des quantités de déchets produites ne
soient plus liées à la croissance de l’économie, mais que la production de déchets puisse baisser
même lorsque l’économie est en croissance.

Les actions retenues dans le programme forment un tout cohérent et ambitieux, qui doit permettre
de saisir le potentiel de réduction existant. Les potentiels de réduction des quantités de déchets sont
connus pour une minorité de flux, et les données, quand elles sont disponibles, montrent des poten-
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(1) On entend par « flux » un matériau ou produit qui va devenir un déchet.
(2) Par exemple, un flux pour lequel des tonnages importants sont constatés peut présenter moins d’intérêt qu’un autre flux si le potentiel

de prévention est inexistant ou si l’intérêt environnemental d’éviter son déchet est faible. À l’inverse, un flux pour lequel des données n’ont
pu être identifiées ne signifie pas forcément que le flux ne présente pas d’intérêt, mais qu’il a peut-être été moins étudié.

tiels de réduction de l’ordre de 7 % à 11 % sur la période 2010-2020 ; les données sont généralement
disponibles pour les flux les plus massifiés et les mieux connus, et ce potentiel est sans doute moins
important pour les autres flux.

Dans ce cadre, l’objectif retenu est une réduction de 7 % des quantités de DMA-produits par
habitant en 2020 par rapport à 2010.

Si la croissance de la population se maintient au rythme actuel (+ 0,5 % par an) jusqu’en 2020, les
quantités totales de DMA produites devraient être en légère diminution sur cette même période.

2.1.2. Au minimum, stabilisation des DAE produits à l’horizon 2020
Il est retenu l’objectif de stabiliser les quantités de déchets d’activités économiques (DAE)

produites à l’horizon 2020.
Peu de données sont aujourd’hui disponibles sur les potentiels de réduction des déchets des acti-

vités économiques. On peut mentionner que les actions menées dans le passé auprès des entre-
prises prenaient généralement comme référence une diminution attendue de 10 % pour les entre-
prises s’engageant dans une démarche volontaire.

Il est donc proposé que l’objectif global pour le niveau national soit la stabilisation des DAE
produits à horizon 2020, permettant de compléter l’objectif plus général de découplage entre la
production de déchets et la croissance. La déclinaison de cet objectif global devra faire l’objet de
réflexions et d’une proposition, le cas échéant par secteur d’activités, ainsi que d’un objectif quantifié
de nombre d’entreprises s’engageant dans la démarche de prévention des déchets, dans le cadre des
engagements volontaires qui seront pris par les entreprises, en lien avec les pouvoirs publics,
comme le prévoit le présent programme de prévention des déchets (cf. point 2.3.3.1).

2.1.3. Au minimum, stabilisation des déchets du BTP produits à l’horizon 2020,
objectif de réduction plus précis à définir

Comme pour les DAE, il est retenu l’objectif global pour le niveau national de stabilisation des
déchets du BTP à horizon 2020, permettant de compléter l’objectif plus général de découplage entre
la production de déchets et la croissance. Il est là aussi proposé que la déclinaison de cet objectif
fasse l’objet de réflexions et d’une proposition dans le cadre des engagements volontaires qui seront
pris par les entreprises du secteur du BTP, en lien avec les pouvoirs publics, comme le prévoit le
présent programme de prévention des déchets (cf. point 2.4.3.2).

2.2. Identification des flux prioritaires
Le programme national recouvre un périmètre très large en termes de flux de déchets, pour

lesquels les impacts environnementaux associés peuvent être différents.
Dès lors, il a été identifié le besoin de disposer d’une première identification des flux présentant le

plus fort enjeu d’un point de vue environnemental, afin de donner une priorité aux actions corres-
pondant à ces flux (1) au travers des axes et actions retenus dans le programme.

Dans le cadre de l’étude de préfiguration du programme, une telle priorisation a été examinée, en
identifiant les trois critères de priorité environnementale suivants et en les croisant pour les diffé-
rents flux considérés :

– l’importance des tonnages de déchets produits pour chaque flux, afin de faire porter les efforts
de prévention sur les flux les plus « quantitativement significatifs » ;

– l’intérêt environnemental de la réduction d’une tonne de ce flux, afin de faire porter les efforts
de prévention sur les flux les plus problématiques environnementalement. Ce point a été
apprécié principalement au regard du critère « réduction de l’effet de serre » et de la toxicité,
compte tenu de son importance d’un point de vue environnemental ainsi que de la disponibilité
des données. Ce critère a été complété, lorsque cela était pertinent pour certains flux, mais aussi
en fonction de la disponibilité des données, par une approche qualitative via d’autres indicateurs
(eutrophisation, acidification, consommation d’eau et économies de ressources) ;

– le potentiel de réduction estimé, afin de faire porter les efforts de prévention sur les flux pour
lesquels le gisement de progrès était le plus immédiat. Dans ce cadre, les effets d’actions de
prévention déjà entreprises sur certains flux jusqu’à aujourd’hui ont été considérés afin de tenir
compte des résultats obtenus en termes de réduction de quantités de déchets.

Un tel classement ne peut être réalisé de manière mathématique, en raison notamment des
données manquantes pour certains flux, de la difficulté à comparer des études sur des flux très diffé-
rents et de la complexité de la combinaison de facteurs très différents par nature (2). Sur la base des
meilleures données disponibles pour les différents flux, ont été identifiés trois rangs de priorité (1, le
plus prioritaire, 2 et 3).
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(1) http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/Rapport% 20interm% C3% A9diaire_VF-1.pdf.

La liste de priorités exposée ci-dessous a donc été réalisée de manière qualitative sur la base des
données disponibles et pourra être amenée à être révisée dans le temps. Elle se veut indicative de
priorités d’ores et déjà identifiées et a pour objectif essentiel de s’assurer que les flux considérés
comme prioritaires font bien l’objet d’une attention particulière dans le cadre du présent plan de
prévention.

Ont été identifiés comme flux « priorité 1 »
La matière organique – volet gaspillage alimentaire. Les déchets alimentaires représentent en effet

un tonnage important (7 Mt en 2010) (1) qui est en grande partie évitable. L’intérêt pour l’effet de
serre d’éviter le gaspillage des aliments est important puisque la prévention du gaspillage alimen-
taire porte sur l’évitement de la production des aliments et qu’aucune substitution n’est à réaliser.

Les produits du BTP. Les impacts environnementaux des produits du BTP sont modérés lorsqu’ils
sont rapportés à la tonne produite. Néanmoins, la grande quantité de déchets inertes justifie
l’attention à apporter à ce flux (près de 250 Mt collectés). Le potentiel de prévention de ce flux est
peu connu et doit être étudié plus en détail.

Les produits chimiques. Dans ce cas, c’est essentiellement le caractère « dangereux », du fait des
risques de contamination (diffusion) pour les ressources naturelles (eau et sols), de ces produits qui
entraîne un besoin fort de prévention qualitative. Néanmoins, il faut noter que peu d’information est
disponible sur ce flux.

Les piles et accumulateurs. Comme pour les produits chimiques, ce produit est retenu comme
prioritaire pour le volet prévention qualitative en raison du côté dangereux du produit.

Les équipements électriques et électroniques (EEE). Le potentiel de prévention identifié dans les
actions recensées est élevé, ainsi que l’intérêt environnemental. Ce dernier dépend des actions de
prévention menées, car l’intérêt d’actions de prévention qui permettent d’éviter un déchet mais qui
nécessitent la mise en place d’une action de substitution est soumis à caution, notamment du fait de
l’évolution continue des performances énergétiques et de la forte contribution de la phase de
production et d’utilisation dans l’empreinte environnementale de ce type de produit.

Le mobilier. Tout comme pour les EEE, le potentiel de prévention identifié est important (évalué à
ce jour jusqu’à 7 kg/hab/an), avec des actions de prévention aisées à mettre en place (réemploi par
exemple). Le bénéfice environnemental dépend de la nature du mobilier (plastique, bois, métal...),
mais reste toutefois toujours intéressant.

Le papier graphique. Les quantités de ce flux sont importantes (un peu moins de 3 Mt) ainsi que
son potentiel de prévention (par exemple pour les imprimés publicitaires et les impressions).

Les emballages industriels. Les emballages industriels représentent un tonnage supérieur à 8 Mt.
Par ailleurs, le potentiel de prévention estimé est élevé, ainsi que l’intérêt environnemental de l’évi-
tement des déchets pour les emballages plastiques et métalliques.

Ont été identifiés comme flux « priorité 2 »
Les emballages ménagers. Les emballages sont des produits qui ont été visés très tôt par des

actions de prévention. Leur degré de priorité est notamment fonction des potentiels recensés, eux-
mêmes liés au fait que des actions ont déjà été mises en œuvre ou non selon les types d’embal-
lages.

Les métaux, les plastiques. La quantité de déchets actuellement produite et le bénéfice environne-
mental sont élevés. Ces matériaux se retrouvent dans des produits déjà repris dans le classement,
notamment dans les EEE et le mobilier, et dans les emballages et les véhicules. Pour les autres
produits métalliques et plastiques, aucun potentiel de prévention n’a été identifié à ce jour.

Les véhicules. Les véhicules (environ 1,6 Mt collecté en 2010) sont composés principalement de
métaux et de plastiques et constituent donc un flux intéressant à prévenir. De plus, le secteur des
transports présente un enjeu environnemental important. Toutefois, aucun potentiel de la prévention
pour ce produit n’est connu dans les recensements d’actions et un travail à ce sujet est nécessaire.

Le textile (non sanitaire). Les quantités de textiles collectées et le potentiel de prévention identifié
sont plus faibles que pour d’autres produits (moins de 1 Mt, et entre 0 et 4 kg/hab/an de réemploi).
Toutefois, le bénéfice environnemental est élevé. La prévention des déchets de textiles est donc inté-
ressante.

Ont été identifiés comme flux « priorité 3 »
La matière organique – volet compostage. La matière organique est un flux qui a été visé très tôt

par des actions de prévention via la promotion du compostage domestique. Même si les quantités
de déchets évitables de matières organiques par cette pratique sont conséquentes, le flux ne
présente qu’un intérêt limité pour l’indicateur environnemental lié à l’effet de serre. Il est néanmoins
intéressant de souligner la distinction entre le compostage domestique et le compostage centralisé,
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(1) Source : campagne de mesures utilisant la méthode MODECOM (méthode de caractérisation des ordures ménagères) réalisée en
2007 sur 100 collectivités tirées au sort :
http://www2.ADEME.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=62275&ref=23117&p1=B.

ce dernier étant en comparaison plus impactant environnementalement en raison des gaz à effet de
serre liés à la collecte et au traitement. Enfin, la production initiale du produit n’est pas évitée,
contrairement au gaspillage alimentaire.

Les végétaux – volet réduction de la production. Les végétaux sont des flux qui ont été visés très
tôt par des actions de prévention. Comme pour le compostage, la réduction de la production des
végétaux offre des potentiels de réduction des quantités de déchets verts quantitativement impor-
tants, mais dont l’intérêt environnemental lié à l’effet de serre est limité, voire négatif, car les
déchets verts stockent temporairement du carbone. Par contre, il est important de souligner que le
bénéfice environnemental provient de la collecte évitée et éventuellement du traitement évité, d’où
l’intérêt de développer la gestion domestique (compostage, broyage, paillage).

Les inertes (hors BTP). Les inertes hors BTP représentent également des tonnages importants,
mais les actions de prévention y sont plus complexes encore que dans le secteur du BTP, qui
demeure plus prioritaire dans un premier temps.

Le bois, le verre, les autres papiers. La priorité concernant ces matériaux réside surtout dans leur
utilisation sous forme d’autres produits mentionnés ci-dessus, comme le mobilier ou le BTP.

Flux qui n’ont pu être classés faute d’informations sur le potentiel de prévention
Un certain nombre de flux restent trop mal connus à l’heure actuelle en ce qui concerne le volet

« prévention » pour pouvoir faire l’objet d’un classement. Il sera important à l’avenir de progresser
sur l’analyse de leur potentiel de prévention.

Cela concerne :
– les médicaments ;
– les pneumatiques ;
– les huiles ;
– les produits issus de l’agrofourniture ;
– les textiles sanitaires. Les textiles sanitaires (mouchoirs en papier, couches-culottes, etc.) repré-

sentent plus de 8 % des ordures ménagères, soit 34 kg/hab/an en 2007, contre 3 % en 1993 (1).
Le potentiel de réduction est non négligeable puisqu’il est estimé autour de 2 kg/hab/an,
notamment via l’usage de couches lavables, sous réserve que la phase de lavage n’ait pas un
impact environnemental global trop négatif ;

– les produits issus des activités de diagnostic, de suivi et de traitement préventif, curatif ou
palliatif, dans le domaine de la médecine humaine et vétérinaire ;

– les fluides frigorigènes.

2.3. Méthodologie de détermination des axes stratégiques
Afin de déterminer les actions à retenir dans le cadre du programme national de prévention des

déchets 2014-2020, le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, en lien avec
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), a mené, outre le travail de bilan
des actions déjà menées dans le passé, la réflexion sur les objectifs à atteindre et l’exercice d’identi-
fication des flux prioritaires mentionné ci-dessus, une vaste concertation associant l’ensemble des
parties prenantes, sur la base notamment des analyses proposées dans le cadre de l’étude de préfi-
guration du programme.

Ainsi, plusieurs discussions d’identification des axes les plus significatifs de la politique de
prévention des déchets ont eu lieu dans le cadre du groupe de travail « prévention » du Conseil
national des déchets et de nombreux ateliers d’échanges ont été organisés pour recenser les idées
portées par les parties prenantes et les confronter entre elles afin de retenir les actions les plus perti-
nentes, en tenant compte de la situation de départ, de l’ambition nécessaire, des avis et intérêts des
différents acteurs.

Treize axes de travail ont été déterminés, qui permettent de structurer les travaux à venir. Ces axes
forment un programme de travail ambitieux qui touche l’ensemble des sujets d’importance qui ont
été identifiés. Les actions répertoriées dans ces axes forment le cœur du programme national de
prévention des déchets. Elles sont déclinées de manière aussi opérationnelle que possible, en tenant
compte de la nécessité d’identifier clairement un pilote et des livrables concrets, et de planifier des
actions sur plusieurs années.

B. – MESURES NATIONALES ET ACTIONS DE PRÉVENTION ASSOCIÉES

Le programme comporte treize axes stratégiques qui reprennent l’ensemble des thématiques asso-
ciées à la prévention des déchets.
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(1) Directive 2008/98/CE, article 8.
(2) La notion d’« écoconception » touche de manière générale à la réduction de l’ensemble des impacts environnementaux des produits ;

l’écoconception suscitée par les filières REP, dont il est question ici, est essentiellement focalisée sur les modalités de réduction des impacts
environnementaux associés à la fin de vie des produits – ce qui peut comprendre des mesures comme la réduction à la source (poids,
volume, taille) des produits ou la moindre utilisation de matières nocives, qui ne seront donc pas à gérer en fin de vie, mais aussi des
mesures liées à l’amélioration de la durée de vie, de la réemployabilité ou de la réparabilité des produits. En tout état de cause, l’écoconcep-
tion est une démarche intégrée qui doit se concevoir en prenant en compte l’ensemble des impacts du produit au cours de son cycle de vie.

(3) Articles L. 541-10 et suivants du code de l’environnement.

2.1. Mobiliser les filières REP au service de la prévention des déchets
2.1.1. Champ de la mesure

2.1.1.1. Les filières REP : une incitation à l’écoconception des produits
La notion de « responsabilité élargie du producteur » (REP) consiste à considérer que la personne

qui met sur le marché un produit (appelée le « producteur ») peut être rendue responsable de
l’ensemble du cycle de vie de ce produit, et en particulier rendue responsable de la gestion de la fin
de vie du produit. Le principe de REP est reconnu par la directive-cadre européenne sur les
déchets (1). Dans ce cadre, les États membres de l’Union européenne peuvent mettre en place des
dispositifs réglementaires afin de confier cette « responsabilité élargie » aux producteurs de certains
produits.

Dans le cadre de tels dispositifs, appelés « filières REP », le producteur doit s’assurer que ses
produits sont conçus de manière à ce que les déchets issus de ces produits puissent être gérés dans
le respect des obligations réglementaires. Les producteurs prennent ainsi en compte dès le départ le
coût de la gestion des déchets dans la conception de leurs produits et cherchent à minimiser ce coût.
Ainsi, les filières REP permettent de mobiliser les producteurs pour l’écoconception liée à la fin de
vie de leurs produits (2) ; cette écoconception est un des éléments qui contribuent à la prévention
des déchets dès l’amont.

La France est le pays européen qui a eu le plus recours au principe de REP pour la gestion des
déchets : à ce jour, la France a mis en place une quinzaine de filières REP (3). Dans ce cadre, les
producteurs ont l’obligation de s’acquitter de leur responsabilité concernant la gestion des déchets ;
ils ont la possibilité de le faire de manière individuelle, mais ils choisissent généralement de mettre
en place des « éco-organismes », afin de s’acquitter collectivement de leurs obligations. Les produc-
teurs versent une cotisation (« écocontribution ») aux éco-organismes. Selon les filières, les éco-
organismes :

– pourvoient directement à l’organisation de la gestion des déchets (éco-organisme « organisa-
tionnel ») ; ou

– redistribuent les contributions financières à d’autres acteurs (les collectivités territoriales par
exemple) qui se chargent de cette gestion (éco-organisme « contributif »).

La feuille de route de la conférence environnementale reprend ce point et précise qu’il faut favo-
riser l’écoconception des produits pour augmenter leur durabilité, leur réutilisation et leur répara-
bilité ainsi que le recyclage.
2.1.1.2. Les déchets concernés

Les filières REP françaises couvrent les déchets issus des produits suivants :
– déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) ;
– véhicules hors d’usage (VHU) ;
– piles et accumulateurs ;
– emballages ménagers ;
– médicaments non utilisés (MNU) des ménages ;
– fluides frigorigènes ;
– huiles usagées ;
– pneumatiques ;
– papiers graphiques ;
– textiles, linge et chaussures (TLC) ;
– déchets d’éléments d’ameublement (DEA) ;
– déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) perforants des patients en auto-

traitement (PAT) ;
– déchets diffus spécifiques (DDS) ménagers ;
– bouteilles de gaz.
Par ailleurs, plusieurs filières se sont organisées de manière volontaire, sans être cadrées par des

textes réglementaires :
– déchets de l’agrofourniture ;
– cartouches d’imprimante ;
– mobil-homes.
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(1) « Les filières à responsabilité élargie du producteur – panorama 2011 », ADEME.
(2) Cette responsabilité fait partie des clauses du cahier des charges de l’agrément par les pouvoirs publics des éco-organismes de la

filière des emballages ménagers (annexe des arrêtés ministériels du 21 décembre 2010, chapitre 1. b, i). 
(3) L’écoconception intègre la recyclabilité.
(4) Les objectifs existant à l’heure actuelle ont d’ores et déjà été définis de manière spécifique dans chaque filière. Par exemple, le cahier

des charges de la filière des emballages ménagers inclut actuellement un objectif de réduction absolue du poids des emballages mis sur le
marché de 100 000 tonnes pour la durée de l’agrément en cours ; celui de la filière des déchets d’éléments d’ameublement contient un
objectif de pourcentage de produits concernés par l’écomodulation liée à l’écoconception.

La plupart des filières se focalisent sur les déchets ménagers ou sur les déchets ménagers et assi-
milés ; certaines filières concernant aussi les déchets professionnels.

Les contributions financières recueillies par les filières REP mobilisaient, toutes filières confondues,
un total de 926 millions d’euros en 2011 (1) au service de la gestion des déchets, total qui pourrait
atteindre 1,4 milliard d’euros en 2015.

Les filières fonctionnent donc selon une logique de flux de produits et flux de déchets corres-
pondant à ces produit, et non par flux de matériaux. Ainsi, les solutions techniques mises en place
pour la collecte et le traitement des déchets peuvent être adaptées de manière fine aux caractéris-
tiques des produits et des circuits de reprise pertinents. De la même manière, les mesures touchant
à la prévention des déchets dans les filières REP peuvent être adaptées de manière fine au flux de
déchets géré par chaque filière.

2.1.2. Objectifs

Les actions présentées dans cet axe contribuent à l’atteinte de l’objectif national défini pour la
prévention des déchets ménagers et assimilés à horizon 2020. Elles contribuent également, pour la
part des déchets d’activités économiques soumise aux filières REP, à l’atteinte de l’objectif national
pour la prévention des déchets d’activités économiques à horizon 2020.

Pour certaines filières, des objectifs quantitatifs de prévention des déchets sont d’ores et déjà
définis : c’est le cas pour la filière des emballages ménagers, dans laquelle les éco-organismes Éco-
Emballages et Adelphe ont la responsabilité (2) de la mise en œuvre d’un objectif de réduction de la
quantité d’emballages ménagers mis sur le marché de 100 000 tonnes.

2.1.3. Programme d’actions

2.1.3.1. Renforcer le rôle des éco-organismes en matière d’écoconception (3)

Les éco-organismes doivent jouer un rôle-clé de capitalisation et de rediffusion de l’information
dans leurs filières, pour encourager les producteurs qui sont leurs adhérents à mettre en place des
politiques d’écoconception. Les cahiers des charges d’agrément des éco-organismes permettent déjà
de préciser les conditions de ces missions, qui sont déjà une réalité dans de nombreuses filières. Il
est néanmoins important de profiter de toutes les opportunités qu’offrent les dispositifs REP en
généralisant ces pratiques et en les harmonisant.

Ainsi, lors des procédures de réagrément des éco-organismes, leurs cahiers des charges devront :
– affirmer le rôle des éco-organismes dans la R&D relative à l’écoconception des produits de la

filière, en leur donnant notamment comme missions la réalisation d’activités de R&D en propre
en tenant compte de leur positionnement transversal spécifique et le maintien d’une vision
globale des démarches de R&D des autres acteurs, afin de contribuer, dans les limites des règles
de concurrence, à la cohérence et à la mutualisation des acquis ;

– donner aux éco-organismes une mission de recensement des bonnes pratiques existantes ou
émergentes en matière d’écoconception et de promotion de ces pratiques, notamment via la
diffusion de l’information auprès des producteurs en vue de leur généralisation. Pour cela, les
éco-organismes devront s’appuyer sur les organisations professionnelles pertinentes pour
chaque filière, comme un relais d’information. Les éco-organismes veilleront notamment à
rechercher les arguments financiers liés à l’écoconception et à s’en servir comme d’un levier
pour convaincre les producteurs ;

– définir des objectifs quantifiés relatifs à l’écoconception des produits, en veillant à s’adapter aux
spécificités de chaque filière. Ces objectifs devront être définis en concertation associant les
acteurs de chaque filière ; ils pourront ainsi être de natures différentes selon les filières (4), mais
devront permettre de mesurer, communiquer et vérifier les progrès réalisés en matière d’éco-
conception au sein du collège des producteurs ;

– appliquer la modulation aux produits contenant des matériaux recyclés postconsommateur pour
encourager l’utilisation des matériaux recyclés.
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(1) Article L. 541-10-IX du code de l’environnement.
(2) Concerne les filières : piles et accumulateurs, MNU, pneumatiques, bouteilles de gaz.
(3) Cela implique notamment la poursuite de la démarche d’écomodulation déjà lancée pour les filières des DEEE et des emballages

ménagers ; et la mise en place opérationnelle des dispositifs déjà définis ou en cours de réflexion pour les filières papiers graphiques, TLC,
DEA, DASRI perforants des PAT, DDS ménagers.

(4) Les critères identifiés à ce stade sont les suivants :
– critères liés à la réduction à la source (poids, volume, taille) des produits ;
– critères liés à l’amélioration de la durée de vie, de la réemployabilité ou de la réparabilité des produits ;
– critères liés à une moindre utilisation de substances nocives, ou à l’amélioration de la recyclabilité des produits ;
– critères liés à l’incorporation de matériaux issus du recyclage dans les produits ;
– critères liés à la communication sur le geste de tri ou à l’apposition d’une signalétique ;
– autres critères liés à la protection de l’environnement.

RENFORCER LE RÔLE DES ÉCO-ORGANISMES EN MATIÈRE D’ÉCOCONCEPTION

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : réglementation

Autres porteurs de l’action : éco-organismes Mesures directive 2008/98/CE : 2 (promotion de la R&D) ; 4 (promotion de
l’écoconception)

Calendrier prévisionnel : suivant le rythme de chaque filière Flux visés : tous flux REP

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : évolution des montants dédiés à la
R&D relative à l’écoconception par éco-organisme et par filière

Potentiel de réduction : ++

2.1.3.2. Généraliser et professionnaliser le mécanisme d’écomodulation

Dans toutes les filières REP, la contribution financière versée par les producteurs aux éco-
organismes est calculée sur la base du poids (ou, plus rarement, du nombre d’unités) des produits
qu’ils mettent sur le marché. Ceci permet de donner aux producteurs un « signal-prix » qui les incite
à une réduction du poids et du nombre d’unités de leurs produits, ce qui contribue à la prévention
des déchets.

La loi (1) prévoit que, pour chaque filière REP, soit mis en place un mécanisme d’« écomodu-
lation », selon lequel la contribution financière versée par les producteurs aux éco-organismes pour
les produits qu’ils mettent sur le marché est modulée pour prendre en compte la gestion de la fin de
vie du produit. Ainsi, un producteur qui met sur le marché des produits plus vertueux en termes de
fin de vie pourra payer moins cher et, à l’inverse, un producteur dont les produits sont moins
vertueux payera une contribution plus élevée.

Dans ce cadre :
– un chantier important pour les années à venir sera de mettre en place l’écomodulation dans les

filières REP qui ne l’ont pas encore fait (2) et de poursuivre de façon progressive la démarche, en
s’enrichissant des retours d’expérience, dans les filières où celle-ci est déjà lancée (3) ;

– par ailleurs, après plusieurs années de retour d’expérience sur la mise en œuvre opérationnelle
de ce dispositif dans plusieurs filières, il convient de formaliser des lignes directrices permettant
de guider la mise en place et le fonctionnement de l’écomodulation, qui pourraient ensuite être
appliquées dans chaque filière REP. Ce travail permettra notamment :
– tout en affirmant que le débat doit se faire au sein de chaque filière, de définir des catégories

de critères à examiner (4) dans toutes les filières, de mettre fortement l’accent sur les critères
liés à la prévention des déchets, et notamment à l’amélioration de la durée de vie des produits
en tenant compte de l’impact économique pour les parties prenante. Ces critères sont parti-
culièrement soulignés dans la feuille de route de la conférence environnementale de
septembre 2013 ;

– de définir des principes concernant l’amplitude et l’évolutivité des modulations à mettre en
place, afin d’objectiver au mieux l’influence des critères sur les actions des producteurs, et de
focaliser le dispositif d’écomodulation pour qu’il bénéficie essentiellement aux « pionniers »
(20 % les plus vertueux) et pénalise les « retardataires » (20 % les moins vertueux) pour
chaque critère ;

– de définir des principes visant à assurer un bon équilibre entre l’efficacité du dispositif et sa
simplicité, sa lisibilité et sa prévisibilité ;

– de définir des principes pour la recherche de cohérence et de synergies avec les démarches
d’écolabels.
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(1) De telles activités de collecte (qui peuvent concerner la collecte en porte-à-porte comme l’apport volontaire) sont parfois appelées
« collecte préservante » ; une définition plus précise et partagée de cette notion reste à développer.

GÉNÉRALISER ET PROFESSIONNALISER LE MÉCANISME D’ÉCOMODULATION

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : réglementation

Autres porteurs de l’action : éco-organismes Mesures directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs) ; 4 (promotion de l’écoconception)

Calendrier prévisionnel : 2014 : lignes directrices – suivant le rythme de chaque
filière pour l’application

Flux visés : tous flux REP concernés par l’écomodulation

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : évolution de la part des entreprises
(par filière et global) bénéficiant de la minoration de l’écocontribution liée à
l’écoconception

Potentiel de réduction : +++

2.1.3.3. Donner un rôle aux éco-organismes en faveur du réemploi et de la réutilisation

Dans plusieurs filières REP existantes, les cahiers des charges d’agrément ont donné un rôle
important aux éco-organismes en faveur du réemploi et de la réutilisation. Les éco-organismes
peuvent notamment être chargés d’encourager l’accès aux gisements pour les structures réalisant
des activités de réemploi et de réutilisation. Il est nécessaire de tirer parti des opportunités existantes
également dans les autres filières REP, mais également des acteurs organisés au sein d’autres
systèmes.

Ainsi, lors des procédures de réagrément des éco-organismes, il conviendra d’étudier et inscrire
dans les cahiers des charges des éco-organismes, pour chaque filière, des missions visant à
renforcer leur rôle en faveur du réemploi et de la réutilisation. Ces missions devront notamment
inclure les éléments suivants :

– dans les filières où c’est pertinent, étudier si et dans quels cas des systèmes de consigne pour
réemploi peuvent être pertinents et, le cas échéant, donner aux éco-organismes des objectifs liés
au développement de tels systèmes ;

– dans les filières où c’est pertinent, donner aux éco-organismes des missions de soutien, le cas
échéant financier, aux activités de collecte permettant de préserver le potentiel de réemploi des
produits ou de réutilisation des déchets (1) ;

– dans les filières où c’est pertinent, donner aux éco-organismes des objectifs quantifiés relatifs au
développement du réemploi et de la réutilisation ;

– dans les filières où c’est pertinent, donner aux éco-organismes des missions visant à encourager
l’accès aux gisements pour les structures réalisant des activités de réemploi et de réutilisation.

DONNER UN RÔLE AUX ÉCOORGANISMES EN FAVEUR DU RÉEMPLOI ET DE LA RÉUTILISATION

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : réglementation

Autres porteurs de l’action : éco-organismes Mesures directive 2008/98/CE : 4 (promotion de l’écoconception) ; 16 (incitation
à réutiliser et/ou réparer)

Calendrier prévisionnel : suivant le rythme de chaque filière Flux visés : tous flux REP concernés par le réemploi et la réutilisation

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : évolution du nombre d’actions en
faveur du réemploi et de la réutilisation mises en œuvre par les éco-
organismes (et par filière)

Potentiel de réduction : ++

2.1.3.4. Dresser un bilan des pratiques de sensibilisation des consommateurs via les filières REP et
les renforcer, le cas échéant

Les éco-organismes incarnent les producteurs des produits de chaque filière, ce qui peut entraîner
des problèmes de positionnement concernant la prévention aval. C’est pourquoi les missions des
éco-organismes concernant la prévention aval ont été précisées dans un avis de la commission
d’harmonisation et de médiation des filières (CHMF) du 9 novembre 2010 (cf. annexe III).
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(1) Cette définition a obtenu un consensus des parties prenantes lors de l’étude sur la durée de vie des équipements électriques et électro-
niques menée par l’ADEME, juillet 2012.

Cet avis indique que les éco-organismes ont la possibilité, mais pas l’obligation, de communiquer
en faveur de la prévention des déchets auprès des consommateurs. Ils peuvent, par exemple, le faire
en soutenant des campagnes de communication portées par d’autres acteurs. Cependant, dans tous
les cas, les éco-organismes ne doivent pas définir les messages de telles campagnes. Tout en
respectant cet avis, il est possible d’aller plus loin dans la démarche :

– une première étape sera ainsi de dresser un bilan des démarches de prévention aval existant
dans chaque filière REP et de l’implication volontaire des éco-organismes dans ces démarches à
ce jour. Ce bilan permettra une réflexion sur le fonctionnement des pratiques actuelles et sur la
possibilité de les étendre et de les renforcer ;

– sur la base de cette réflexion et en fonction de ses enseignements, une seconde étape pourra
être pour les acteurs concernés de déployer des actions de prévention aval, notamment en
direction des consommateurs et au niveau local, conformément aux dispositions réglementaires
et contractuelles.

DRESSER UN BILAN DES PRATIQUES DE SENSIBILISATION DES CONSOMMATEURS VIA LES FILIÈRES REP
et les renforcer

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : réglementation

Autres porteurs de l’action : MEDDE, éco-organismes Mesures directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs) ; 12 (sensibilisation et information
grand public/consommateurs)

Calendrier prévisionnel : 2014 : bilan des démarches existantes ; 2015 : ébauche
des actions possibles 2016 : déploiement des actions

Flux visés : tous flux REP

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : évolution du nombre de pratiques de
sensibilisation des consommateurs via les filières REP

Potentiel de réduction : ++

2.2. Augmenter la durée de vie des produits et lutter contre l’obsolescence programmée

2.2.1. Champ de la mesure
La durée de vie est une notion qui peut a priori s’appliquer à tous les produits. L’augmentation de

la durée de vie des produits mis sur le marché est un enjeu important en termes de prévention des
déchets. Même si un produit plus durable deviendra quand même in fine un déchet, ce produit aura
pu être utilisé plus longtemps durant son cycle de vie et la quantité de déchets à gérer ramenée à ce
cycle de vie sera diminuée. Le fait de retarder la production du déchet constitue bien en soi un acte
de prévention des déchets.

La question de l’« obsolescence programmée » de certains produits que l’on peut définir comme
« un stratagème par lequel un bien verrait sa durée normative sciemment réduite dès sa conception,
limitant ainsi sa durée d’usage pour des raisons de modèle économique (1) » peut également se
poser a priori pour tous les types de produits ; même si, en pratique, peu de cas ont pu être caracté-
risés à ce jour, cette problématique peut être importante pour la prévention des déchets, à
rapprocher de la problématique plus globale d’un modèle de consommation responsable.

La conférence environnementale de septembre 2013 a conclu à l’importance de travailler sur ce
sujet et la feuille de route prévoit de « lutter contre les pratiques d’obsolescence programmée et [de]
mettre en œuvre concrètement les nouveaux droits du consommateur ».

2.2.2. Objectifs
Les actions présentées dans cet axe contribuent à l’atteinte des objectifs nationaux définis pour la

prévention des déchets ménagers et assimilés, pour la prévention des déchets d’activités écono-
miques et pour la prévention des déchets du BTP.

2.2.3. Programme d’actions

2.2.3.1. Se doter d’un vocabulaire technique commun sur la durée de vie des produits et sur la
notion d’« obsolescence programmée »

Les problématiques liées à la durée de vie des produits et à la notion d’obsolescence programmée
sont complexes. Les cas d’obsolescence programmée prêtent souvent à discussion technique et sont
difficiles à caractériser en pratique. D’un point de vue juridique, des réflexions ont eu lieu dans
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(1) On peut notamment citer une résolution proposée au Sénat belge (proposition de résolution en vue de lutter contre l’obsolescence
programmée des produits liés à l’énergie, 7 octobre 2011).

(2) Pour plus de précisions sur les garanties, se référer à la rubrique correspondante du site du ministère chargé de l’économie :
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Publications/Vie-pratique/Fiches-pratiques/Les-Garanties.

d’autres pays (1) en vue de clarifier la définition et la portée de cette notion, mais il n’y a pas à ce
stade de définition claire et universellement acceptée de cette notion dans le monde académique, ni
de définition formalisée dans la réglementation française. Ainsi, il est nécessaire de pouvoir définir
des bases communes pour que les parties prenantes puissent bien se comprendre.

Aussi :
– l’ensemble des parties prenantes devra se doter d’un glossaire définissant une terminologie

commune concernant les concepts liés à la durée de vie. Sur la base d’une proposition de
l’ADEME suite à une étude bibliographique, l’ensemble des acteurs seront invités à valider ce
glossaire dans le cadre du groupe de travail « prévention » du Conseil national des déchets
(CND) ;

– il sera nécessaire de progresser vers la définition de méthodologies techniques associées à la
détermination de la durée de vie. Les études initiées par le MEDDE et le LNE (qui visent à la
détermination de produits types pour certaines catégories de produits – produits de construction,
automobiles, téléphones portables, chaussures, équipements électriques et électroniques
« blancs » – et à l’identification de pratiques des producteurs pour prendre en compte et
augmenter la durée de vie de leurs produits) devront être conclues. Si nécessaire, d’autres
études pourront être lancées sous l’égide du groupe de travail « prévention » du CND. Une
réflexion pourra être menée sur l’opportunité d’une normalisation de certaines méthodologies ;

– par ailleurs, il sera nécessaire de s’entendre sur une définition commune de la notion d’« obso-
lescence programmée » qui devra être validée au sein du groupe de travail « prévention » du
CND, en cohérence avec les autres discussions sur le sujet, notamment dans le cadre des initia-
tives législatives touchant à ce thème. La définition retenue par l’ADEME, en juillet 2012, dans
son étude sur la durée de vie des équipements électriques et électroniques pourrait servir de
base. Il conviendra de vérifier si cette définition est acceptable juridiquement, c’est-à-dire qu’elle
ne comporte pas de risque de mauvaise interprétation. Ce travail pourra plus généralement
permettre de distinguer les différents aspects liés à l’obsolescence – outre l’obsolescence
« programmée », on pourra noter notamment l’obsolescence technique, technologique et liée au
marketing ;

– la pertinence d’informer le consommateur de la durée normative des produits devra être
analysée et, le cas échéant, expérimentée.

SE DOTER D’UN VOCABULAIRE TECHNIQUE COMMUN SUR LA DURÉE DE VIE DES PRODUITS
et sur la notion d’obsolescence programmée

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : réglementation, aides et incitations

Autres porteurs de l’action : LNE, ADEME, MEDEF, CGPME, ONG Mesure directive 2008/98/CE : 4 (promotion de l’écoconception)

Calendrier prévisionnel : 2014 pour la définition des notions et création d’un
sous-groupe au sein du GTP

Flux visés : tous flux ; ciblé, le cas échéant, sur EEE et mobilier

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : définitions adoptées ou non Potentiel de réduction : +

2.2.3.2. Rendre la garantie légale plus compréhensible et la rallonger

La « garantie légale » (obligation actuellement prévue par la loi française issue de la transposition
de la directive européenne 1999/44/CE), dite « de conformité », est l’obligation pour le vendeur
professionnel de remplacer ou réparer le produit vendu si celui-ci présente un défaut de conformité
dans les deux ans suivant l’achat (2).

Cette garantie est une notion juridique généralement mal connue des consommateurs, et qui peut
être confondue avec la notion de « garantie commerciale », qui correspond pour sa part à une offre
volontaire et commerciale du professionnel (fabricant ou distributeur), dont le coût est facturé ou
intégré dans le prix d’achat. Les modalités de mise en œuvre et d’application de la garantie commer-
ciale dépendent de chaque professionnel, en fonction de sa stratégie commerciale.

Par ailleurs, selon la réglementation, en cas d’apparition d’un défaut dans les six mois après
l’achat, ce défaut est présumé avoir existé au moment de l’achat, et le consommateur qui veut faire
jouer la garantie légale n’a pas besoin de prouver que le défaut n’est pas de son fait ; mais si un
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défaut apparaît plus de six mois après l’achat, il revient au consommateur qui veut faire jouer la
garantie légale d’apporter la preuve que le défaut n’est pas de son fait, ce qui complique significa-
tivement la démarche et décourage de nombreux consommateurs.

Afin de permettre de donner une réalité à la possibilité de recours des consommateurs, il est
important de les informer de manière claire sur la réglementation existante. Un document de réfé-
rence sera élaboré au sein du groupe de travail « prévention » du CND, synthétisant les bases de
documents existants, et en cohérence avec les avancées des travaux législatifs sur ce sujet. En plus
des informations relatives à la durée de garantie et des possibilités de recours, des informations sur
les possibilités de réparation, y compris hors garantie, pourront être transmises (en particulier, sur le
prix du devis et des pièces détachées après la période de garantie, ou encore sur la liste de répara-
teurs agréés). Le MEDEF et les autres acteurs assureront ensuite une large diffusion de ce document
de référence.

La feuille de route issue de la conférence environnementale prévoit le renforcement du droit des
consommateurs : « Le projet de loi consommation, en débat au Parlement, comporte des mesures
ambitieuses pour renforcer les droits du consommateur :

– afin de dissuader les pratiques d’obsolescence programmée, les sanctions pour tromperie sur la
qualité substantielle d’un bien seront considérablement renforcées. L’introduction d’une
procédure d’action de groupe dans le droit français permettra aux consommateurs de porter
collectivement l’action en justice ;

– le vendeur devra informer le consommateur de l’existence des pièces permettant la réparation
du produit et s’assurer de leur disponibilité effective. Le vendeur informera également son client
de l’existence de la garantie légale de conformité et de la garantie pour vice caché. L’information
du consommateur sur ces droits devra être pédagogique et accessible à tous ;

– l’effectivité de la garantie légale sera étendue de six mois à deux ans.
En outre, la France proposera à ses partenaires européens une évaluation de l’impact économique

et environnemental de l’allongement de deux à cinq ans, voire dix ans, de la durée de "garantie
légale de conformité" pour certaines catégories ciblées de produits. » Un travail collaboratif sur ce
dernier point sera mené au sein du groupe de travail « prévention » du CND.

RENDRE LA GARANTIE LÉGALE PLUS COMPRÉHENSIBLE, LA RALLONGER LE CAS ÉCHÉANT

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations
Autres porteurs de l’action : MEDEF, CGPME, ONG environnement et ONG

consommateurs
Mesure directive 2008/98/CE : 4 (promotion de l’écoconception)

Calendrier prévisionnel : 2014 pour le document de référence 2014-2015 pour
les réflexions sur le délai

Flux visés : tous flux, ciblés, le cas échéant, sur les déchets d’équipements élec-
triques et électroniques (EEE) et mobiliers

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : document de référence adopté ou
non

Potentiel de réduction : +

2.2.3.3. Évaluer, développer et promouvoir l’économie de fonctionnalité
L’économie de fonctionnalité se définit comme le remplacement de la vente de biens par la vente

ou la location de leur usage, de nature à mieux concilier croissance économique et impact sur l’envi-
ronnement, dans une logique de découplage entre cette croissance économique, mesurée par l’évo-
lution du produit intérieur brut (PIB), et la production de déchets.

Dans cette approche, le producteur reste propriétaire et responsable du bien support du service
rendu. Il est intéressé à une plus grande durée de vie de ce bien, à une optimisation de son usage, à
une possibilité de réparation, etc.

Il est nécessaire de mieux connaître ce modèle économique pour apprécier son intérêt et ses béné-
fices dans une volonté de prévenir la production de déchets, intégrée dans une démarche plus
globale de réduction des impacts sur l’environnement. Il convient donc de réaliser, avec le soutien
de l’ADEME, des projets pilotes pour évaluer les impacts de l’économie de fonctionnalité et la faisa-
bilité de la généralisation de ces projets afin de définir les secteurs d’activités pertinents.

L’action vise à :
– développer des référentiels et améliorer la connaissance sur les impacts de l’économie de fonc-

tionnalité ;
– augmenter la visibilité de l’économie de fonctionnalité et de ses impacts (environnementaux et

économiques) : accompagner les entreprises pilotes dans la mise en place de l’économie de
fonctionnalité afin de mieux faire connaître cette pratique aux consommateurs, d’évaluer leur
intérêt, et d’évaluer la pertinence de ce modèle pour les entreprises ;

– mettre en place un annuaire de la location (ou des annuaires par secteurs).
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(1) Les déchets des activités non marchandes ne sont pas traités par le présent axe. Les déchets produits par les pouvoirs publics (dont
administration, éducation, santé et action sociale...) sont traités dans l’axe « pouvoirs publics exemplaires ».

(2) Source : SOeS, Chiffres et statistiques no 385 de janvier 2013. Note : les déchets agricoles restant sur l’exploitation (lisiers et fumiers
utilisés comme amendements, résidus de culture), mais n’ayant pas le statut juridique de déchets, sont estimés par l’ADEME à 374 millions
de tonnes en 2009.

(3) Exemples d’instances représentatives du personnel (IRP) susceptibles d’être mobilisées dans le cadre de la prévention des déchets :
comités d’entreprise (CE), comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT).

ÉVALUER, DÉVELOPPER ET PROMOUVOIR L’ÉCONOMIE DE FONCTIONNALITÉ

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations. Partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : ADEME MEDEF, CGPME Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises) ; 12 (sensibilisation et
information grand public/consommateurs)

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : tous flux ; ciblé, le cas échéant, sur EEE et véhicules

Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : référentiels développés, nombre
d’entreprises accompagnées, annuaires mis en place

Potentiel de réduction : ++

2.3. Prévention des déchets des entreprises

2.3.1. Champ de la mesure
Selon l’INSEE, l’« entreprise » est la plus petite combinaison d’unités légales qui constitue une

unité organisationnelle de production de biens et de services, jouissant d’une certaine autonomie de
décision, notamment pour l’affectation de ses ressources courantes. Il existe trois grands secteurs
d’activité : le secteur primaire de production de matières premières, le secteur secondaire de trans-
formation des matières premières et le secteur tertiaire regroupant toutes les autres activités
marchandes (1).

Cet axe vise à la fois :
– les déchets produits par une entreprise dans le cadre de ses activités (il peut s’agir de déchets

directement issus des processus de production, ou des déchets de fonctionnement, dits
« déchets d’activités économiques » (DAE), représentant 62,9 millions de tonnes en 2008 et
65,5 millions de tonnes en 2010 (2)) ; et

– les déchets qui seront issus des produits ou services mis sur le marché par cette entreprise, dont
ceux qui seront soumis à une filière de « responsabilité élargie des producteurs » (REP).

2.3.2. Objectifs
Les actions présentées dans cet axe contribuent à l’atteinte de l’objectif national de stabilisation

des déchets d’activités économiques à l’horizon 2020. Cet objectif devra être décliné par secteurs
d’activités, afin de prendre en compte les spécificités de chacun.

2.3.3. Programme d’actions
La notion d’entreprise couvre des champs extrêmement variés, auxquels il n’est pas pertinent

d’appliquer des notions standards, et qui nécessitent au contraire des adaptations. Le niveau de
maturité concernant la prévention des déchets, et les moyens d’action, peuvent également varier en
fonction du secteur et de la taille des entreprises. Au vu de ce constat préliminaire, il est important
de noter que chacune des actions de cet axe du plan de prévention devra être déclinée par branche
d’activités.

2.3.3.1. Élaborer des chartes d’engagement volontaire des secteurs d’activité pour encourager à la
prévention des déchets

Afin que les entreprises mettent en place des actions de prévention – à la fois quantitative et quali-
tative – des déchets issus de leurs activités et de leurs produits en fin de vie, il convient de mobiliser
les différents leviers d’actions suivants :

– formation/communication :
– sensibilisation des entreprises et de leur personnel (via notamment leurs instances représenta-

tives (3), et à tous les niveaux : cadres dirigeants et salariés) à la thématique « prévention et
gestion des déchets » lors des formations afin de faire prendre conscience des gains potentiels
associés à cette démarche ;
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– communication vers les entreprises portant à la fois sur la prévention et la gestion des déchets
en entreprise, en mettant en avant les gains économiques et le coût complet du déchet ;

– formation plus spécifique sur l’écoconception des produits, par des réseaux d’animateurs/de
référents formés sur les possibilités pratiques d’écoconception par métier ;

– réalisation de guides/outils : développer la mise à dispositions d’outils et de guides pratiques
pour les entreprises, en les personnalisant par rapport au secteur d’activité, à la cible et par
thématique ;

– diffusion et généralisation des bonnes pratiques identifiées, soutien aux entreprises volontaires
qui souhaitent réaliser des opérations de prévention des déchets, par exemple dans le cadre des
« opérations pilotes » promues par l’ADEME (voir infra, point 2.3.3.2).

Pour porter ses fruits de manière efficace, une telle démarche d’implication des entreprises en
matière de prévention des déchets doit se faire à l’échelle d’un secteur professionnel, et doit être
construite en partenariat avec les différents relais professionnels susceptibles de transmettre les
informations et de leur donner de la visibilité dans les territoires (chambres de commerce et
d’industrie [CCI], chambres de métiers et de l’artisanat [CMA], instances représentatives du
personnel [IRP]) ou de soutenir les actions, le cas échéant financièrement (ADEME notamment), ainsi
qu’avec des animateurs/référents au sein des entreprises.

Dans ce cadre, les parties prenantes travailleront à la déclinaison de l’objectif national de stabili-
sation des DAE à l’horizon 2020.

Sur la base d’une charte d’engagement volontaire général, élaborée en concertation, entre les
pouvoirs publics, d’une part, le MEDEF et la CGPME, d’autre part, constituant la clé de voûte de cet
axe du programme national de prévention, les organisations professionnelles représentatives des
secteurs d’activité volontaires s’engageront à promouvoir la mise en place des démarches de
prévention des déchets par les entreprises de leur secteur, en lien avec les relais professionnels et
les animateurs/référents, et en mobilisant les différents leviers d’action mentionnés ci-dessus. Dans
ce cadre, les organisations professionnelles privilégieront, autant que possible, des accords généraux
par secteurs et s’inscrivant dans une logique d’économie circulaire. Les entreprises adhéreront
ensuite individuellement à ces accords de façon volontaire, mais avec l’impulsion et l’accompa-
gnement des organisations professionnelles ainsi que l’accompagnement technique et financier dans
la limite des crédits disponibles à cet effet de l’ADEME.

Cette démarche devra s’inscrire dans la démarche issue des conclusions de la conférence envi-
ronnementale de septembre 2013, qui précisent que « les industriels se mobiliseront en faveur de
l’économie circulaire pour renforcer et diffuser les bonnes pratiques à l’échelle de leur secteur. Les
comités stratégiques de filière, dans le cadre d’une démarche volontaire pilotée par le Conseil
national de l’industrie en lien avec les parties prenantes, s’engageront sur des objectifs chiffrés,
notamment d’incorporation de matières recyclées, adaptés aux secteurs de manière différenciée. »
Cette démarche est en cours de lancement au sein des différents « comités stratégiques de filière »
du Conseil national de l’industrie, qui devront apporter une attention particulière aux questions de
prévention des déchets.

Les organisations professionnelles (OP) représentatives des secteurs d’activités sont libres de
développer les moyens qu’elles jugent les plus pertinents pour l’atteinte des objectifs de prévention
des déchets d’activités économiques (y compris les objectifs quantifiés à décliner à l’horizon 2020).
Un bilan sera réalisé en 2017 pour mesurer le taux d’atteinte de ces objectifs, et constater le taux
d’adhésion au dispositif par les entreprises des différents secteurs, afin de déterminer l’efficacité de
la démarche volontaire proposée par les organisations professionnelles ; suivant les résultats de
cette évaluation, si cela s’avère nécessaire pour l’atteinte des objectifs, les pouvoirs publics défi-
niront des obligations contraignantes réglementairement, notamment au travers des dispositions
relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement visées par la mesure 6 de
l’annexe IV de la directive-cadre sur les déchets.
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ÉLABORER DES CHARTES D’ENGAGEMENT VOLONTAIRE DES SECTEURS D’ACTIVITÉ POUR ENCOURAGER
à la prévention des déchets

Porteur « pilote » de l’action : MEDEF, CGPME Instrument : aides et incitations. Partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : MEDDE, ADEME Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
6 (formations des autorités compétentes au titre de la directive 96/61/CE) ;
8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises) ; 9 (accords volontaires)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de secteurs et d’entreprises
signataires d’un engagement volontaire

Potentiel de réduction : +++

2.3.3.2. Recenser, capitaliser et mettre à disposition les bonnes pratiques en entreprise
Il est important de recenser et capitaliser les retours d’expérience sur les bonnes pratiques qui

permettent d’obtenir des avantages environnementaux et économiques au sein des entreprises, afin
de répondre au manque de connaissance des actions de prévention menées au niveau local.

L’ADEME a mis en place des démarches permettant de mettre en valeur les bonnes pratiques, via
les opérations témoins, ou encore des opérations à dimension plus importante ayant pour objet de
« démontrer par l’exemple » leurs effets bénéfiques sur l’ensemble les activités des entreprises,
comme notamment les opérations pilotes (opération – 10 % ; 40 entreprises témoins). Ces opérations
doivent être maintenues et généralisées, voire appropriées par les relais professionnels afin de multi-
plier les sources de connaissance et les données disponibles.

Le but est de mettre à disposition une information directement utilisable par les relais profes-
sionnels (organisations professionnelles, CCI, CMA et IRP) ainsi que par les animateurs/référents des
entreprises en matière de prévention de déchets. Ces relais et référents doivent pouvoir s’approprier
facilement cette information afin de la diffuser à leur tour auprès des entreprises et de leur
personnel, l’animation de cette diffusion pouvant se faire en lien avec les directions régionales de
l’ADEME.

Aussi, l’ADEME adaptera sa plate-forme d’échange « Optigède » afin de recenser, en lien avec ces
différents acteurs, et capitaliser les bonnes pratiques de prévention des déchets en entreprise
connues par les acteurs de terrain ; l’ADEME assurera aussi la mise à disposition de ces informations
auprès des entreprises et des relais professionnels avec le soutien du MEDEF et de la CGPME et
dans le cadre des accords volontaires sectoriels.

RECENSER, CAPITALISER ET METTRE À DISPOSITION LES BONNES PRATIQUES EN ENTREPRISE

Porteur « pilote » de l’action : MEDEF, CGPME Instrument : aides et incitations. Partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDDE Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises) ; 9 (accords volontaires)

Calendrier prévisionnel : 2014 : adaptation Optigède 2015 : recensement et capi-
talisation

Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’actions recensées sur
Optigède

Potentiel de réduction : +

2.3.3.3. Mettre en place et diffuser un outil d’autodiagnostic incluant le calcul du coût des déchets
À l’heure actuelle, toutes les entreprises n’ont pas nécessairement conscience des gains, en parti-

culier économiques, qu’elles peuvent générer par des actions sur leurs déchets, en particulier des
actions de prévention. En effet, le coût complet des déchets (coûts externe et interne de gestion du
déchet, et coût de production du déchet) est souvent bien supérieur à la seule facture de collecte et
de traitement (coût externe), et il est aujourd’hui très peu appréhendé par les entreprises.

Les actions conduites par l’ADEME auprès des industriels au cours de ces dernières années
montrent clairement que les entreprises qui agissent sur leurs déchets réalisent d’importantes
économies qui sont autant d’atouts pour leur compétitivité. Ainsi, le bilan de l’opération « 50 entre-
prises témoins », lancée en 2010, montre que 80 % de ce gain correspond à des actions de
prévention, et en particulier de réduction (ou de recyclage) à la source des pertes matières.
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(1) Article R. 541-8 du code de l’environnement.
(2) Source : CGDD, chiffres et statistiques, janvier 2013.

Il est donc essentiel de promouvoir la connaissance par les entreprises du coût complet de leurs
déchets. À cet effet, il sera développé un outil d’autodiagnostic permettant de sensibiliser les entre-
prises aux différents impacts de leurs déchets en développant un outil de calcul unique pour les
entreprises, leur permettant de chiffrer le coût complet de leurs déchets, et en leur fournissant les
exemples, outils, recommandations et contacts pertinents pour leur situation.

L’ADEME analysera, à partir des études déjà menées et d’éventuelles nouvelles études, la faisa-
bilité d’un tel outil, et dimensionnera l’accompagnement méthodologique nécessaire ; dès lors que
sa faisabilité sera confirmée, l’ADEME en assurera, en lien notamment avec le MEDEF et la CGPME
et dans le cadre des accords volontaires sectoriels, la diffusion auprès des entreprises, en leur
apportant, le cas échéant, l’aide méthodologique nécessaire pour permettre que l’outil soit plei-
nement utilisé.

METTRE EN PLACE ET DIFFUSER UN OUTIL D’AUTODIAGNOSTIC INCLUANT LE CALCUL DES COÛTS

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations. Partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : MEDEF, CGPME ; relais professionnels (CCI, CMA,
IRP)

Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises) ; 9 (accords volontaires)

Calendrier prévisionnel : 2014 : étude de faisabilité 2015 : réalisation de l’outil et
test 2016 : diffusion

Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de diffusion de l’outil Potentiel de réduction : ++

2.4. Prévention des déchets du BTP

2.4.1. Champ de la mesure

Le domaine du BTP comporte deux sous-secteurs : « bâtiment » et « travaux publics », se déclinant
chacun en opérations de natures différentes (construction, réhabilitation, déconstruction).

On y distingue trois catégories de déchets (1) :
– les déchets dangereux ;
– les déchets non dangereux non inertes ; et
– les déchets inertes.
Avec 260 millions de tonnes de déchets produits en 2010 (2), dont plus de 90 % de déchets inertes,

ce secteur est de loin le plus gros producteur de déchets en France en tonnage absolu.

2.4.2. Objectifs

Les actions présentées dans cet axe doivent contribuer à l’atteinte d’un objectif national de stabili-
sation des déchets du BTP à l’horizon 2020.

La déclinaison de cet objectif par secteur pourra notamment s’attacher à la réduction des déchets
dangereux du BTP (prévention qualitative), en particulier par la conception et l’utilisation de maté-
riaux conduisant à des déchets moins dangereux lors de leur fin de vie, et par un meilleur tri à la
source lors des opérations de déconstruction et réhabilitation (notamment des terres excavées).

2.4.3. Programme d’actions

Les actions envisagées dans la section précédente concernant les entreprises s’appliquent de fait
aux entreprises évoluant dans le domaine particulier du BTP. Toutefois, les spécificités de ce secteur
d’activité justifient la mise en place d’actions dédiées, déclinées par type d’opérations :

– construction de bâtiments ou d’ouvrages de travaux publics : dans ce cas, les actions concer-
neront principalement l’écoconception des ouvrages et des matériaux et produits utilisés, ainsi
que la limitation de la quantité et de la nocivité des déchets générés pendant le chantier (limi-
tation des chutes de mise en œuvre et excédents de chantier, équilibre déblais-remblais...), mais
également lors de la maintenance et en fin de vie du bâtiment ou de l’ouvrage ;

– déconstruction/démolition de bâtiments ou d’ouvrages de travaux publics : dans ce cas, les
actions concerneront notamment la réalisation d’un diagnostic préalable, intégrant en particulier
la problématique de la prévention de déchets (production de déchets les moins nocifs possibles,
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(1) Exemples d’instances représentatives du personnel (IRP) susceptibles d’être mobilisées dans le cadre de la prévention des déchets :
comités d’entreprise (CE), comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT).

en particulier via le tri des composés et matériaux dangereux, réemploi des matériaux
déconstruits au sein du chantier, si besoin en les détournant de leur usage initial, dons à des
acteurs du réemploi ou à destination d’autres chantiers...) ;

– réhabilitation de bâtiments ou d’ouvrages de travaux publics : les actions envisageables pour les
deux types d’opération visées ci-dessus sont susceptibles d’être applicables dans le cas de la
réhabilitation. La réhabilitation est généralement préférable à la déconstruction d’un strict point
de vue de la prévention des déchets, et devrait donc être favorisée dans cette optique. Il
convient toutefois de noter que d’autres obligations applicables en la matière, par exemple, de
résistances des matériaux, de performance acoustique ou d’efficacité énergétique, conduisent à
une approche multicritère susceptible, dans certains cas, d’orienter les décisions vers une
opération de déconstruction.

Dans tous les cas, la prévention des déchets et les actions correspondantes devront être intégrées
dans la réflexion le plus en amont possible. De fait, l’implication et la sensibilisation des maîtres
d’ouvrages à cette problématique est un axe essentiel de la politique de prévention des déchets dans
le BTP.

2.4.3.1. Mettre en place une action de sensibilisation spécifique, à destination des maîtres d’ouvrages
et des autres acteurs du BTP

L’ensemble des acteurs s’accordent sur le rôle clé que jouent les maîtres d’ouvrage dans
l’impulsion ou non d’actions de prévention dans le domaine du BTP. Or, les maîtres d’ouvrage
restent à ce jour trop peu informés de la problématique. Cela peut concerner notamment la maîtrise
d’ouvrage publique, au titre de l’éco-exemplarité de la commande publique (État, collectivités, OPAC,
etc.) et du poids important de ce donneur d’ordres dans l’activité des travaux publics et du bâtiment.

Les autres acteurs du bâtiment (maîtres d’œuvre, chefs de chantiers...) devront également être sen-
sibilisés afin de connaître et diffuser les bonnes pratiques.

Il est donc nécessaire de réaliser une action d’information de ces acteurs sur :
– ce que recouvre la prévention des déchets dans ce secteur ;
– les bonnes pratiques existantes ;
– les potentialités que recouvre la prévention des déchets, les gains, notamment économiques,

afférents ;
– la nécessité d’une intégration de cette problématique le plus en amont possible dans les

réflexions liées à l’opération envisagée, au même titre que la gestion des déchets.

METTRE EN PLACE UNE ACTION DE SENSIBILISATION SPÉCIFIQUE AU BTP

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations. Partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : MEDEF, CGPME, FFB, FNTP, AIMCC
Relais professionnels (CCI, CMA, IRP)

Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises)

Calendrier prévisionnel : 2014 : réalisation des supports d’information ; 2015 :
diffusion

Flux visés : déchets du BTP

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’outils d’information
diffusés

Potentiel de réduction : ++

2.4.3.2. Élaborer des chartes d’engagement volontaire du secteur d’activité du BTP pour encourager
la prévention des déchets

Cette action consiste en une déclinaison, pour le secteur spécifique du BTP, de l’action 2.3.3.1
relative aux entreprises. Elle vise notamment à ce que les entreprises du BTP proposent aux maîtres
d’ouvrages et mettent en œuvre des actions de prévention – à la fois quantitative et qualitative – des
déchets du BTP. Il convient de mobiliser les différents leviers d’actions suivants :

– formation/communication :
– sensibilisation des entreprises et de leur personnel (via notamment leurs instances représenta-

tives (1), et à tous les niveaux : cadres dirigeants et salariés) à la thématique « prévention et
gestion des déchets du BTP » lors des formations initiales et continues de leur personnel afin
de faire prendre conscience des gains potentiels associés à cette démarche ;
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– communication vers les entreprises portant à la fois sur la prévention et la gestion des déchets
en amont et lors des chantiers, en mettant en avant les gains économiques et le coût complet
du déchet ;

– formation plus spécifique sur l’écoconception, par des réseaux d’animateurs formés sur les
possibilités pratiques d’écoconception par métier ;

– mise en œuvre d’opérations exemplaires : en lien avec l’action relative au développement du
réemploi (cf. § 1.1.3.3), mettre en œuvre des opérations démontrant la faisabilité (levée des freins
identifiés) de réemploi de certains matériaux ou produits ;

– réalisation de guides/outils : développer la mise à dispositions d’outils et de guides pratiques
pour les entreprises, en les personnalisant par rapport au secteur d’activité du BTP, à la cible et
par thématique ;

– diffusion et généralisation des bonnes pratiques identifiées, soutien aux entreprises volontaires
qui souhaitent réaliser des opérations de prévention des déchets, sur le modèle par exemple des
« opérations pilotes » promues par l’ADEME (voir supra, point 2.3.3.2).

Pour porter ses fruits de manière efficace, une telle démarche doit être construite en partenariat
avec les relais professionnels susceptibles de transmettre les informations et de leur donner de la
visibilité dans les territoires (CCI, CMA, IRP, CG et CRIF qui portent les plans locaux de prévention et
gestion des déchets du BTP) ou de soutenir les actions, le cas échéant financièrement (ADEME
notamment), ainsi qu’avec des animateurs/référents au sein des entreprises.

Sur la base d’une charte d’engagement volontaire général du MEDEF et de la CGPME constituant
la clé de voûte de cet axe du plan national de prévention, les organisations professionnelles repré-
sentatives du secteur d’activité (AIMCC, FFB et FNTP) mettront en place des démarches d’encou-
ragement des entreprises de leur secteur, en lien avec les relais professionnels et les réfé-
rents/animateurs, et en mobilisant les différents leviers d’action mentionnés ci-dessus.

Dans ce cadre, les organisations professionnelles du BTP proposeront un objectif quantifié de
réduction des quantités de déchets du BTP à l’horizon 2020 (cf. partie « objectifs »).

Un bilan sera réalisé en 2017 pour mesurer le taux d’atteinte de ces objectifs, afin de déterminer
l’efficacité de la démarche volontaire proposée par les organisations professionnelles ; suivant les
résultats de cette évaluation, si cela s’avère nécessaire pour l’atteinte des objectifs, les pouvoirs
publics définiront des obligations contraignantes réglementairement, notamment au travers des
dispositions relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement.

Comme indiqué concernant l’action plus générale 2.3.3.1 pour les entreprises, la réalisation par
l’ADEME d’un recensement et d’une capitalisation des retours d’expérience sur les bonnes pratiques
qui permettent d’obtenir des avantages environnementaux et économiques au sein des entreprises
doit aller de pair avec la mise en œuvre de l’action. Il s’agit en particulier de poursuivre une action
de recensement déjà initiée par l’ADEME en 2010, en s’appuyant sur l’engagement des acteurs
professionnels concernés pour l’identification, le recensement et l’analyse des expériences.

ÉLABORER DES CHARTES D’ENGAGEMENT VOLONTAIRE DU SECTEUR D’ACTIVITÉ DU BTP
pour encourager la prévention des déchets

Porteur « pilote » de l’action : CNI Instrument : démarche volontaire

Autres porteurs de l’action : MEDDE, ADEME, FNTP, AIMCC Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ; 8
(sensibilisation ou aide en faveur des entreprises) ; 9 (accords volontaires)

Calendrier prévisionnel : 2014-2015 Flux visés : déchets du BTP

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’entreprises engagées Potentiel de réduction : +++

2.4.3.3. Identifier et utiliser les leviers d’actions pour développer le réemploi des matériaux du
secteur du BTP

Il ressort, des échanges réalisés avec les parties prenantes concernées (AIMCC, FFB, FNTP, maîtres
d’ouvrages, maîtres d’œuvre, etc.), l’existence de freins en matière de responsabilité des producteurs
et utilisateurs de produits réemployés, de garanties quant à leur qualité et de conditions d’assu-
rances inhérentes au réemploi de matériaux (au sens large) issus des chantiers du BTP.

Il est donc nécessaire de mener des travaux juridiques et techniques afin d’identifier l’ensemble
des freins liés à ces opérations de réemploi, et d’étudier les solutions envisageables afin de les lever
et permettre le développement du réemploi des matériaux issus des chantiers du BTP.
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(1) Article L. 541-1-1 du code de l’environnement.

IDENTIFIER ET UTILISER LES LEVIERS D’ACTION POUR DÉVELOPPER LE RÉEMPLOI
des matériaux du secteur du BTP

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations, réglementation

Autres porteurs de l’action : CSTB, IDDRIM Mesure directive 2008/98/CE : 16 (incitation à réutiliser et/ou réparer)

Calendrier prévisionnel : 2016 Flux visés : déchets du BTP

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : achèvement des travaux de recen-
sement et de l’étude de solutions

Potentiel de réduction : ++

2.4.3.4. Faire le bilan de la réglementation relative aux diagnostics de démolition, et la faire évoluer
le cas échéant

Suite au décret no 2011-610 du 31 mai 2011 et à l’arrêté du 19 décembre 2011, les maîtres d’ouvrage
d’une opération de démolition consistant à détruire au moins une partie majoritaire d’un bâtiment
présentant certaines caractéristiques doivent réaliser un diagnostic portant sur les déchets issus de
ces travaux. Les bâtiments actuellement concernés par cette obligation sont : soit ceux ayant une
surface hors œuvre brute supérieure à 1 000 m2 ; soit ceux ayant accueilli une activité agricole, indus-
trielle ou commerciale ou ayant été le siège d’une utilisation, d’un stockage, d’une fabrication ou
d’une distribution de substances dangereuses. Le diagnostic fournit la nature, la quantité et la locali-
sation dans l’emprise de l’opération de démolition des matériaux, produits de construction et équipe-
ments constitutifs du bâtiment et des déchets résiduels issus de l’usage et l’occupation des bâti-
ments. Il inclut notamment des indications quant aux possibilités de réemploi sur le site, ainsi que
les modes de valorisation hors site des matériaux issus de la démolition.

L’action consistera, dans un premier temps, à réaliser un retour d’expérience, notamment du point
de vue de la prévention de déchets, de l’application des obligations existantes en la matière et de
leur efficience, puis d’étudier les besoins et le potentiel d’évolution de ces obligations.

Ces évolutions pourraient par exemple consister en : l’extension du champ des bâtiments et des
opérations couverts (ex. : superficie, opérations de réhabilitation aux fins d’amélioration des perfor-
mances énergétiques), l’application au secteur des TP, le renforcement des obligations applicables
ainsi que des dispositions en matière de suivi, la conditionnalité de la délivrance de certaines auto-
risations administratives.

FAIRE LE BILAN DE LA RÉGLEMENTATION RELATIVE AUX DIAGNOSTICS DE DÉMOLITION
et la faire évoluer, le cas échéant

Porteur « pilote » de l’action : ADEME (pour le bilan) Instrument : Aides et incitations - Réglementation

Autres porteurs de l’action : MEDDE (pour les évolutions éventuelles de régle-
mentation)

Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
4 (promotion de l’écoconception) ; 10 (promotion de systèmes de mana-
gement environnemental)

Calendrier prévisionnel : 2016 Flux visés : déchets du BTP

Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : bilan réalisé, décision prise sur une
évolution éventuelle de la réglementation

Potentiel de réduction : ++

2.5. Réemploi, réparation et réutilisation

2.5.1. Champ de la mesure

Le réemploi et la réparation sont des actions de prévention aval, mises en pratique après l’acte
d’achat, et permettant de prolonger la durée de vie des produits ou de leur donner un nouvel usage,
avant qu’ils ne deviennent des déchets. La réutilisation est une notion proche de celle de réemploi
sans pour autant être une opération de prévention au sens de la législation nationale (1), dans la
mesure où les produits réutilisés sont passés par un statut de déchets. Toutefois, compte tenu de



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DE LA RURALITÉ

MEDDE - MLETR no 2014/16 du 10 septembre 2014, Page 56.

. .

(1) Source : étude ADEME « Actualisation du panorama de la deuxième vie des produits en France », oct. 2012. L’impact du geste de
réemploi et de réutilisation sur la réduction des quantités de déchets reste une estimation à considérer avec la plus grande prudence et
comme un ordre de grandeur en raison des approximations de calculs. À noter que le périmètre de l’étude porte sur les équipements élec-
triques et électroniques (EEE), les produits textiles, le mobilier et les objets de décoration, les livres, cassettes, CD, DVD, les équipements de
loisirs, les outillages et autres.

(2) À noter que ces chiffres intègrent le réemploi et la réutilisation au sens du code de l’environnement.
(3) Source : recueil du colloque « Filières et recyclage 2012 : réemploi, réutilisation, réparation, 2es assises nationales ».
(4) Les données prises en compte dans le périmètre de l’étude 2012 sont issues du répertoire des entreprises et des établissements (REE)

SIRENE provenant du dispositif INSEE.

leur objet très proche, de leur frontière parfois difficile à identifier pour les acteurs et de leur intérêt
environnemental au regard de la hiérarchie des modes de gestion des déchets, ces deux notions –
réemploi et réutilisation – sont visées par la présente mesure.

La réparation est entendue au sens commun de remise en fonction d’un bien. Elle peut constituer
une phase préparatoire aussi bien du réemploi que de la réutilisation. Il convient toutefois de noter
que la réparation d’un produit n’est possible que si celui-ci a été conçu pour être réparable ; certains
produits ne sont en effet pas réparables.

Environ 10 millions de tonnes de déchets correspondant à des catégories produits susceptibles de
faire l’objet d’un réemploi ou d’une réutilisation ont été générés en 2011. Le réemploi et la réutili-
sation en évitent 825 000 tonnes (1) (données 2011). On peut donc estimer qu’en France, en 2011,
environ une tonne sur dix arrivant en fin de vie (2) est réemployée ou réutilisée :

Quantification des biens réemployés en 2011 (3)

Le secteur de la réparation domestique compte 70 571 entreprises tous secteurs confondus (4). La
réparation automobile est le secteur le plus important, représentant près de 60 % des entreprises du
secteur de la réparation en France. La catégorie « réparation d’autres biens personnels et domes-
tiques » représente le deuxième secteur de la réparation en 2011 avec 19 % du nombre d’entreprises.

2.5.2. Objectifs
Les actions présentées dans cet axe visent à soutenir le réemploi, la réparation et la réutilisation.

Pour ce faire, certaines des actions présentées ci-dessous visent à mieux faire connaître les acteurs
de ce secteur, à professionnaliser ce dernier et à étudier et mettre en pratique les leviers contribuant
à son développement.

Les actions présentées contribuent à l’atteinte des objectifs nationaux définis pour la prévention
des déchets ménagers et assimilés, pour la prévention des déchets d’activités économiques et pour
la prévention des déchets du BTP.

2.5.3. Programme d’actions
2.5.3.1. Poursuivre l’observation du secteur réparation-réemploi-réutilisation et suivre son évolution

L’ADEME poursuivra ses efforts d’observation et de suivi des secteurs de réparation, réemploi et
réutilisation en vue d’identifier les priorités d’action : état des secteurs (entreprises, emplois, chiffres
d’affaires, impacts sur la réduction des déchets, etc.), pratiques, solutions aux échelles nationale et
locale (tableaux de bord, études). L’observation pourra se faire par filière d’activités afin d’obtenir un
état des lieux spécifique relatif à un secteur particulier.

Ce travail d’observation devra inclure une analyse des modèles économiques et des conditions de
pérennisation des structures impliquées dans le réemploi, la réutilisation et la réparation (structures
de l’économie sociale et solidaire [ESS] et de l’économie « classique ») pour identifier les actions de
professionnalisation et d’accompagnement à développer.
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(1) État des lieux et évolution de la réparation en France, décembre 2012 (ADEME).

L’ADEME assurera par ailleurs une bonne diffusion des résultats de ces études, notamment auprès
des différents relais nationaux et locaux (en particulier des collectivités territoriales, des CCI et des
CMA).

POURSUIVRE L’OBSERVATION DU SECTEUR RÉPARATION-RÉEMPLOI-RÉUTILISATION ET SUIVRE SON ÉVOLUTION

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations
Autres porteurs de l’action : représentants des acteurs du réemploi et de la

réparation
Mesures directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs) ; 16 (incitation à réutiliser et/ou

réparer)
Calendrier prévisionnel : 2015 : feuille de route Flux visés : tous flux ; ciblés, le cas échéant, sur EEE, mobilier, métaux-

plastiques, véhicules, textiles non sanitaires
Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : nombre de bilans réalisés/nombre

de structures du secteur recensées
Potentiel de réduction : +++

2.5.3.2. Soutenir le développement et la professionnalisation de réseaux de réemploi, réutilisation et
réparation

Un frein identifié au développement du réemploi, de la réutilisation et de la réparation est la
faiblesse et le manque de visibilité des acteurs de ces secteurs. Il a par ailleurs été constaté (1), en
matière de réparation, que les dispositifs de formation faisaient défaut : absence de qualification obli-
gatoire et de formation agréée, difficulté des réparateurs indépendants à continuer à se former... Ceci
peut être problématique, notamment au regard de la confiance du consommateur qui ne dispose pas
de garantie quant à la qualité des services rendus, et la présence sur le marché de réparateurs « non
compétents » peut discréditer l’ensemble de la profession des réparateurs auprès des consomma-
teurs.

Dans ce contexte, l’ADEME mène, depuis plusieurs années, des études visant à mieux connaître
ces secteurs (cf. action 2.5.3.2), afin notamment d’identifier les freins et leviers à leur développement
et à leur professionnalisation. En particulier, la dernière étude en cours en 2013 vise à dresser un
panorama des initiatives de promotion et de soutien aux activités de la réparation en France.

Sur la base de ces études, il s’agit de soutenir la mise en réseau des acteurs locaux, le déve-
loppement et leur professionnalisation, à travers les actions suivantes :

– encourager les partenariats locaux, notamment entre collectivités locales (tant au niveau
communal que départemental ou régional) et structures travaillant dans le réemploi, la réutili-
sation et la réparation (structures de l’ESS, telles que les recycleries, et entreprises de
l’économie « classique »). Ces partenariats doivent permettre d’assurer la mise en réseau et
l’accompagnement de ces structures (soutien, professionnalisation, échanges d’expériences,
formations...) ;

– promouvoir et encourager la transmission de savoirs et savoir-faire via notamment le soutien à
des actions de formation et de qualification des réparateurs par une revalorisation des forma-
tions initiales et des acquis d’expérience et un soutien aux opérations de formation continue
proposées par les réseaux de fabricants, de constructeurs, de réparateurs et d’artisans ;

– encourager les initiatives de promotion de la réparation, du réemploi et de la réutilisation : en
faire l’un des thèmes de communication nationale sur la prévention des déchets ; organiser des
actions de sensibilisation du type « journées thématiques », colloques, actions de sensibilisation
ciblées, notamment sur les enfants dans les écoles ; réaliser et mettre à disposition des
annuaires des acteurs de la réparation, du réemploi et de la réutilisation, ainsi que des fiches ou
guides méthodologiques et pratiques (par exemple, sur la réparation des objets courants), etc.
L’élaboration de ces fiches ou guides pourra également être un outil pertinent de recensement
des savoirs, savoir-faire et méthodes, y compris en reprenant et diffusant des bonnes pratiques
existantes, notamment des initiatives menées par des collectivités locales.

SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT ET LA PROFESSIONNALISATION
de réseaux de réemploi, réutilisation et réparation

Porteur « pilote » de l’action : représentants des acteurs du réemploi et de la
réparation

Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDEF, CGPME, collectivités territoriales
et CMA

Mesures directive 2008/98/CE : 4 (promotion de l’écoconception) ; 14 (accords
avec producteurs) ; 16 (incitation à réutiliser et/ou réparer)
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(1) Voir : http://vosdroits.service-public.fr/F11094.xhtml.

SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT ET LA PROFESSIONNALISATION
de réseaux de réemploi, réutilisation et réparation

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : tous flux ; à cibler, le cas échéant, sur EEE, mobilier, métaux-
plastiques, véhicules, textiles non sanitaires

Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : mise en place de partenariats
locaux, réalisations d’actions de formation

Potentiel de réduction : ++

2.5.3.3. Donner confiance aux consommateurs dans les produits d’occasion en développant des
systèmes de garantie pour ces produits

La garantie légale de conformité s’applique aux produits neufs ou d’occasion achetés auprès d’un
vendeur professionnel, même s’il n’y a pas de garantie contractuelle, à condition que le produit
présente un défaut de conformité (1).

Des expérimentations ou initiatives sont menées par certains acteurs, qu’il s’agisse de structures
de l’ESS (par exemple : mise en place de garanties dans des recycleries) ou d’acteurs de l’économie
« classique », pour aller au-delà de cette garantie légale.

Il est important d’encourager les acteurs à mieux valoriser leur activité. Suite à l’étude de l’ADEME
sur le panorama des initiatives de promotion et de soutien de la réparation précitée, il sera possible
d’aller plus loin dans la mutualisation et la diffusion des bonnes pratiques.

De façon générale, la confiance des consommateurs est d’abord acquise par la réputation, et la
bonne appréciation des acheteurs d’occasion vis-à-vis d’un professionnel ou d’un établissement de
l’ESS reste la meilleure des garanties et des promotions. Il convient de soutenir cette confiance,
notamment par la mise en place d’outils plus formalisés.

L’une des pistes d’actions possibles consiste à développer, en concertation avec les fabricants, les
réparateurs, la distribution et l’ensemble des acteurs concernés, un système d’assurance sur les
produits réparés et d’occasion et s’inscrit dans la logique de professionnalisation du secteur et
d’amélioration de la confiance des consommateurs dans les produits de seconde main. Une analyse
des initiatives identifiées en France et à l’étranger pourrait être réalisée par l’ADEME afin d’étudier la
faisabilité, notamment juridique et économique, de son adoption par des spécialistes de la vente
d’occasion en France en ciblant, le cas échéant, des flux prioritaires.

Une autre piste envisageable est d’étudier la possibilité de mettre en place une procédure de
contrôle des réparations afin de délivrer des garanties pour les produits réparés et d’offrir ainsi une
fiabilité et une confiance au consommateur, en ciblant, le cas échéant, certains secteurs jugés priori-
taires, les plus pertinents ou tout simplement volontaires. Il s’agira là aussi de s’assurer de la faisa-
bilité juridique et économique d’un tel système.

DONNER CONFIANCE AUX CONSOMMATEURS DANS LES PRODUITS D’OCCASION EN DÉVELOPPANT
des systèmes de garantie pour ces produits

Porteur « pilote » de l’action : représentants des acteurs du réemploi et de la
réparation

Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : MEDEF, CGPME, ADEME Mesure directive 2008/98/CE : 16 (incitation à réutiliser et/ou réparer)

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : tous flux ; à cibler, le cas échéant, sur EEE, mobilier, métaux-
plastiques, véhicules, textiles non sanitaires

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : réalisation effective de la réflexion
prévue sur ces points

Potentiel de réduction : ++

2.5.3.4. Favoriser l’accès et la disponibilité des pièces détachées

Afin de lever les freins existants à la réparation et au réemploi, il est nécessaire de favoriser l’accès
et la disponibilité des pièces détachées, neuves ou, le cas échéant, d’occasion. Leur coût constitue
par ailleurs un enjeu important. En parallèle, une réflexion doit être menée sur la standardisation des
pièces détachées et des câbles, ainsi que sur l’écoconception.
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Il est nécessaire d’amorcer des réflexions sur cette thématique avec les producteurs et fabricants,
mais également d’agir en parallèle afin de permettre aux différentes professions de s’adapter à cette
évolution du marché. Un atelier spécifique du groupe de travail prévention pourra être mandaté pour
mener des travaux sur ce sujet avec l’appui de l’ADEME, afin de mettre en place des accords volon-
taires par branche, prenant en compte les spécificités des secteurs.

FAVORISER L’ACCÈS ET LA DISPONIBILITÉ DES PIÈCES DÉTACHÉES

Porteur « pilote » de l’action : représentants des acteurs du réemploi et de la
réparation

Instrument : démarches volontaires ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : MEDEF, CGPME, ADEME Mesures directive 2008/98/CE : 14 (accords avec producteurs) ; 16 (incitation à
réutiliser et/ou réparer)

Calendrier prévisionnel : 2014 : cadrage des travaux ; 2015 : déploiement Flux visés : tous flux ; ciblés le cas échéant, sur EEE, mobilier, métaux-
plastiques, véhicules, textiles non sanitaires

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’aacords signés Potentiel de réduction : ++

2.5.3.5. Développer la collecte préservante des objets réutilisables
La collecte préservante (concernant en particulier les DEEE et les encombrants) est un modèle de

collecte qui permet d’exploiter le potentiel de réutilisation des biens collectés. L’objet (déchet)
collecté conserve son état depuis sa prise en charge jusqu’à son entrée en centre de tri-réparation.
L’implication des différents acteurs clés est nécessaire (cf. point 2.1.3.3 avec l’action des éco-
organismes) pour permettre une mise à disposition de biens utiles et ayant des débouchés sur le
marché du réemploi et de la réparation.

Le soutien au renforcement de ce mode de collecte peut être réalisé au travers de :
– la définition des modalités de collecte d’objet à intégrer dans les cahiers des charges des diffé-

rents acteurs publics et privés ;
– la définition des cahiers des charges des espaces de réemploi en déchetterie.
Un bilan sera réalisé en 2017 sur la progression de ce mode de collecte, afin de déterminer l’effi-

cacité de la démarche volontaire proposée par les collectivités territoriales ; suivant les résultats de
cette évaluation qui devra également prendre en compte les notions de coûts financiers et de capa-
cités techniques, les leviers possibles de développement de la collecte séparée et sans benne
tasseuse de certains déchets seront étudiés.

DÉVELOPPER LA COLLECTE PRÉSERVANTE DES OBJETS RÉUTILISABLES

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : démarches volontaires ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : collectivités territoriales, représentants des acteurs
du réemploi et de la réparation

Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
16 (incitation à réutiliser et/ou réparer)

Calendrier prévisionnel : 2014 : pour les démarches volontaires ; 2017 : bilan Flux visés : tous flux ; ciblés le cas échéant, sur EEE, mobilier, textiles non sani-
taires

Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : réalisation du bilan ; nombre de
collectivités engagées dans la démarche

Potentiel de réduction : ++

2.5.3.6. Développer, lorsqu’il est pertinent, le système de l’emballage consigné en vue d’un réemploi
Un emballage consigné est un emballage pour lequel l’acheteur verse une somme d’argent, la

consigne, qui lui est rendue lorsqu’il retourne l’emballage. Le bilan environnemental de la consigne
pour réemploi comparée à l’utilisation d’emballage à usage unique dépend de différents paramètres :

– distance de transport entre le conditionneur et le lieu de distribution et mode de transport
retenu ;

– nombre d’utilisations des emballages reremplissables et poids des emballages à usage unique ;
– taux de recyclage des emballages à usage unique.
La consigne pour réemploi peut donc être pertinente dans certains cas et il convient de bien carac-

tériser ces cas. Par exemple, dans le contexte français, la consigne pour réemploi des emballages
verre reremplissables par rapport à l’utilisation d’emballages verre à usage unique présente toujours,
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(1) « Développement de la réutilisation des emballages industriels – état des lieux en 2008 en France », ADEME, octobre 2008.
(2) Étude ADEME 2010 : « Bilan des opérations de broyage mises en place par les collectivités pour le compostage domestique ».

dans le circuit des cafés, hôtels et restaurants, un gain environnemental qui se traduit par une baisse
des émissions de gaz à effet de serre, des émissions de polluants dans l’air et dans l’eau et de la
masse de déchets. Elle permet ainsi d’éviter, chaque année, l’équivalent de 500 000 tonnes de
déchets d’emballages (1).

La généralisation de cette pratique lorsqu’elle a été caractérisée comme pertinente constitue donc
un enjeu majeur pour la prévention des déchets, notamment en ce qui concerne les circuits de distri-
bution des cafés-hôtels-restaurants (CHR) et les circuits ménagers de dimension régionale. Pour
réaliser cet objectif, il sera nécessaire de :

– identifier les produits faisant actuellement l’objet de consigne en vue d’un réemploi ;
– capitaliser les informations sur la pertinence de tels dispositifs et diffuser les bonnes pratiques ;
– soutenir les actions volontaires et les développer, notamment au travers d’un atelier dans le

cadre du GT prévention qui pourra être piloté par une ONG et/ou la FNB (Fédération nationale
des boissons).

DÉVELOPPER, LORSQU’IL EST PERTINENT, LE SYSTÈME DE L’EMBALLAGE CONSIGNÉ EN VUE D’UN RÉEMPLOI

Porteur « pilote » de l’action : ONG environnement, FNB Instrument : démarches volontaires ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDDE, MEDEF, CGPME Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
16 (incitation à réutiliser et/ou réparer)

Calendrier prévisionnel : 2014 : pour la capitalisation de l’information et création
d’un sous-groupe au sein du GTP ; 2015 pour le déploiement

Flux visés : emballages, métaux-plastiques

Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : recensement effectif des expé-
riences, soutien effectif

Potentiel de réduction : +++

2.6. Poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts
et la gestion de proximité des biodéchets

2.6.1. Champ de la mesure
La filière biomasse concerne l’ensemble des biodéchets, mais elle n’inclut pas les papiers cartons

qui sont pris en compte ailleurs (filières REP...), à l’exception de certains textiles sanitaires des
ménages qui peuvent être compostés.

Par la gestion de proximité des biodéchets, c’est tout le flux restant produit par les ménages qui
est susceptible d’échapper à la gestion par les collectivités, c’est-à-dire sans le gaspillage alimentaire,
4,4 t/an de déchets de cuisine, dont 0,6 déjà géré à domicile et 11 Mt/an de déchets verts des
ménages, dont 5,1 Mt/an déjà gérés à domicile (2). Les déchets verts des collectivités représentent
actuellement un flux significatif, dont 1 Mt/an est collecté.

Presque la moitié des déchets verts des ménages sont gérés à domicile, mais ne le sont pas
toujours dans des conditions acceptables (persistance du brûlage à l’air libre).

Il est également important de considérer les déchets organiques dans le cadre d’une approche
territoriale ; dès lors, c’est l’ensemble des actions relatives à la gestion des déchets organiques qui
doit être mise en regard du potentiel de réduction, en cohérence avec les programmes locaux de
prévention, et des modalités de gestion des déchets organiques sur le territoire, tous acteurs
confondus.

2.6.2. Objectifs
Les actions présentées dans cet axe visent à soutenir la limitation de la production de déchets

verts des collectivités et des ménages en développant des méthodes de gestion des espaces verts et
de jardinage qui contribuent à la prévention quantitative et qualitative des déchets verts, dans le
cadre de l’atteinte de l’objectif quantifié de réduction des quantités de DMA produites.

2.6.3. Programme d’actions

2.6.3.1. Promouvoir le jardinage au naturel ou pauvre en déchets
Le jardinage au naturel et le jardinage pauvre en déchets sont des démarches qui s’inscrivent plei-

nement dans une logique de développement durable. Cela recouvre notamment l’application de
solutions alternatives aux pesticides (prévention qualitative), la pratique du paillage et du
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(1) La trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un réseau écologique cohérent, à l’échelle du
territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer. Elle est
constituée des réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. Voir :

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-La-Trame-verte-et-bleue,1034-.html.

compostage pour les biodéchets (prévention quantitative), la plantation d’essences/variétés à crois-
sance lente (gazon, arbustes), l’herbicyclage (non-ramassage des tontes), le respect du cycle des
plantes, l’utilisation d’espèces locales adaptées à leur milieu, la fertilisation avec des produits
naturels, etc.

L’ADEME s’associera à des partenaires, tels que des organisations professionnelles et entreprises
spécialisées dans le jardinage, des associations de protection de l’environnement et des collectivités
locales, afin de mener au plan local des actions de promotion du jardinage au naturel auprès des
citoyens, des professionnels et des collectivités.

PROMOUVOIR LE JARDINAGE AU NATUREL OU PAUVRE EN DÉCHETS

Porteur « pilote » de l’action : ONG environnement Instrument : aides et incitations ; partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : ADEME, collectivités territoriales Mesures directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs) ; 5 (information sur techniques de
prévention) ; 12 (sensibilisation et information grand public/consommateurs)

Calendrier prévisionnel : 2014 (action récurrente) Flux visés : végétaux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de structures engagées dans
la démarche

Potentiel de réduction : +

2.6.3.2. Développer la gestion différenciée des espaces verts
La gestion différenciée des espaces verts consiste à ne pas gérer et entretenir de la même manière

et avec la même intensité tous les espaces verts, notamment des collectivités (par exemple, avec un
plan de tonte définissant des zones tondues, d’autres fauchées ou laissées à elles-mêmes).

L’action a le double intérêt d’une réduction quantitative des déchets (réutilisation des déchets
verts, jardinage pauvre en déchets) et qualitative (arrêt ou, à défaut, diminution de l’utilisation de
produits phytosanitaires, nocifs pour le personnel l’utilisant et pour l’environnement).

La gestion différenciée, associée à l’arrêt ou du moins la diminution des produits phytosanitaires,
génère de nombreux avantages :

– la gestion différenciée et l’entretien naturel des espaces verts offrent des possibilités de réutili-
sation sur place des différents déchets verts de la collectivité (broyage et paillage, compostage...)
qui ne seront donc plus collectés pour être traités ailleurs, d’où une réduction des transports et
des émissions des gaz à effet de serre ;

– en favorisant la biodiversité, le retour d’une faune et d’une flore plus diversifiées (notamment
des auxiliaires), l’arrêt ou, à défaut, la réduction des produits phytosanitaires peuvent être faci-
lités. De plus, cette prise en compte de la biodiversité et du développement des milieux naturels
vient participer aux réflexions et aux obligations en matière de « trames verte et bleue » (1) pour
les collectivités ;

– ces méthodes et actions permettent de réduire les consommations d’eau et l’achat de produits
phytosanitaires, même si initialement des investissements matériels seront certainement néces-
saires.

En outre, même si le nouvel esthétisme qui en découle peut surprendre, voire déranger les habi-
tants une fois la démarche présentée, elle bénéficie généralement d’un fort capital sympathie auprès
de la population, la nocivité des pesticides étant relativement connue des citoyens. De plus, la
communication grand public, qui doit accompagner la démarche pour expliquer et faire accepter
celle-ci, est un bon levier pour développer une action de sensibilisation auprès des jardiniers
amateurs et professionnels.

DÉVELOPPER LA GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS

Porteur « pilote » de l’action : ONG environnement Instrument : aides et incitations ; partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : ADEME, collectivités territoriales Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
5 (information sur techniques de prévention)
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(1) http://www2.ADEME.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=71662&p1=03&p2=05&ref=17597.
(2) http://optigede.ADEME.fr/sites/default/files/Bilan_operation_broyage.pdf.pdf.
(3) http://www2.ADEME.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=85848&p1=02&p2=05&ref=17597.

DÉVELOPPER LA GESTION DIFFÉRENCIÉE DES ESPACES VERTS

Calendrier prévisionnel : 2014 (action récurrente) Flux visés : végétaux, matière organique (compostage)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de structures engagées dans
la démarche

Potentiel de réduction : ++

2.6.3.3. Conforter, améliorer et développer la gestion domestique des biodéchets des ménages
L’enquête sur les pratiques de gestion domestique de 2008 (Indiggo-LH2) a permis d’approcher la

fréquence des différentes pratiques de gestion domestique et l’étude de 2012 sur la typologie des
pratiques (en cours de publication) a permis de les préciser et d’observer leur complémentarité. Une
nouvelle enquête sera lancée pour observer l’évolution des pratiques avec le temps.

L’impact quantitatif du compostage domestique sur les flux de biodéchets à la charge des collecti-
vités a été étudié sur Nancy (publication en cours en 2013) et Rennes (publiée sur le site Miniwaste).
Un protocole de suivi de cet impact a été proposé et pourra être mis à la disposition des collecti-
vités. Pour améliorer les pratiques de compostage domestique de leurs ménages, les collectivités
peuvent s’appuyer sur le cédérom « Promouvoir le compostage domestique : les étapes clés » (1),
publié en 2010.

Il convient aujourd’hui d’étudier les autres pratiques émergentes, telles que le paillage et l’ali-
mentation animale (poules, par exemple). L’intérêt de ces pratiques sera rappelé, mais aussi précisé
en termes de réduction des biodéchets mis à la charge des collectivités, de réponse aux besoins des
ménages, de conditions de mise en œuvre et d’impacts sanitaires et environnementaux. Un outil
d’accompagnement des collectivités concernant ces pratiques sera élaboré par l’ADEME dans le
cadre plus général d’accompagnement des programmes locaux de prévention (PLP) (cf. point
2.11.3.3). L’animation autour des pratiques de gestion domestique doit rester un axe fort auprès des
citoyens, pour s’assurer de leur adhésion sur le long terme.

Une attention particulière sera portée à la question du broyage des branches qui est une condition
incontournable pour limiter les apports de déchets verts en déchetterie. Une étude a été réalisée par
l’ADEME en 2010 sur les pratiques des collectivités en la matière : « Bilan des opérations de broyage
mises en place par les collectivités pour le compostage domestique » (2). Il conviendra de suivre
l’évolution des pratiques et de faire connaître les plus pertinentes.

D’une manière générale, l’ADEME assurera un suivi sur le long terme et une évaluation périodique
des différentes pratiques de gestion domestique des biodéchets, et en particulier de l’utilisation des
bacs de compostage distribués aux ménages. Elle rendra compte de ces évaluations au groupe de
travail « prévention des déchets » du CND.

CONFORTER, AMÉLIORER ET DÉVELOPPER LA GESTION DOMESTIQUE DES BIODÉCHETS DES MÉNAGES

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations ; partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : collectivités territoriales, ONG environnement Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
3 (indicateurs) ; 5 (information sur techniques de prévention)

Calendrier prévisionnel : 2014 restitution évaluation des pratiques ; 2015 : capi-
talisation des bonnes pratiques

Flux visés : matière organique (gaspillage alimentaire + compostage)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de plans et programmes
locaux le prévoyant

Potentiel de réduction : ++

2.6.3.4. Développer le compostage partagé et le compostage autonome en établissement
Le compostage partagé des biodéchets (compostage en pied d’immeuble, compostage de quartier)

se développe en France à l’initiative de particuliers ou de collectivités. L’ADEME soutient les opéra-
tions de promotion lancées par les collectivités. Elle a notamment publié fin 2012 un « guide métho-
dologique du compostage partagé » (3).
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(1) http://www2.ADEME.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=85839&p1=02&p2=05&ref=17597.
(2) http://optigede.ADEME.fr/sites/default/files/fichiers/Referentiel_acteurs_formation_gestion_proximite_biodechets.pdf.
(3) Un maître composteur est un professionnel, référent technique et un animateur de la prévention et de la gestion de proximité des bio-

déchets.
(4) Un guide composteur est un ambassadeur de la prévention et de la gestion de proximité des biodéchets ménagers et assimilés.

Parallèlement, le compostage autonome en établissement se développe en particulier dans les
établissements d’enseignement (collèges, lycées...) à l’initiative des établissements eux-mêmes ou de
collectivités territoriales. L’ADEME soutient les opérations mises en place. Elle a notamment publié
fin 2012 un « guide méthodologique du compostage autonome en établissement » (1). La perspective
de compostage autonome en établissement est à rapprocher des obligations faites aux gros produc-
teurs de biodéchets.

L’ADEME assurera un suivi des opérations de promotion en cours et en évaluera les résultats sous
les angles technique, économique et social. D’une manière plus générale, l’ADEME assurera un suivi
sur le long terme et une évaluation périodique des différentes pratiques de gestion-compostage
autonome ou partagé. Elle rendra compte de l’ensemble de ces évaluations au groupe de travail
« prévention des déchets » du CND.

DÉVELOPPER LE COMPOSTAGE PARTAGÉ ET LE COMPOSTAGE AUTONOME EN ÉTABLISSEMENT

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations ; partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : collectivités territoriales, ONG environnement Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
3 (indicateurs) ; 5 (information sur techniques de prévention)

Calendrier prévisionnel : 2015 restitution du suivi du panel d’opérations Flux visés : matière organique (compostage)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de structures engagées dans
la démarche

Potentiel de réduction : ++

2.6.3.5. Diffuser des outils d’aide méthodologique et de formation destinées aux acteurs de la
gestion de proximité des biodéchets

Des référentiels d’activités, de compétences et de formation viennent d’être élaborés par l’ADEME
et un groupe de quatre experts indépendants. Ces référentiels sont disponibles sur le site
« Optigède » de l’ADEME (2).

Il convient aujourd’hui d’assurer leur diffusion en direction notamment des collectivités cherchant
à recruter des relais de terrain, tels qu’un « maître composteur » (3) ou des « guides-composteurs »
(4), ou à former des agents ou des volontaires à exercer des fonctions de référent de site ou de

chargé de mission « déchets » affecté au compostage de proximité.
Une charte a été élaborée pour un engagement réciproque entre l’ADEME et les organismes de

formation souhaitant répondre aux demandes des collectivités afin d’assurer la conduite de forma-
tions respectant les référentiels. Un comité de pilotage donnera son aval aux demandes de
« chartage » des unités de formation proposées par les organismes de formation. Une liste des orga-
nismes de formation chartés et des unités de formation concernées sera publiée sur le site Optigède.

Un bilan annuel des formations sera effectué par l’ADEME.

DIFFUSER DES OUTILS D’AIDE MÉTHODOLOGIQUE ET DE FORMATION DESTINÉES AUX ACTEURS
de la gestion de proximité des biodéchets

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations ; partage de l’information, communication et
sensibilisation

Autres porteurs de l’action : collectivités territoriales, organismes de formation Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ; 8
(sensibilisation ou aide en faveur des entreprises)

Calendrier prévisionnel : 2015 : restitution du suivi du panel d’opérations Flux visés : matière organique (compostage)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’outils diffusés et de forma-
tions dispensées

Potentiel de réduction : ++
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(1) http://www.green-cook.org/
(2) Définition retenue par le pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire.
(3) Objectif retenu par le pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire.

2.7. Lutte contre le gaspillage alimentaire

2.7.1. Champ de la mesure

Le gaspillage alimentaire dans la consommation des ménages représente en France 20 kg de
déchets par an et par personne, dont 7 kg de déchets alimentaires non consommés encore emballés.
De grandes organisations comme la FAO ou l’Institut de l’eau de Stockholm ont mené des études
démontrant que jusqu’à 50 % de la production alimentaire est gaspillée, perdue ou jetée entre le
champ et l’assiette.

Ce gaspillage représente un prélèvement inutile de ressources naturelles, telles que les terres culti-
vables et l’eau, l’agriculture utilisant 70 % des ressources en eau et en énergie en France. Il repré-
sente des émissions de CO2 évitables et des déchets à traiter. Enfin, il impacte négativement le
budget des ménages. Dans les pays développés, le gaspillage se situe plutôt du côté de la trans-
formation, de la distribution et de la consommation. Le pourcentage de nourriture perdue a été
multiplié par deux depuis 1974.

Parallèlement, les initiatives pour lutter contre le gaspillage alimentaire se développent, à l’image
du projet européen « Greencook : vers un modèle de gestion intégrée et durable de l’alimen-
tation » (1) qui s’est déroulé de 2012 à 2014. À partir des expérimentations menées dans de
nombreux établissements de restauration, ce projet a abouti à la rédaction de guides méthodolo-
giques permettant de réduire le gaspillage alimentaire dans diverses structures (établissements
scolaires, restaurants...).

Le gaspillage alimentaire se définit comme : « toute nourriture destinée à la consommation
humaine qui, à une étape de la chaîne alimentaire, est perdue, jetée, dégradée » (2).

2.7.2. Objectifs

Les actions présentées dans cet axe doivent contribuer à l’atteinte d’un objectif national de
réduction de 50 % du gaspillage alimentaire à l’horizon 2025 (3).

2.7.3. Programme d’actions

Le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF) a rendu public le 14 juin 2013
son « pacte de lutte contre le gaspillage alimentaire », dont les actions sont issues de la réflexion qui
a été menée avec les acteurs de la chaîne alimentaire au cours des mois précédents. Il est fondé sur
l’engagement des acteurs de l’ensemble de la chaîne alimentaire (producteurs agricoles, marchés de
gros, industries agroalimentaires, grande distribution, restauration collective et commerciale, collecti-
vités territoriales) et comporte onze mesures relevant directement de l’État :

1. Un signe de ralliement manifestant la mobilisation de chacun pour lutter contre le gaspillage.
2. Une journée nationale de lutte contre le gaspillage, un prix « antigaspi » des pratiques

vertueuses et une labellisation de ces pratiques.
3. Des formations sur ce thème dans les lycées agricoles et les écoles hôtelières.
4. Des clauses relatives à la lutte contre le gaspillage dans les marchés publics de la restauration

collective.
5. Une meilleure connaissance du cadre législatif et réglementaire sur la propriété et la responsa-

bilité lors d’un don alimentaire.
6. La lutte contre le gaspillage alimentaire dans les plans relatifs à la prévention des déchets.
7. La mesure de la lutte contre le gaspillage alimentaire dans la responsabilité sociale des entre-

prises.
8. Le remplacement systématique de la mention : « DLUO » (date limite d’utilisation optimale) par :

« à consommer de préférence avant le... »
9. Une campagne de communication sur la lutte contre le gaspillage.
10. Une nouvelle version du site dédié : www.gaspillagealimentaire.fr
11. Expérimentation, sur un an, du don alimentaire par les citoyens via une plate-forme numé-

rique.
Le présent axe du plan national de prévention des déchets s’inscrit en cohérence avec le pacte de

lutte contre le gaspillage alimentaire, et a vocation à reprendre les éléments et développer les points
relevant plus spécifiquement de la prévention des déchets.
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(1) Groupe d’étude des marchés de restauration collective et nutrition.
(2) Par exemple, celle du Conseil national de l’emballage : « Prévention du gaspillage et des pertes des produits de grande consomma-

tion : Le rôle clé de l’emballage » : http://www.conseil-emballage.com/Publications.aspx.

2.7.3.1. Renforcer la lutte contre le gaspillage dans la restauration collective

Le code des marchés publics prévoit la possibilité d’inscrire dans ces marchés des clauses relatives
à l’environnement et au développement durable. Dans le pacte national de lutte contre le gaspillage
alimentaire (mesure 4), des engagements ont été pris visant à ce que, d’ici 2014, l’État prenne les
dispositions nécessaires pour que des clauses relatives au gaspillage alimentaire soient incluses
dans les marchés publics de la restauration collective.

Ces clauses pourront concerner : l’approvisionnement, la taille des portions et la possibilité
d’acheter des portions adaptées aux convives, la sensibilisation des clients, équipes et convives, les
processus de préparation des repas.

Est également prévue la sensibilisation des clients (donneurs d’ordre) de la restauration collective
à la nécessité de mettre en place des mécanismes qui permettent de mieux prévoir le nombre de
convives, l’incertitude sur ce sujet étant source d’un important gaspillage.

Il apparaît par ailleurs important de préciser la portée du GEM-RCN (1), d’identifier les facteurs de
gaspillage potentiel en raison d’interprétations non pertinentes et de clarifier les interprétations
possibles.

Une centralisation des bonnes pratiques et une mise à disposition de l’ensemble de la docu-
mentation et des informations utiles pourra être faite sur le site www.gaspillagealimentaire.fr,
conformément à la mesure 10 du pacte de lutte contre le gaspillage alimentaire.

RENFORCER LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE DANS LA RESTAURATION COLLECTIVE

Porteur « pilote » de l’action : MAAF Instrument : réglementation ; partage de l’information, communication et sensi-
bilisation

Autres porteurs de l’action : MEDDE Mesures directive 2008/98/CE : 8 (sensibilisation ou aide en faveur des entre-
prises) ; 15 (intégration de critères de prévention des déchets dans les
marchés)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : matière organique (gaspillage alimentaire)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de bonnes pratiques
recensées/nombre de marchés intégrant le critère de lutte contre le gaspillage
alimentaire

Potentiel de réduction : ++

2.7.3.2. Étudier le lien entre le produit alimentaire et l’emballage

L’industrie agroalimentaire s’est engagée, dans le pacte national de lutte contre le gaspillage
alimentaire, à poursuivre et développer les actions engagées dans le cadre de l’adaptation des quan-
tités et des formats aux besoins des consommateurs, en cohérence avec les politiques de prévention
de production des déchets d’emballage.

Afin de soutenir cette démarche et d’ancrer son lien avec la prévention des déchets, une expertise
technique peut être sollicitée sur cette thématique. En effet, le couple produit alimentaire-emballages
constitue un sujet à part entière, à appréhender sur des bases solides et étayées. Si des études ont
été faites ces dernières années (2), il est nécessaire d’approfondir les recherches sur la taille des
produits, les matériaux utilisés pour les emballages, le vrac, etc.

L’objectif est de déterminer la pertinence de l’adaptation de la taille des portions, après une
analyse avantages/inconvénients dans le cadre d’une approche intégrée prenant en compte non
seulement la lutte contre le gaspillage alimentaire, mais également la prévention de la production de
déchets d’emballages.

ÉTUDIER LE LIEN ENTRE LE PRODUIT ALIMENTAIRE ET L’EMBALLAGE

Porteur « pilote » de l’action : ADEME, CNE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : MEDDE, MAAF MEDEF, CGPME (ANIA) Mesures directive 2008/98/CE : 2 (promotion de la R&D) ; 4 (promotion de l’éco-
conception) ; 8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises)
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ÉTUDIER LE LIEN ENTRE LE PRODUIT ALIMENTAIRE ET L’EMBALLAGE

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : matière organique (gaspillage alimentaire), emballages

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de produits dont l’emballage
a pu être adapté

Potentiel de réduction : +

2.7.3.3. Développer l’usage du « sac à emporter » (ou doggy bag)

Dans le pacte national de lutte contre le gaspillage alimentaire, les acteurs de la restauration
commerciale se sont engagés à réaliser un guide visant à encadrer et développer l’usage du « sac à
emporter », c’est-à-dire la possibilité offerte aux clients d’emporter les portions non consommées
(pratique communément nommée « doggy bag »).

Afin de soutenir cette action novatrice, une expertise technique pourra être apportée à cette
démarche via un atelier spécifique et un soutien logistique de l’ADEME.

DÉVELOPPER L’USAGE DU « SAC À EMPORTER » (DOGGY BAG)

Porteur « pilote » de l’action : SNRTC Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : MEDDE, MAAF ADEME Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises) ; 14 (accords avec
producteurs)

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : matière organique (gaspillage alimentaire), emballages

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de doggy bags distribués Potentiel de réduction : +

2.7.3.4. Déclinaison territoriale de l’action de lutte contre le gaspillage alimentaire

La mesure 6 du pacte de lutte contre le gaspillage alimentaire prévoit la déclinaison d’actions
portant sur la lutte contre le gaspillage alimentaire au niveau territorial, notamment par le biais du
présent plan national de prévention des déchets.

Les plans départementaux de prévention et de gestion des déchets non dangereux (PDPGDND), et
les programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) devront décliner
et mettre en avant cet axe du plan, conformément au point 2.11.3.2.

DÉCLINAISON TERRITORIALE DE L’ACTION DE LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Porteur « pilote » de l’action : collectivités territoriales Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDDE, MAAF Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
15 (intégration de critères de prévention des déchets dans les marchés)

Calendrier prévisionnel : suivant le rythme de révision des plans et programmes
locaux

Flux visés : matière organique (gaspillage alimentaire)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de plans et programmes
locaux intégrant des actions de lutte contre le gaspillage alimentaire

Potentiel de réduction : ++

2.7.3.5. Suivi de la réglementation sur les gros producteurs de biodéchets vis-à-vis de l’enjeu de
gaspillage alimentaire

La réglementation sur les gros producteurs de biodéchets impacte une grande partie de la chaîne
alimentaire, qui va devoir identifier les déchets alimentaires produits, les trier et en assurer la valori-
sation.

Si rien n’est expressément prévu pour limiter le gaspillage alimentaire, cette réglementation
constitue néanmoins une opportunité incitant les producteurs à limiter leur gaspillage afin d’éviter à
avoir à valoriser leurs déchets, valorisation qui génère des coûts d’exploitation internes et de pres-
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tation de traitement externes. La caractérisation qui sera faite via cette réglementation sera par
contre plus large que le seul gaspillage alimentaire, et il semble important de ne pas venir en
perturber la mise en œuvre première (application progressive entre 2012 et 2016). L’application de
cette réglementation doit être suivie et évaluée, afin de l’enrichir, le moment venu, de la méthodo-
logie et des définitions qui devraient être fixées en 2018 au plan européen, dans le cadre
d’EUROSTAT.

SUIVI DE LA RÉGLEMENTATION SUR LES GROS PRODUCTEURS DE BIODÉCHETS VIS-À-VIS DE L’ENJEU
de gaspillage alimentaire

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MAAF Mesures directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs) ; 5 (information sur techniques de
prévention)

Calendrier prévisionnel : 2018 Flux visés : matière organique (gaspillage alimentaire)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’actions de lutte contre le
gaspillage alimentaire recensées chez les gros producteurs de biodéchets

Potentiel de réduction : +

2.7.3.6. Mettre en place un « club d’acteurs » sur le gaspillage alimentaire

Un manque de communication entre les différents secteurs de la chaîne alimentaire est source de
non-compréhension des enjeux des uns par les autres. Un potentiel existe ainsi pour la création d’un
« club d’acteurs », qui se retrouveront pour la mise en œuvre du pacte national de lutte contre le
gaspillage, lors de restitution d’études ou de retour d’expériences, lors de séances de travail consa-
crées à un sujet, lors de l’intervention de grands témoins, ou d’événements liés à l’alimentation ou
aux déchets.

Le comité de pilotage qui a présidé à l’élaboration du pacte pourra être mandaté pour ce faire,
avec l’appui d’un secrétariat et du ministère chargé de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la
forêt, en lien avec le ministère chargé de l’environnement et l’ADEME. Son objet principal sera de
constituer une instance de dialogue constructif prenant en compte la diversité des intérêts des
acteurs et un lieu d’échange sur les réalités et les pratiques de chacun, permettant de faire évoluer la
situation de manière concertée.

En parallèle, pour les thématiques relevant plus spécifiquement du champ de compétence du
ministère chargé de l’environnement, un comité d’experts, animé par l’ADEME, permettrait de
répondre aux demandes exprimées dans le cadre du club d’acteurs pour expertiser des questions
techniques ayant un lien direct avec la prévention des déchets, comme notamment les points de la
réglementation hygiène qui pourraient constituer un facteur significatif de gaspillage.

METTRE EN PLACE UN « CLUB D’ACTEURS » SUR LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE, MAAF Instrument : démarche volontaire ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
14 (accords avec producteurs)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : matière organique (gaspillage alimentaire)

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : mise en place effective du club
d’acteurs

Potentiel de réduction : +

2.8. Poursuivre et renforcer des actions sectorielles en faveur
d’une consommation responsable

2.8.1. Champ

Le plan de 2004 proposait diverses actions phares, ou des actions spécifiquement ciblées sur des
périmètres restreints ayant des liens assez forts avec la thématique plus générale de la consom-
mation responsable. Ces actions doivent être maintenues et étendues et, le cas échéant, adaptées ou
redéployées.
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(1) « Évaluation et perspectives d’évolution du dispositif Stop Pub », étude ADEME, novembre 2009.

2.8.2. Objectif

Les actions présentées dans cet axe visent à mettre l’accent sur certaines thématiques de
prévention des déchets spécifiquement ciblées, permettant de mobiliser les acteurs en donnant de la
visibilité à ces actions.

Les actions présentées contribuent à l’atteinte des objectifs nationaux définis pour la prévention
des déchets ménagers et assimilés, pour la prévention des déchets d’activités économiques et pour
la prévention des déchets du BTP.

2.8.3. Programme d’actions

2.8.3.1. Étendre l’action « sacs de caisse »

Entre 2002 et 2010, le nombre de sacs plastiques gratuits disponibles dans la grande distribution a
été divisé par dix, au profit de sacs réutilisables et durables. Il est passé en 2010 sous le seuil du
milliard (0,96 milliard). Cette action a donc été particulièrement porteuse et a permis de changer
profondément les pratiques au niveau de la grande distribution. Il est aujourd’hui important de la
déployer sur les secteurs connexes du petit commerce spécialisé et de proximité, et d’étudier la
possibilité de la mettre en place au niveau des marchés et des magasins.

Un atelier dédié du GT prévention devra permettre la définition du périmètre de cette action et
construire les synergies nécessaires à sa mise en œuvre, en lien avec les représentants du petit
commerce et des marchés.

ÉTENDRE L’ACTION « SACS DE CAISSE »

Porteur « pilote » de l’action : MEDEF, CGPME Instrument : démarche volontaire ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDDE Mesures directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs) ; 8 (sensibilisation ou aide en
faveur des entreprises) ; 9 (accords volontaires)

Calendrier prévisionnel : 1er juillet 2014 : TGAP sur les sacs de caisse Flux visés : emballages, plastiques

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de secteurs dans lesquels
l’action est déployée

Potentiel de réduction : +++

2.8.3.2. Poursuivre le déploiement du dispositif « Stop Pub »

La campagne de sensibilisation relative aux imprimés non adressés a permis la promotion de
l’apposition de l’autocollant « Stop Pub » sur les boites aux lettres des particuliers ne souhaitant plus
recevoir ce type d’imprimés. Cette action a montré qu’il est possible de réduire de 90 % la réception
de publicités non adressées, ce qui représente une économie de 14 kg de papier par an et par
personne équipée d’un autocollant (1).

La poursuite de cette action est essentielle en la matière. Ainsi, il sera impératif :
– d’assurer la visibilité de la boite à outils « Stop Pub » élaborée par l’ADEME (et disponible sur le

site « Optigède ») ;
– de réaffirmer, voire d’élargir la charte d’engagement conclue lors du plan de 2004, et notamment

d’étudier la possibilité de son adaptation aux entreprises, ainsi que de remobiliser les émetteurs
(commerces) et les diffuseurs ;

– de promouvoir la conclusion d’accords locaux en la matière, notamment entre les collectivités
territoriales qui promeuvent l’action et les distributeurs locaux, afin d’assurer la formation de
leurs personnels et le meilleur respect de l’autocollant.

POURSUIVRE LE DÉPLOIEMENT DU DISPOSITIF « STOP PUB »

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : démarche volontaire ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME Mesures directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs) ; 14 (accords avec producteurs)

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : papiers graphiques
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POURSUIVRE LE DÉPLOIEMENT DU DISPOSITIF « STOP PUB »

Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : conclusion de la réflexion ; nombre
d’autocollants « Stop Pub » diffusés

Potentiel de réduction : ++

2.8.3.3. Limiter l’usage de produits fortement générateurs de déchets
Parmi les actions de prévention envisagées avant 2013 figurait la mise en place d’une fiscalité sur

les produits fortement générateurs de déchets, après une phase préalable d’étude de faisabilité.
L’idée était de favoriser des comportements de consommation plus vertueux, en incitant les consom-
mateurs à réduire leurs achats de tels produits au profit de produits alternatifs réutilisables. Les
produits fortement générateurs de déchets recouvrent principalement les produits à usage « unique »
ou « limité dans le temps » (ex. : lingettes jetables, mouchoirs en papier, essuie-mains en papier,
nappes et serviettes en papier, vaisselle jetable, lingettes sanitaires, films plastiques et rouleaux
d’aluminium ménager, stylos non rechargeables, appareils photographiques jetables, briquets,
rasoirs jetables). Les travaux préalables précités ayant conclu au caractère incertain de la pertinence
de ce type d’instrument (outil fiscal) pour ces flux de produits et déchets, ainsi qu’à la grande
complexité de sa mise en œuvre, cette action n’a pas abouti (cf. la première partie du plan, « bilan
prévention 2004-2013 »). L’intérêt d’agir afin de limiter l’usage de produits fortement générateurs de
déchets et de promouvoir l’usage de produits alternatifs réutilisables a toutefois été réaffirmé dans le
cadre des travaux préparatoires au présent plan.

Ainsi, les leviers d’action suivants seront mobilisés afin d’encourager ce mode de consommation
responsable et durable :

– les pouvoirs publics, à la fois au niveau national et local, mèneront des actions de sensibilisation
des consommateurs, mais aussi d’autres utilisateurs de produits fortement générateurs de
déchets, ciblées sur ce type de produits, soit dans le cadre d’actions de communication plus
larges telles que les campagnes nationales ou locales (cf. action 2.10.3.1) ou les « opérations
témoins » (cf. action 2.10.3.2), soit dans le cadre d’actions de communication spécifiques. Les
entreprises, en particulier celles du secteur de la distribution, seront également incitées, via par
exemple la diffusion par l’ADEME d’outils de communication « clés en main », et/ou dans le
cadre de leurs engagements volontaires (cf. action 2.3.3.1), à informer et sensibiliser les consom-
mateurs à acheter des produits durables et réutilisables plutôt que des produits jetables ;

– parallèlement, le ministère chargé de l’écologie engagera des discussions avec les producteurs,
notamment de vaisselle jetable, afin de mettre en place de façon concertée des actions visant à
réduire la production et la consommation de produits à usage unique (ou limité dans le temps)
au profit de produits plus durables et réutilisables. La formalisation et la mise en œuvre de ces
actions pourront ensuite passer, par exemple, par des accords volontaires sectoriels.

LIMITER L’USAGE DE PRODUITS FORTEMENT GÉNÉRATEURS DE DÉCHETS

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : démarche volontaire ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDEF, CGPME Mesures directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention) ;
9 (accords volontaires) ; 13 (promotion de labels écologiques)

Calendrier prévisionnel : 2016 Flux visés : métaux, plastiques, textiles sanitaires

Exemples d’indicateurs de suivi de l’action : actions de sensibilisation réalisées ;
accords volontaires sectoriels conclus

Potentiel de réduction : ++

2.8.3.4. Enrichir et diffuser le guide de la consommation responsable axé sur la prévention des
déchets

Le guide national de la consommation responsable axé sur la prévention des déchets, élaboré
dans le cadre du précédent plan, doit être enrichi.

Cet ensemble de fiches et informations simples sur des actions individuelles (maison, travail, etc.)
ou collectives (école, atelier, magasin, bureau), qui permettent une réelle prévention des déchets,
devra être mis à jour et enrichi, dans un premier temps, puis sa diffusion devra être effectuée plus
largement, notamment vers les associations de consommateurs et de protection de l’environnement,
qui sont des relais importants auprès des consommateurs, mais aussi des collectivités et des diffé-
rents relais professionnels.
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(1) Données d’enquêtes collecte de déchets (ADEME).

Une attention particulière pourra être portée à l’intégration de la consommation collaborative et de
la production contributive. Plusieurs fiches pourront notamment répertorier des exemples et des
références dans le domaine.

La consommation collaborative (ou économie de la convivialité) est fondée sur le partage,
l’échange, ou la location de biens. Comme l’économie de fonctionnalité, elle privilégie l’usage à la
propriété. Cela permet de diminuer les déchets et de créer du lien social, puisque les échanges ont
lieu entre particuliers. Les exemples sont variés : covoiturage, vente de biens d’occasions, service
d’hébergement, locations entre particuliers, etc.

La production contributive s’appuie, pour créer des biens matériels, sur la production et le partage
des savoirs et de la connaissance. Elle permet par exemple le prototypage d’objets dans des ateliers
de fabrication numérique, aussi bien que le remplacement des pièces détachées des machines
(impression en 3D).

ENRICHIR ET DIFFUSER LE GUIDE DE LA CONSOMMATION RESPONSABLE
axé sur la prévention des déchets

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : partage de l’information, communication et sensibilisation ; aides
et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, ONG Mesures directive 2008/98/CE : 12 (sensibilisation et information grand
public/consommateurs) ; 13 (promotion de labels écologiques) ; 16 (incitation
à réutiliser et/ou réparer)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : guide effectivement mis à jour Potentiel de réduction : +

2.9. Outils économiques

2.9.1. Champ de la mesure

Les aspects fiscaux et financiers constituent un enjeu important dans les moyens d’action de
nombreux acteurs. Jouant sur le coût d’un produit ou d’un service, la réglementation et l’utilisation
d’outils économiques sont des leviers d’action important, que complètent les aides financières
possibles pour certains projets.

2.9.2. Objectifs

Les actions présentées dans cet axe contribuent à l’atteinte des objectifs nationaux définis pour la
prévention des déchets ménagers et assimilés et pour la prévention des déchets d’activités écono-
miques, notamment les déchets du BTP.

2.9.3. Programme d’actions

La feuille de route de la conférence environnementale, qui s’est réunie en septembre 2013, renvoie
les décisions fiscales à l’avis du comité de la fiscalité environnementale (CFE). Les actions de ce plan
tiendront compte des conclusions du CFE.

2.9.3.1. Généraliser progressivement la tarification incitative

La tarification incitative (TI) est un principe de financement du service public de gestion des
déchets (SPGD) selon lequel l’usager paiera un service en fonction de la quantité de déchets qu’il
produira. Celle-ci a pour but d’encourager la réduction et la valorisation des déchets. La TI prend
actuellement le plus souvent la forme d’une redevance incitative (REOMI).

La loi Grenelle 2 de 2010 (art. 195) indique la possibilité pour les EPCI (établissements publics de
coopération intercommunale) d’expérimenter, pendant cinq ans, sur tout ou partie du territoire, une
TEOM composée d’une part variable calculée en fonction du poids ou du volume des déchets, qui
peut également tenir compte des caractéristiques de l’habitat ou du nombre des résidents au foyer.

Suite à la mise en place de la TI au sein de certaines collectivités, on constate des écarts très
importants et significatifs sur la collecte d’OMR (– 47 % en moyenne) et une augmentation des
collectes de recyclables secs (tout type) (1) ; une incertitude subsiste sur les données relatives aux
déchetteries. Aujourd’hui, il a été mis en évidence que :
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(1) Loi du 13 juillet 1992, codifiée à l’article L. 2333-78 du code général des collectivités territoriales.
(2) Le guide « La redevance spéciale pour les déchets non ménagers, l’essentiel de ce que les collectivités locales doivent savoir » a été

réalisé en 2010 par AMORCE, en partenariat avec l’ADEME.

– la tarification incitative s’est le plus développée en milieu rural (habitat individuel) au travers de
la REOMI ;

– sa principale difficulté réside dans l’individualisation de la production de déchets pour l’habitat
collectif ;

– le choix de la REOM comme mode de financement facilite le passage vers l’incitativité.
Au regard des résultats obtenus et des retours de terrain, la mise en œuvre et la généralisation de

la tarification incitative doit donc se poursuivre et ainsi contribuer aux efforts de prévention des
déchets. Les outils nécessaires à cette généralisation seront mis en œuvre :

– finalisation de l’analyse terrain des effets de la TI, notamment par rapport à l’évolution des
tonnages totaux de déchets collectés ;

– centralisation des exemples ;
– diffusion des guides de bonnes pratiques.

GÉNÉRALISER PROGRESSIVEMENT LA TARIFICATION INCITATIVE

Porteur « pilote » de l’action : collectivités territoriales Instrument : réglementation ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDDE Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
3 (indicateurs)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’habitants couverts par la TI Potentiel de réduction : ++

2.9.3.2. Progresser dans la généralisation de la redevance spéciale

L’institution de la redevance spéciale (RS) est obligatoire depuis le 1er janvier 1993 (1) pour les
collectivités qui :

– n’ont pas institué la redevance générale d’enlèvement des ordures ménagères (REOM) ;
– assurent la collecte et le traitement de déchets non ménagers (des entreprises ou des adminis-

trations).
Pour les producteurs de déchets non ménagers (entreprises ou administrations dans le périmètre

de la collectivité), la redevance spéciale correspond à une rémunération du service public rendu, par
la collectivité et est destinée à couvrir les charges supportées par la collectivité pour l’élimination de
ces déchets. Elle implique les producteurs de déchets non ménagers, car la tarification est établie en
fonction du service rendu, et notamment de la quantité de déchets collectés et traités ; en effet, cela
les incite à modifier leur comportement, car ils sont alors en capacité de percevoir clairement le coût
de revient de cette gestion de leurs déchets. Cela permet à la collectivité de constater :

– un accroissement de la valorisation ;
– une diminution des quantités de déchets non ménagers à traiter.
Aujourd’hui, malgré son caractère obligatoire, la redevance spéciale n’est que rarement appliquée.

Afin d’assurer sa généralisation, il sera nécessaire de :
– rendre visibles et redéployer les guides méthodologiques existants (2) et les mettre à jour, le cas

échéant ;
– soutenir les collectivités dans la mise en œuvre de la RS sur les territoires concernés,

notamment au travers de la réalisation d’études spécifiques ou d’outils de communication, selon
le besoin.

PROGRESSER DANS LA GÉNÉRALISATION DE LA REDEVANCE SPÉCIALE

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : réglementation ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : collectivités territoriales, ADEME Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
3 (indicateurs)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux
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PROGRESSER DANS LA GÉNÉRALISATION DE LA REDEVANCE SPÉCIALE

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de CT et EPCI ayant mis en
place la RS

Potentiel de réduction : ++

2.9.3.3. Redéfinir les modalités de soutien de l’ADEME aux actions de prévention
Les soutiens financiers apportés par l’ADEME aux collectivités et aux entreprises sont un élément

important de mise en œuvre d’actions (dispositif PPP mis en place depuis 2009, aides à la décision et
aux investissements).

Afin de poursuivre et d’accompagner les acteurs (collectivités et entreprises), il est nécessaire de
mener une réflexion sur les modalités de financement et d’autres formes de soutien qui pourront
être mises en place, en particulier par l’ADEME dans le cadre de son futur système d’aides. Ce
soutien aura ensuite vocation à être mis en œuvre de manière opérationnelle au cours de l’appli-
cation du plan national de prévention des déchets.

REDÉFINIR LES MODALITÉS DE SOUTIEN DE L’ADEME AUX ACTIONS DE PRÉVENTION

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : MEDDE Mesure directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’actions soutenues par le
dispositif ADEME

Potentiel de réduction : +++

2.9.3.4. Donner une visibilité aux soutiens financiers
Le soutien financier des différents partenaires régionaux et départementaux, des relais profes-

sionnels et consulaires est également un levier important pour soutenir les démarches des entre-
prises, notamment.

Il sera important de leur donner une visibilité, en centralisant l’information. Le recensement des
soutiens financiers à la R&D aura également une importance du côté des financeurs, puisqu’il
permettra d’éviter les doubles financements de certains projets. Des éléments de cadrage seront
élaborés afin que les différents relais recensent les soutiens financiers de leurs secteurs, selon des
formats simples et échéances déterminées, pour transmettre à l’ADEME une information cohérente
que celle-ci publiera.

DONNER UNE VISIBILITÉ AUX SOUTIENS FINANCIERS

Porteur « pilote » de l’action : MRP (DGCIS) Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, MEDDE, MEDEF, CGPME Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
8 (sensibilisation ou aide en faveur des entreprises) ; 11 (incitation écono-
mique)

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de financements recensés Potentiel de réduction : +

2.10. Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts
en faveur de la prévention des déchets

2.10.1. Champ de la mesure
Cette mesure regroupe des actions d’information, de communication et de sensibilisation touchant

l’ensemble des publics cibles (ménages, entreprises, acteurs publics, dont en particulier les collecti-
vités locales et les établissements scolaires), ainsi que des actions visant à la reconnaissance, la visi-
bilité et la diffusion de gestes et démarches de prévention menées par ces différents acteurs. Ces
actions ont pour la plupart une portée transversale, certaines étant toutefois davantage ciblées sur
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des catégories d’acteurs (par exemple les ménages, artisans et commerçants et écoles pour l’action
2.10.3.2 relative aux « opérations témoins » ; les entreprises et, dans une moindre mesure, les collec-
tivités locales pour l’action 2.10.3.4 relative aux outils de reconnaissance).

En termes de flux visés, tous les flux sont ici concernés et ce, de manière confondue pour la
plupart des actions, à l’exception de l’action 2.10.3.5 qui est ciblée sur les produits susceptibles de
présenter un risque significatif pour l’environnement et la santé.

Par ailleurs, des actions de sensibilisation spécifiques sont prévues dans d’autres axes du plan :
par exemple en matière de déchets du BTP (cf. point 2.4.3.1) ou en matière de réemploi et réparation
(cf. point 2.5).

2.10.2. Objectifs
Les actions présentées dans cet axe contribuent à l’atteinte de l’ensemble des objectifs nationaux

du plan pour 2020, et notamment de l’objectif national pour la prévention des déchets ménagers et
assimilés.

2.10.3. Plan d’actions

2.10.3.1. Poursuivre les campagnes de sensibilisation axées sur la prévention des déchets
Cette action vise à poursuivre la réalisation de campagnes nationales pluriannuelles de sensibilisa-

tion de l’ensemble des acteurs, pilotées par le ministère chargé de l’écologie et l’ADEME. Deux
campagnes nationales ont à ce jour été menées, couvrant respectivement les périodes 2005-2008 et
2009-2012, et une nouvelle campagne sera menée pour la période 2013-2015.

Ces campagnes, dont un axe essentiel est la prévention des déchets, ont pour objectif premier de
sensibiliser les acteurs à la prévention quantitative des déchets et de faciliter le passage à l’acte en
faveur de cette prévention.

Pour atteindre cet objectif, le ministère de l’écologie et l’ADEME veilleront en particulier à :
– recourir à la terminologie la mieux adaptée pour toucher le public visé ;
– ouvrir davantage la palette des arguments, notamment aux bénéfices économiques et sociaux et

aux valeurs éthiques ;
– valoriser des initiatives locales et des exemples concrets ;
– maintenir la mise à disposition d’outils permettant aux acteurs relais (collectivités, entreprises,

associations) de s’approprier les messages de la campagne nationale et de les diffuser ;
– en particulier, promouvoir les outils (guides, sites Internet, applications...) mis à disposition par

l’ADEME et ses partenaires pour accompagner le changement de comportement des publics
cibles ;

– accompagner les citoyens vers les services dédiés des collectivités, les acteurs du réemploi et de
la réparation, les réseaux de citoyens et associations actifs sur les déchets, les événements
locaux, etc. ;

– communiquer sur l’ensemble des étapes du cycle de vie des produits.
Les campagnes nationales seront complétées par des actions de communication plus ciblées sur

certains thèmes, comme le réemploi et la réparation par exemple (cf. point 2.3.7), et devront être
complétées par des déclinaisons au niveau local.

POURSUIVRE LES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION AXÉES SUR LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : partage de l’information, communication et sensibilisation

Autres porteurs de l’action : MEDDE Mesures directive 2008/98/CE : 8 (sensibilisation ou aide en faveur des entre-
prises) ; 11 (incitation économique) ; 12 (sensibilisation et information grand
public/consommateurs)

Calendrier prévisionnel : 2013, puis 2016 pour les campagnes nationales –
suivant le rythme des plans et programmes locaux

Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de personnes sensibilisées
(post-tests)

Potentiel de réduction : +++

2.10.3.2. Poursuivre les « opérations témoins » locales en en renforçant la diffusion et le suivi
L’ADEME et ses partenaires ont initié des opérations de terrain visant le grand public (« foyers

témoins ») en 2007-2008 dans le cadre d’un projet piloté au niveau national. L’évaluation de ces
opérations a permis de confirmer leur intérêt et d’identifier le besoin de toucher d’autres cibles :
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établissements scolaires, artisans et commerçants. Les ministères chargés de l’écologie, du déve-
loppement durable et de l’énergie et de l’éducation nationale ont des objectifs de travail convergents
dans le cadre de la généralisation de l’éducation au développement durable. Dans ce cadre, un
travail commun sera mené, afin notamment de définir les leviers les plus pertinents pour renforcer la
sensibilisation des élèves à la prévention des déchets.

Aujourd’hui, ces opérations trouvent notamment leur dynamique au sein des plans ou
programmes locaux de prévention des déchets (cf. point 2.3.9), mais également dans des démarches
plus larges de développement durable telles que les plans climat-énergie territoriaux (PCET) et les
agenda 21 locaux.

Ces « opérations témoins » sont des opérations de communication qui s’appuient sur des acteurs
« témoins » du territoire (parmi les cibles « foyers », « établissements scolaires », « artisans et
commerçants »), dans le but de sensibiliser ces cibles à la prévention des déchets et de favoriser
l’adoption de gestes de prévention. La communication s’appuie sur les témoignages des acteurs qui
ont accepté de participer à l’opération en testant, sous l’égide d’un animateur, des gestes de
prévention – qui ont fait leurs preuves ou sont à expérimenter – et en en mesurant les impacts.

Le suivi et l’évaluation du dispositif « opérations témoins » réalisés par l’ADEME ont confirmé
l’intérêt de poursuivre cette action, en renforçant son volet « diffusion » et « valorisation » des
résultats obtenus, tant à l’échelle locale qu’au niveau national. En particulier, ces opérations de
terrain doivent permettre d’alimenter les exemples de « bonnes pratiques » à valoriser dans les
campagnes nationales (voir action 2.3.5.3.1). Par ailleurs, et comme pour les messages nationaux de
communication, inclure des arguments économiques et sociaux dans la communication des « opéra-
tions témoins » doit permettre de renforcer l’impact de ces actions de communication locales.

POURSUIVRE LES « OPÉRATIONS TÉMOINS » LOCALES EN EN RENFORÇANT LA DIFFUSION ET LE SUIVI

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : partage de l’information, communication et sensibilisation

Autres porteurs de l’action : collectivités territoriales, ONG environnement Mesures directive 2008/98/CE : 8 (sensibilisation ou aide en faveur des entre-
prises) ; 12 (sensibilisation et information grand public/consommateurs)

Calendrier prévisionnel : 2014 (action récurrente) Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’opérations témoins effec-
tuées

Potentiel de réduction : +++

2.10.3.3. Organiser des rencontres périodiques sur la prévention des déchets
Le plan de prévention de la production de déchets de 2004 avait prévu l’organisation par les

pouvoirs publics, au moins une fois tous les deux ans, de rencontres périodiques nationales consa-
crées à la prévention des déchets. Ces rencontres ayant démontré toute leur utilité en termes de
partage et de diffusion de connaissances, d’outils et de bonnes pratiques entre acteurs concernés par
la prévention des déchets (pouvoirs publics, dont État, ADEME, collectivités locales ; entreprises de
tous secteurs d’activités, dont professionnels des déchets ; bureaux d’études, d’ingénierie et de
conseil ; chambres de commerce et d’industrie [CCI] chambres des métiers et de l’artisanat [CMA]
chambres d’agriculture ; associations de consommateurs et de protection de l’environnement), il
convient de poursuivre cette action.

En complément, et afin d’assurer une meilleure diffusion de l’information sur l’ensemble du terri-
toire, il convient d’inciter les différents acteurs, notamment les collectivités territoriales et les acteurs
économiques, à organiser des rencontres périodiques sur la prévention des déchets aux différents
échelons territoriaux.

Afin de faciliter ces démarches et de contribuer à la cohérence des messages délivrés, si cela
apparaît pertinent, l’ADEME mettra en place et diffusera, en collaboration avec des acteurs « pion-
niers » en la matière, un guide pratique d’outils méthodologiques et de conseils pour organiser ces
rencontres, de messages à délivrer et d’actions phares possibles.

ORGANISER DES RENCONTRES PÉRIODIQUES SUR LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : partage de l’information, communication et sensibilisation

Autres porteurs de l’action : collectivités territoriales, ONG environnement,
MEDDE

Mesures directive 2008/98/CE : 8 (sensibilisation ou aide en faveur des entre-
prises) ; 12 (sensibilisation et information grand public/consommateurs)
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ORGANISER DES RENCONTRES PÉRIODIQUES SUR LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

Calendrier prévisionnel : juin 2014 (action récurrente) Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de rencontres périodiques
organisées

Potentiel de réduction : ++

2.10.3.4. Recenser et mettre à disposition les outils de reconnaissance environnementale existants
intégrant ou susceptibles d’intégrer un critère de prévention des déchets, et identifier les
axes de progrès envisageables

Compte tenu du grand nombre d’outils de reconnaissance différents existant dans le domaine
environnemental, notamment en termes de système de management environnemental (comme la
norme ISO 14001 ou EMAS) ou de labels, ainsi que du manque de lisibilité que peut constituer cet
ensemble aux yeux de leurs utilisateurs potentiels, il convient de mener une action en plusieurs
temps, consistant à :

– recenser l’ensemble des outils de reconnaissance existant dans le domaine de l’information envi-
ronnementale des produits de grande consommation (certificats, logos, labels, affichage envi-
ronnemental, concours-trophées...) ;

– identifier, parmi ces outils, ceux qui intègrent d’ores et déjà un ou plusieurs critères de
prévention des déchets (prévention quantitative et/ou qualitative), les axes de progrès éventuels
pour ces outils, ainsi que les outils qui n’intègrent pas encore ce type de critères mais qui
seraient susceptibles, notamment d’un double point de vue juridique et technique, d’en intégrer
à l’avenir ;

– étudier en particulier la possibilité d’intégrer des critères de durabilité, de réemployabilité, de
réparabilité et de modularité de certaines catégories de produits. Ce travail nécessitera une défi-
nition claire de ces notions, en particulier de celle de « durabilité » (cf. action 2.3.2.3.1.).

En matière de labels environnementaux en particulier, un consensus s’est dégagé, lors des travaux
préparatoires à l’élaboration du plan national, pour ne pas créer de nouveau label, a fortiori centré
sur un seul critère environnemental (prévention des déchets), mais pour intégrer, dans la mesure du
possible, des exigences en matière de prévention des déchets dans les labels existants, en particulier
dans les labels reconnus par les pouvoirs publics. Pour cela, il convient de :

– mettre à disposition des acteurs concernés, notamment des entreprises de leurs représentants
ou relais professionnels et des collectivités locales, la liste des outils de reconnaissance ainsi
établie ;

– mettre à jour régulièrement cette liste.
Le but est d’établir un état des lieux clair des outils existants et des axes de progrès possibles au

regard de la prévention des déchets, et de rendre cet état des lieux aisément accessible et direc-
tement utilisable, le cas échéant, par les acteurs concernés.

L’ADEME établira cet état des lieux, avec l’appui du MEDDE pour les questions relatives aux labels
et à l’affichage environnemental, limité aux outils publics ou officiels, et en assurera la diffusion, sur
son site Internet notamment, ainsi que son actualisation périodique. Les représentants ou relais
professionnels devront à leur tour relayer l’information auprès de leurs adhérents.

RECENSER ET METTRE À DISPOSITION LES OUTILS DE RECONNAISSANCE ENVIRONNEMENTALE EXISTANTS
intégrant ou susceptibles d’intégrer un critère de prévention des déchets

et identifier les axes de progrès envisageables

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : partage de l’information, communication et sensibilisation

Autres porteurs de l’action : MEDDE, MEDEF, CGPME Mesures directive 2008/98/CE : 8 (sensibilisation ou aide en faveur des entre-
prises) ; 10 (promotion de systèmes de management environnemental) ;
13 (promotion de labels écologiques)

Calendrier prévisionnel : 2016 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’outils mis à disposition Potentiel de réduction : +

2.10.3.5. Identifier et recenser les initiatives de sensibilisation existantes en matière de prévention
qualitative, les interfaces avec d’autres politiques publiques (notamment en matière de
santé et de travail) et les axes de progrès éventuels
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La prévention qualitative des déchets est souvent une thématique non ou mal identifiée comme
étant de la prévention des déchets, en particulier par les citoyens consommateurs.

À cet égard, il conviendra d’identifier et recenser :
– les initiatives de sensibilisation existantes en matière de prévention qualitative des déchets, ainsi

que les publics visés, comme celle mise en œuvre pour le plan Ecophyto, piloté par le ministère
de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt ;

– les interfaces entre ces actions de sensibilisation et celles menées dans le cadre d’autres poli-
tiques publiques connexes, en particulier les politiques sanitaires et les politiques de santé et
sécurité au travail.

Cette analyse, qui pourra être confiée par le MEDDE et/ou l’ADEME à un bureau d’études, et dont
les résultats seront communiqués aux membres du groupe de travail « prévention des déchets » du
CND, permettra de définir les axes de progrès possibles en matière d’actions de sensibilisation des
publics cibles, notamment de la cible citoyens consommateurs, ainsi que, le cas échéant, de mettre
en place un plan d’actions dans ce domaine. Cet éventuel plan d’actions serait établi par le MEDDE,
avec l’aide de l’ADEME et en concertation avec les autres ministères concernés, et serait soumis à
l’avis du groupe de travail « prévention des déchets » du CND.

IDENTIFIER ET RECENSER LES INITIATIVES DE SENSIBILISATION EXISTANTES EN MATIÈRE DE PRÉVENTION
qualitative, les interfaces avec les autres politiques publiques (notamment en matière de santé et de travail)

et les axes de progrès éventuels

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : partage de l’information, communication et sensibilisation

Autres porteurs de l’action : MEDDE, collectivités territoriales Mesures directive 2008/98/CE : 8 (sensibilisation ou aide en faveur des entre-
prises) ; 10 (promotion de systèmes de management environnemental) ;
13 (promotion de labels écologiques)

Calendrier prévisionnel : 2016 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’initiatives de sensibilisation
recensées

Potentiel de réduction : +

2.10.3.6. Mener une réflexion sur la lutte contre les pratiques publicitaires allant à l’encontre de la
consommation durable

L’action vise à lutter contre les effets de mode et l’incitation à la consommation via les publicités,
et devra être menée en concertation et avec l’appui de l’Autorité de régulation professionnelle de la
publicité. Les pistes de travail suivantes pourront être étudiées :

– renforcer au sein de l’Autorité de régulation professionnelle de la publicité la mission de lutte
contre la publicité non écoresponsable ;

– analyser la pertinence du renversement de la charge de la preuve dans l’analyse des publicités :
étudier la possibilité d’une validation préalable à la diffusion des messages publicitaires pour ce
qui concerne la prévention des déchets ;

– élargir la publication des noms des entreprises et des publicités qui ne respectent pas les règles
de déontologie publicitaire sur le développement durable suite aux avis rendus par l’Autorité de
régulation professionnelle de la publicité : diffuser le rapport annuel et public et mis en ligne sur
le site de l’ARPPP, via notamment le site de l’ADEME « écocommunication ».

De plus, on constate depuis quelques années un transfert de la pratique du « greenwashing » dans
le marketing ; l’ADEME dans le cadre de ses missions pourra contribuer au partage de bonnes
pratiques en faveur du marketing responsable.

MENER UNE RÉFLEXION SUR LA LUTTE CONTRE LES PUBLICITÉS
à l’encontre de la consommation durable

Porteur « pilote » de l’action : ONG Instrument : réglementation ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : MEDDE, ADEME, ARPP Mesure directive 2008/98/CE : 4 (promotion de l’écoconception)

Calendrier prévisionnel : 2016 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de publicités examinées Potentiel de réduction : +
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(1) Ordonnance no 2010-1571 du 17 décembre 2010 portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le
domaine des déchets, codifiée aux articles L. 541-11 et suivants du code de l’environnement pour les aspects « planification territoriale ».

(2) Pour lesquels des dispositions réglementaires plus précises ont été définies par le décret no 2011-828 du 11 juillet 2011 portant
diverses dispositions relatives à la prévention et à la gestion des déchets, codifié aux articles R. 541-13 et suivants du code de l’environne-
ment.

2.11. Déployer la prévention dans les territoires
par la planification et l’action locales

2.11.1. Champ de la mesure

Les actions de prévention ne peuvent être couronnées de succès que si les acteurs de terrain s’en
saisissent et déploient les bonnes pratiques à l’échelle locale. Dans ce cadre, le rôle de planification
des collectivités territoriales est essentiel pour initier, le cas échéant, animer et contribuer à l’effi-
cacité des démarches de prévention.

La planification locale en matière de prévention a connu un fort essor dans les dernières années :
suite à l’impulsion donnée par le Grenelle de l’environnement en 2007, elle s’est tout d’abord déve-
loppée dans un cadre volontaire. Dans ce cadre, l’ADEME a mis en place, depuis le début 2009, un
dispositif d’accompagnement du développement de la prévention de la production de déchets dans
les territoires, à la fois via des soutiens financiers, une animation et un soutien méthodologique. Ce
dispositif a contribué à la mise en place :

– de 45 plans territoriaux de prévention (PTP volontaires). Ces plans ont été réalisés pour
l’essentiel à une échelle départementale, et portés par les conseils généraux, à l’exception du
plan de réduction de la région Île-de-France, qui a été porté par le conseil régional. Ils ont
notamment un rôle de mobilisation, d’accompagnement, d’animation, de coordination des
programmes mis en place à une échelle infradépartementale ; et

– de près de 400 programmes locaux de prévention (PLP volontaires). Il s’agit de programmes
d’actions couvrant un territoire infradépartemental, très tournés vers l’action opérationnelle.
Construits par les acteurs locaux à partir d’un diagnostic territorial faisant émerger des enjeux
spécifiques au territoire concerné, ces PLP comportent des actions qui sont aujourd’hui axées
principalement sur les thématiques suivantes : sensibilisation, écoexemplarité de la collectivité,
actions emblématiques nationales (compostage domestique, Stop Pub, sacs de caisse), actions
d’évitement de la production de déchets (achats écoresponsables, réparation, réemploi...),
actions de prévention quantitative des déchets des entreprises ou actions de prévention quali-
tative.

Pour répondre aux exigences de la directive-cadre sur les déchets de 2008, un dispositif législatif
plus cadré, rendant la planification locale obligatoire, a été mis en place à la fin de l’année 2010 (1).
Ce dispositif repose sur plusieurs échelons de planification coordonnés entre eux, et couvrant dans
une approche intégrée les questions de prévention et de gestion des déchets. Il s’agit :

– du plan national de prévention des déchets (PNPD), qui se focalise sur le volet « prévention des
déchets » au niveau national, et est notamment opposable aux plans régionaux, départementaux
et locaux ;

– des plans départementaux et régionaux : il s’agit des plans départementaux de prévention et de
gestion des déchets non dangereux (PDPGDND), des plans régionaux de prévention et de
gestion des déchets dangereux (PRPGDD), et des plans départementaux de prévention et de
gestion des déchets du BTP (PDPGDBTP). Ces différents plans, qui sont donc distincts par flux
ou natures de déchets, intègrent tous (2) un volet sur la prévention des déchets, qui doit être
compatible avec le plan national de prévention des déchets ;

– des programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA), qui se
focalisent donc sur le flux des DMA à une échelle infradépartementale. Ils doivent être compa-
tibles avec le plan national de prévention des déchets et avec les plans de niveau départemental
ou régional.

Ce dispositif, sous cette forme, est relativement récent, et doit encore se déployer dans les terri-
toires, dans les prochaines années, pour succéder au système volontaire qui existait jusqu’alors.
S’agissant de l’élaboration des plans de niveau départemental et régional (PDPGDND, PRPGDD,
PDPGDBTP), près de 50 PDPGDND sont en cours d’élaboration et un nombre significatif de
PDPGDBTP sont également en cours ou en préparation.

2.11.2. Objectifs

Les actions présentées dans cet axe contribuent à l’atteinte des objectifs nationaux définis pour la
prévention des déchets ménagers et assimilés, des déchets d’activités économiques et des déchets
du BTP. La déclinaison de ces objectifs dans les plans départementaux et régionaux, d’une part, et
dans les PLPDMA, d’autre part, sera un élément important pour mobiliser les acteurs territoriaux.
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2.11.3. Programme d’actions

2.11.3.1. Clarifier le cadrage réglementaire des programmes locaux de prévention des DMA

Contrairement aux plans de niveau départemental ou régional (PDPGDND, PRPGDD, PDPGDBTP),
les PLPDMA n’ont pas fait l’objet d’un décret permettant de clarifier par la voie réglementaire les
procédures à suivre, leur contenu, et leur articulation avec les autres plans. Or pour permettre le
déploiement du nouveau dispositif de plans, une clarification de leur articulation entre eux est
ressentie comme nécessaire par les acteurs.

Un décret sera donc élaboré afin de clarifier le cadre d’élaboration des PLPDMA, en concertation
avec les parties prenantes, et en valorisant les retours d’expérience méthodologiques et opéra-
tionnels existants sur les différents dispositifs de planification.

CLARIFIER LE CADRAGE RÉGLEMENTAIRE DES PROGRAMMES LOCAUX DE PRÉVENTION DES DMA

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : réglementation ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, collectivités territoriales Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : publication du décret Potentiel de réduction : +

2.11.3.2. Préciser le contenu attendu des différents plans et programmes locaux liés à la prévention
et leur articulation

Au-delà du cadrage réglementaire qu’il convient de finaliser pour les PLDPDMA (cf. ci-dessus), il
sera utile de donner un guidage aux acteurs pour les aider à construire les volets relatifs à la
prévention de leurs plans de niveau départemental ou régional (PDPGDND, PRPGDD, PDPGDBTP), et
à construire leurs PLPDMA. Un tel document de guidage a été réalisé par l’ADEME pour la mise en
place des programmes locaux de prévention (PLP volontaires) existant avant 2010.

Il s’agira de mettre en place un document de guidage, afin de clarifier les attendus de ces diffé-
rents plans. Ce document sera rédigé en concertation avec les différents acteurs ; il pourra prendre la
forme, par exemple, d’une circulaire, de « lignes directrices » ou d’une « boîte à outils ». Ce
document a notamment vocation à :

– clarifier ce qui est attendu en termes de contenu et d’objectifs quantifiés, pour les différents flux
de déchets, en lien avec les axes du plan national de prévention et du pacte national pour la
réduction du gaspillage alimentaire ;

– valoriser en termes de fond les retours d’expérience existants sur les différents dispositifs de
planification ;

– clarifier l’articulation en termes de contenu entre ces différents plans réglementaires et les docu-
ments de planification volontaires relatifs à la prévention qui pouvaient préexister ;

– donner un cadre pour la déclinaison opérationnelle locale de chacun des axes du plan national
de prévention des déchets, car les volets relatifs à la prévention des plans de niveau départe-
mental ou régional (PDPGDND, PRPGDD, PDPGDBTP) et les PLPDMA devront être compatibles
avec ses dispositions.

PRÉCISER LE CONTENU « PRÉVENTION » ATTENDU DES PLANS
et programmes locaux, en lien avec les axes du PNPD

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : réglementation ; aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, collectivités territoriales Mesures directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques) ;
7 (mesures de prévention dans les installations hors directive 96/61/CE)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : publication du document de cadrage Potentiel de réduction : +

2.11.3.3. Redéfinir les modalités de soutien, notamment financier, aux actions de prévention menées
dans le cadre des plans et programmes locaux
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Les soutiens, notamment financiers, apportés par l’ADEME aux collectivités ont été un élément
important du succès du déploiement des documents de planification volontaires relatifs à la
prévention.

Pour accompagner au mieux les différentes collectivités territoriales dans le passage du dispositif
volontaire au récent dispositif législatif, il est nécessaire de mener une réflexion sur les modalités de
financement et d’autres formes de soutien (d’ordre technique et méthodologique notamment) qui
peuvent être mobilisées, en particulier par l’ADEME, mais aussi, s’agissant de l’accompagnement
dans le cadre des PLPDMA, par les conseils généraux volontaires ou, pour l’Île-de-France, le conseil
régional. Il s’agit d’aller dans le sens d’une plus grande autonomisation des collectivités territoriales,
tout en maintenant un accompagnement suffisant pour que les plans et programmes se développent
résolument sur tout le territoire national, sachant que certaines activités ne peuvent plus être
financées du fait du caractère obligatoire des plans et programmes locaux de prévention. Il est
notamment nécessaire, pour favoriser la généralisation des PLPDMA, de maintenir la mobilisation
des conseils généraux volontaires ou, en Île-de-France, du conseil régional, pour assurer l’animation,
la mise en réseau des acteurs et leur accompagnement.

Ces soutiens ont vocation à être mis en œuvre de manière opérationnelle au cours de la période
d’application du plan national de prévention des déchets.

DÉFINIR LES MODALITÉS DE FINANCEMENT DE LA PLANIFICATION RELATIVE
à la prévention et les mettre en œuvre

Porteur « pilote » de l’action : ADEME Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : MEDDE Mesure directive 2008/98/CE : 1 (planification et instruments économiques)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : publication du document de cadrage Potentiel de réduction : +++

2.12. Des administrations publiques exemplaires
en matière de prévention des déchets

2.12.1. Champ de la mesure

Les administrations publiques, au-delà de leur rôle de conception, planification, pilotage,
animation, mise en œuvre et suivi des politiques publiques dont la politique publique de prévention
et gestion des déchets, se doivent d’être exemplaires en matière de prévention des déchets.
« Montrer l’exemple » peut même servir de levier d’impulsion pour inciter les autres acteurs à agir
en faveur de la prévention des déchets.

Les administrations publiques telles que visées dans le présent axe regroupent :
– l’État (services d’administration centrale et services déconcentrés) ;
– les collectivités territoriales et leurs groupements ;
– les établissements publics, et en particulier les établissements publics à caractère administratif,

les établissements publics de santé, les établissements scolaires et universitaires ;
– les administrations de sécurité sociale.
Les entreprises publiques ne sont pas visées ici, mais dans l’axe « prévention des déchets des

entreprises » (cf. point 2.2.3).
En ce qui concerne les types de déchets concernés, l’ensemble des déchets sont visés, qu’ils soient

liés aux activités « métiers » des administrations (mise en œuvre des politiques publiques), ou à leur
fonctionnement interne.

La feuille de route de la conférence environnementale de septembre 2013 précise cette démarche :
« L’Etat, notamment dans le cadre de sa démarche d’achats exemplaires, veillera à ce que les critères
de décision favorisent la durée de vie, l’incorporation de matière recyclée, le réemploi et le caractère
recyclable des produits. Les collectivités territoriales y seront incitées. »

2.12.2. Objectifs

Les objectifs visés dans le présent axe sont les suivants :
– réduire les quantités et, le cas échéant, la nocivité, des déchets produits par les administrations

publiques ;
– servir d’exemple et, par là même, avoir un effet d’entraînement vis-à-vis des autres acteurs de la

prévention des déchets ;
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– maîtriser les finances publiques et gérer de manière raisonnée les biens de l’administration.
Dès lors qu’aura été mis en place un outil de caractérisation et de quantification des déchets

produits par les administrations publiques (tel que prévu dans le cadre de la première action
ci-après), les objectifs cités ci-dessus seront précisés.

2.12.3. Programme d’actions
Le pilotage, la coordination et le suivi de la mise en œuvre des actions présentées ci-après seront

assurés par un comité de pilotage et de suivi composé de représentants des différentes administra-
tions publiques mentionnées ci-dessus, sous l’égide du MEDDE. Cette instance, qui se réunira de
façon périodique, permettra également de partager des bonnes pratiques et retours d’expérience.

Ce comité de pilotage sera relayé dans les différentes administrations par un réseau de référents
« administrations publiques exemplaires en matière de prévention des déchets », qui pourront être,
selon le mode d’organisation et la taille des structures, les référents existants sur des thématiques
telles que « administration exemplaire », « développement durable », « écoresponsabilité » ou
« achats publics », ou des référents dédiés spécifiquement à la prévention des déchets.

2.12.3.1. Mettre en place un outil de caractérisation et de quantification des déchets des administra-
tions publiques

Pour que les plans d’actions de prévention des déchets des administrations publiques soient les
plus efficaces possible, en ciblant notamment les flux prioritaires de déchets et en agissant sur les
activités et les comportements les plus générateurs de déchets, un état des lieux précis des déchets
dans les administrations est nécessaire. Cet état des lieux doit permettre de :

– recenser ces déchets par flux/type de déchets et par quantités produites ;
– identifier les activités et comportements qui engendrent ces déchets.
Cet état des lieux implique donc un travail de caractérisation et de quantification des déchets des

administrations publiques, en partie déjà mené au niveau des collectivités territoriales avec l’aide de
l’ADEME, dans le cadre de démarches écoresponsables (PLP, agenda 21, etc).

Ce travail de caractérisation et de quantification des déchets est nécessaire pour :
– mieux connaître ces déchets et leur provenance ;
– fixer des objectifs quantifiés de réduction des déchets ;
– améliorer le suivi des actions de prévention des déchets, via notamment une évaluation annuelle

de la quantité de déchets produits par les administrations ;
– sensibiliser les agents sur l’impact de leurs actions de prévention des déchets, sur le modèle de

l’outil « bilan carbone » (cf. infra, point 2.10.3.4 sur les actions de formation et de sensibilisation).
Cet état des lieux, incluant un travail de caractérisation et de quantification, sera piloté par le

MEDDE, avec le soutien de l’ADEME, en valorisant les outils déjà développés pour les collectivités
territoriales. Compte tenu de la diversité des structures et activités publiques, il conviendra de privi-
légier une approche par étape et par secteur, notamment en définissant des secteurs prioritaires
et/ou sur la base de structures volontaires. Dans la mesure du possible, ces travaux devront aboutir
à la définition d’un (ou de plusieurs selon les secteurs) outil(s) de caractérisation et de quantification,
utilisables par d’autres administrations publiques. Les avancées et résultats de ces travaux seront
communiqués aux référents nationaux concernés par la prévention des déchets dans les administra-
tions publiques, ainsi qu’aux membres du groupe de travail « prévention des déchets » du CND.

METTRE EN PLACE UN OUTIL DE CARACTÉRISATION ET DE QUANTIFICATION
des déchets des administrations publiques

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME Mesure directive 2008/98/CE : 3 (indicateurs)

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : mise en place de l’outil Potentiel de réduction : +++

2.12.3.2. Communiquer sur les outils et bonnes pratiques existantes applicables par l’ensemble des
administrations publiques

Le déploiement des actions de prévention des déchets dans les administrations publiques doit
passer par la mise en commun et la mise à disposition de l’ensemble de ces administrations des
bonnes pratiques et autres expériences en matière de prévention des déchets, ainsi que d’outils,
d’ordre méthodologique notamment, d’aide à la mise en place, au déploiement et au suivi d’actions
de prévention.
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(1) Exemples : l’École nationale d’administration (EN3S) et les instituts régionaux d’administration (IRA) pour les cadres généralistes de
la fonction publique de l’État ; l’École des hautes études en santé publique (EHESP) pour les cadres de la santé et du secteur social ; l’École
nationale supérieure de sécurité sociale (ENSS) pour les cadres des administrations de sécurité sociale.

(2) Exemples : l’Institut de formation de l’environnement (IFORE), rattaché au MEDDE et proposant des formations à l’ensemble des
agents de l’État sur les thématiques environnementales ; l’Institut de la gestion publique et du développement économique (IGPDE), ratta-
ché au ministère de l’économie et des finances et proposant notamment des formations « achats publics » aux agents des ministères ;
l’ADEME propose également des modules de formations « déchets », et notamment « prévention des déchets », aux collectivités locales et
à leurs élus.

(3) Exemple : le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) qui est chargé de la formation des agents des collectivités ter-
ritoriales.

La « boîte à outils » existante du site « Optigède » de l’ADEME sera utilisée en ce sens et sa visi-
bilité améliorée, afin que l’ensemble des acteurs des administrations publiques en aient connais-
sance et se l’approprient. À cet effet, le MEDDE, l’ADEME et les autres membres du comité de
pilotage susmentionné communiqueront sur cet outil auprès des « référents administrations
publiques exemplaires en matière de prévention des déchets » et des responsables à la fois adminis-
tratifs et politiques des administrations, qui à leur tour devront relayer cette information auprès des
agents de leurs structures afin de permettre leur appropriation et leur mise en pratique à tous les
échelons hiérarchiques. Cette « boîte à outils » pourra ensuite être régulièrement mise à jour et
enrichie par l’ADEME, avec l’aide de l’ensemble des acteurs publics concernés.

COMMUNIQUER SUR LES OUTILS ET BONNES PRATIQUES EXISTANTES APPLICABLES
par l’ensemble des administrations publiques

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME Mesure directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention)

Calendrier prévisionnel : 2015 Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre d’outils et bonnes pratiques
communiqués/recensés

Potentiel de réduction : ++

2.12.3.3. Sensibiliser le personnel des administrations à la prévention des déchets via notamment
des actions de formation

Sensibiliser l’ensemble du personnel des administrations publiques, à la fois politique et adminis-
tratif et à tous les niveaux hiérarchiques, aux enjeux et aux gestes de la prévention des déchets est
indispensable pour faire progresser ces gestes au quotidien. Pour être les plus complets possible
tout en mettant en avant l’intérêt supérieur de la prévention, les messages de sensibilisation à la
prévention pourront être associés, lorsque cela apparaît pertinent, à des messages de sensibilisation
aux gestes de tri.

Cette sensibilisation passera principalement par des actions de formation : il s’agira d’adapter les
offres de formations – formations initiales et continues – des agents publics aux enjeux de la
prévention des déchets, en particulier les formations qui portent sur les thématiques de déve-
loppement durable, d’écoresponsabilité, et achats publics. Cette adaptation des offres de formations
mobilisera les différents organismes de formation compétents en matière de :

– formation initiale (1) ;
– formation continue (2) ;
– ou les deux à la fois (3).
La sensibilisation des acteurs publics passera également par des actions plus ponctuelles mais

dont l’impact a vocation à être important, à savoir l’organisation de journées thématiques de sensibi-
lisation à la prévention des déchets, par exemple à l’occasion de la « semaine européenne de la
réduction des déchets » (SERD) mais aussi à d’autres moments. L’ensemble des administrations
publiques seront invitées à organiser de telles journées à l’intention de leurs agents ; elles pourront
pour cela, le cas échéant, bénéficier de l’appui de certains des organismes précités, en particulier de
l’IFORE et de l’ADEME.

Par ailleurs, il conviendra d’impliquer le plus possible, de façon participative, le personnel des
administrations dans les actions de prévention des déchets, notamment dans l’élaboration, la mise
en œuvre et le suivi des plans d’actions ou des schémas directeurs incluant ce type d’actions et
élaborés par les administrations, afin de favoriser l’appropriation de ces actions par tous.

Pour être efficaces, les actions de sensibilisation, et en particulier les actions de formation, devront
notamment répondre aux exigences suivantes :
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– viser toutes les « cibles » : non seulement les agents, dont les agents d’entretien (notamment au
regard des questions de nocivité), les formateurs et les référents « prévention des déchets »,
mais aussi le personnel d’encadrement, notamment en plus haut lieu (directeurs et secrétaires
généraux, élus pour les collectivités locales...), les référents et le personnel d’encadrement
devant à leur tour « diffuser la bonne parole » auprès des agents de leurs structures ;

– faire l’objet d’un suivi via la mesure de leur impact sur les comportements des agents et les
quantités de déchets produites. À cet égard, l’outil de caractérisation et de quantification prévu
dans le cadre de l’action 2.12.3.1 devrait faciliter cette mesure. Cet outil devrait aussi contribuer à
sensibiliser les agents à la fois aux conséquences négatives de leurs comportements sur les
quantités de déchets produites mais aussi aux résultats positifs des actes de prévention qu’ils
seront amenés à réaliser au quotidien dans le cadre de leur travail.

SENSIBILISER LE PERSONNEL DES ADMINISTRATIONS À LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
via notamment des actions de formation

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME Mesure directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention)

Calendrier prévisionnel : 2015 pour l’adaptation des formations 2016 pour le
déploiement

Flux visés : tous flux

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : nombre de formations réalisées Potentiel de réduction : +

2.12.3.4. Renforcer et systématiser la prise en compte de la prévention des déchets dans la politique
d’achats publics, de gestion du parc immobilier public et de gestion des équipements en fin
de vie

Les administrations publiques se doivent d’être exemplaires, en matière de prévention des
déchets, dans le cadre de leurs politiques d’achats publics, notamment de biens de fonctionnement
courant, de gestion de leurs parcs immobiliers (notamment par le biais de France Domaine,
s’agissant de la gestion des bâtiments de l’État) et de gestion de leurs équipements en fin de vie afin
d’éviter la production de déchets et le gaspillage. En d’autres termes, il convient de renforcer et
systématiser la prise en compte de la prévention des déchets dans ces politiques et gestions, via une
gestion optimisée des ressources et produits consommés.

À cet effet, les administrations publiques veilleront à appliquer les principes suivants, notamment
en tant que « donneurs d’ordre » dans les marchés publics et dans les cahiers des charges de leurs
fournisseurs et prestataires :

– prendre en compte les différentes dimensions de la prévention des déchets, notamment la
gestion de la fin de vie des produits, et services achetés, dès l’étape de la définition du besoin,
ce qui implique d’acheter au plus près du besoin et de favoriser le décloisonnement, la trans-
versalité entre les différentes phases du cycle de vie des produits, et en particulier entre la phase
d’achat et la phase de gestion des déchets qui en sont issus ;

– mutualiser l’usage des biens et services acquis par les administrations, ce qui passe par le
regroupement, voire la centralisation de commandes publiques, pour rentabiliser cet usage et
limiter les risques de gaspillage ;

– intégrer des critères liés à l’écoconception des produits et matériaux utilisés (durabilité, réem-
ployabilité, recours à des produits recyclés, recours à des produits écolabellisés...) et prévoir des
clauses de réduction des emballages ou de reprise des emballages lors de la livraison, ou encore
recourir à des systèmes de consignes, dans la gestion des achats publics ainsi que dans celle
des bâtiments et des travaux publics (BTP) ;

– recourir à des produits issus du réemploi ou de la réutilisation (notamment en provenance du
secteur de l’ESS, particulièrement actif sur cette dimension de la prévention des déchets) ;

– respecter la hiérarchie des modes de gestion des déchets, notamment en orientant les produits
en fin de vie prioritairement vers le réemploi ou la réutilisation (notamment vers les activités de
réemploi ou de réutilisation réalisées par le secteur de l’ESS) ;

– lorsque cela apparaît pertinent, réfléchir à des pratiques alternatives aux achats (économie de
fonctionnalité, location, partage, etc.).

Outre le secteur du BTP déjà cité, certains secteurs de biens de fonctionnement courant devront
faire l’objet d’une attention particulière au regard de ces actions de prévention des déchets : la
restauration collective (cf. l’axe « gaspillage alimentaire » au point 2.7.3.1), le parc informatique, le
mobilier de bureau ou encore les achats de fournitures, et notamment de papier (cf. l’action suivante
2.12.3.5) et la téléphonie.
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Par ailleurs, si l’ensemble des acteurs publics doivent agir en faveur de la prévention des déchets,
les services « achats » sont particulièrement concernés par la mise en œuvre des lignes directrices
énoncées ci-dessus.

L’ADEME a d’ores et déjà élaboré un document de guidage à destination des acteurs publics (voir
www.ecoresponsabilite.ADEME.fr) ayant vocation à les orienter et à les aider dans leurs démarches
d’écoexemplarité en matière de prévention des déchets. Ce document sera diffusé le plus largement
possible, non seulement par une mise à disposition sur un site Internet, mais aussi par le biais de
tous les relais publics mobilisables, et en particulier par le comité interministériel pour le déve-
loppement durable (CIDD) pour les administrations de l’État, par les associations nationales repré-
sentatives des collectivités locales et de leurs élus (AMF, AMORCE, CNR) ainsi que par le personnel
d’encadrement des différentes administrations. En outre, il apparaîtra peut-être nécessaire, au vu de
ce travail et des résultats des actions qui en découleront, de rendre certaines mesures obligatoires.

RENFORCER ET SYSTÉMATISER LA PRISE EN COMPTE DE LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
dans les politiques d’achats publics et de gestion du parc immobilier public

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME Mesure directive 2008/98/CE : 15 (intégration de critères de prévention des
déchets dans les marchés)

Calendrier prévisionnel : 2015 pour le document de cadrage 2016 pour le
déploiement

Flux visés : tous flux ciblés, le cas échéant, sur matières organiques (gaspillage
alimentaire), EEE, mobilier, papiers graphiques, véhicules, BTP

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : diffusion du guide Potentiel de réduction : +

2.12.3.5. Poursuivre et renforcer la politique de consommation écoresponsable de papier bureautique
et de dématérialisation des procédures

La plupart des administrations publiques se sont déjà largement engagées, depuis plusieurs
années, dans un processus de consommation rationnelle et écoresponsable de papier bureautique et
de dématérialisation des procédures, tant en ce qui concerne les procédures administratives
destinées aux usagers qu’en ce qui concerne les procédures liées au fonctionnement interne des
administrations. Ce processus, qui vise à éviter les surconsommations de papier, est donc à pour-
suivre dans les prochaines années et même à renforcer lorsque cela est pertinent en termes d’impact
environnemental global. Cet impact global est mesurable, en particulier, à travers l’analyse comparée
des impacts « ACV » (« analyse du cycle de vie ») des produits et déchets respectifs « papier » et
« matériel informatique ».

Cette action portant sur la phase de consommation du cycle de vie des produits vient ainsi
compléter l’action précédente relative à la phase « achat ». Cette dernière, s’agissant du papier,
consiste à généraliser l’usage du papier écoresponsable : il s’agit de privilégier, dans la mesure du
possible, et dans une logique d’économie circulaire, l’usage de papier recyclé ou, à défaut, de papier
composé de fibres issues de forêts gérées durablement (écolabel européen ou label de gestion
durable des forêts issu d’un système de certification reconnu au niveau international).

POURSUIVRE ET RENFORCER LA POLITIQUE DE CONSOMMATION ÉCORESPONSABLE DE PAPIER BUREAUTIQUE 
et de dématérialisation des procédures

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME Mesure directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : papiers graphiques

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : administrations ayant mis en œuvre
un processus de communication responsable

Potentiel de réduction : +

2.13. Contribuer à la démarche de réduction des déchets marins

2.13.1. Champ de la mesure
On appelle « déchets marins » les déchets d’origine terrestre qui peuvent se retrouver, in fine, dans

la mer, parce qu’ils ont échappé aux filières de collecte des déchets. La prévention de l’apparition
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(1) Un déchet marin peut être défini comme « tout objet persistant, fabriqué par l’homme en matériau solide, qui se retrouve dans l’envi-
ronnement marin et côtier (flottants à la surface, dans la colonne d’eau et déposés sur les fonds marins ou encore échoués sur les plages et
le littoral), de taille diverse – visibles à l’œil nu (macrodéchets), ou entre 500 em et 5 mm (microdéchets/microparticules) ».

(2) À l’exception de la Manche, mer du Nord où le rapport est inversé.
(3) PNUE (2011), Rio+20 (2012), 7e plan d’action pour l’environnement de l’UE (2013), Livre vert sur les déchets plastiques (mars 2013),

Conférence internationale sur la prévention et la gestion des déchets marins dans les eaux européennes (Berlin, avril 2013), plans d’actions
sur les déchets marins des conventions de mers régionales OSPAR (Atlantique) et Barcelone (Méditerranée) en cours d’élaboration.

des déchets marins relève en partie de la prévention des déchets, mais ses leviers se trouvent
également pour beaucoup dans une meilleure gestion des déchets, notamment en termes de collecte
et d’évitement du geste d’abandon des déchets.

La directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM, 2008/56/CE) a été adoptée le
17 juin 2008 et concerne l’ensemble des eaux marines sous juridiction des États membres de l’Union
européenne, hors outre-mer. L’un des objectifs de cette directive est d’atteindre ou de maintenir un
« bon état écologique » (BEE) du milieu marin à l’horizon 2020.

Le bon état écologique est déterminé sur la base de onze descripteurs, dont les déchets
marins (1) constituent le dixième. Ces déchets proviennent à 80 % (2) des activités à terre. Ils sont à
l’origine d’impacts écologiques directs et indirects, d’incidences socio-économiques, ainsi que de
risques sanitaires. Les déchets marins sont majoritairement composés de plastiques et d’emballages
(incluant les granulés plastiques industriels) ; certains déchets sont particulièrement impactants
(mégots de cigarettes, cotons-tiges, ballons, etc.).

Les déchets marins concentrent de plus en plus l’attention des institutions (3). En 2012, la confé-
rence de Rio+20 a notamment appelé à une « réduction significative de la quantité de déchets marins
d’ici 2025 ». Le plan national de prévention des déchets a un rôle à jouer pour contribuer à la
réduction des pollutions liées aux déchets marins, en lien avec la démarche de réponse aux obliga-
tions de la DCSMM.

2.13.2. Objectifs

La réduction des quantités de déchets terrestres se retrouvant dans le milieu marin s’inscrit dans le
cadre des objectifs fixés par la DCSMM et les discussions internationales et européennes à ce sujet.
Les mesures retenues fixées dans le présent plan de prévention des déchets contribuent notamment
à la réduction des flux de déchets se retrouvant dans le milieu marin.

2.13.3. Programme d’actions

2.13.3.1. Contribuer à développer et mettre en œuvre un plan d’actions cohérent contre les déchets
marins

De nombreuses réflexions ont déjà eu lieu dans le passé pour la réduction des déchets marins. On
peut en particulier citer les conclusions du comité opérationnel « macrodéchets flottants » du
Grenelle de la mer (juin 2010).

Ces réflexions ont connu une nouvelle impulsion avec l’application de la DCSMM, qui impose que
pour chacune des quatre sous-régions marines (SRM) – Manche-mer du Nord, mers Celtiques, golfe
de Gascogne et Méditerranée occidentale –, doit être élaboré un plan d’action pour le milieu marin
(PAMM), composé de cinq éléments :

– évaluation initiale de l’état des eaux marines (2012) ;
– définition du BEE (2012) ;
– objectifs environnementaux et indicateurs associés (2012) ;
– programme de surveillance pour évaluer l’atteinte ou non du BEE (2014) ;
– programme de mesures (élaboration au plus tard fin 2015, opérationnel fin 2016).
Tous les éléments, à l’exception de la définition du bon état écologique, sont élaborés au niveau

des SRM. Ainsi, les pistes de mesures identifiées au niveau des SRM et au niveau national dans le
cadre de l’élaboration des programmes de mesures des PAMM ont également vocation à inspirer les
mesures opérationnelles qui seront établies puis mises en œuvre.

L’élaboration des « programmes de mesures » au titre de la DCSMM devra être faite de manière
coordonnée avec les politiques de la prévention des déchets, qui devront contribuer à l’atteinte des
objectifs de la DCSMM, et avec l’implication active des acteurs français de la prévention des déchets.

Cette réflexion pourra notamment conduire à examiner comment inciter les acteurs économiques
concernés à s’engager dans des accords volontaires pour prendre en charge la fin de vie de leurs
produits – de tels accords pourront par exemple être mis en place avec les producteurs de tabac, de
plastiques, d’emballages, etc. S’agissant de produits déjà pris en charge par une filière de responsa-
bilité élargie du producteur (REP), les actions seront à construire en cohérence avec le cadrage
général de ces filières.
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(1) Parmi ces données, on peut citer une étude publiée par l’ADEME début 2012 sur la caractérisation et les flux de déchets en milieux
aquatiques, qui a synthétisé et analysé les données disponibles en matière de déchets aquatiques, contribué à améliorer la connaissance
des flux et des stocks de macrodéchets en milieux aquatiques, et permis d’élaborer des grilles de comptage.

Par ailleurs, dans le cadre des travaux de mise en œuvre de la DCSMM, une identification des méthodes existantes pour le suivi des
déchets dans le milieu marin au niveau international et européen a été menée dans le cadre d’un groupe de travail technique européen
(Technical Sub Group sur les déchets marins). À ce jour, une estimation a été faite pour la France par l’association Vacances propres et une
étude réalisée pour la Flandre par la société publique des déchets de la Flandre (OVAM). Le réseau européen Clean Europ Network, créé en
2013, et dont fait partie Vacances propres et l’association des villes pour la propreté urbaine, met en place un atelier de travail sur l’élabora-
tion d’une méthodologie de quantification et caractérisation, dont les conclusions sont attendues pour la mi-2014.

Un projet pilote d’une durée de trois ans en partie financé par le MEDDE dont les premiers résultats sont attendus pour début 2014, des
navires de pêche professionnelle vont collecter, sur trois sites français, des macrodéchets plastiques flottants en mer, sur la base d’un parte-
nariat entre le Comité national des pêches et la fédération de la plasturgie. Les macro-déchets seront triés, caractérisés et leur possibilité de
valorisation sera étudiée.

(2) Cf. partie 1.2 pour l’analyse des actions passées.
(3) http://www.developpement-durable.gouv.fr.

Un autre point d’attention sera la sensibilisation et la responsabilisation du consommateur. La
responsabilité du consommateur des produits est en effet particulièrement importante, puisque c’est
généralement son geste qui fait que le déchet se retrouve, ou non, à la fin de son parcours, dans le
milieu marin. Des modalités de communication et de sensibilisation pourront être élaborées à desti-
nation du grand public, avec comme objectifs de faire prendre conscience au consommateur des
enjeux se trouvant derrière l’abandon inapproprié des déchets et de lui indiquer les bons gestes à
acquérir. La communication pourra notamment se focaliser autour d’objets emblématiques à fort
impact, comme les mégots de cigarette, les cotons-tiges et les ballons.

Enfin, les données sur les sources des déchets marins sont difficiles à synthétiser en raison de
l’hétérogénéité des formats de comptage lors des opérations de ramassage. Il sera nécessaire de
faire l’état des lieux des données existantes (1) et de déterminer la pertinence d’élaborer un guide de
correspondance entre les catégories de déchets marins suivant les sources (liste européenne des
déchets) et les catégories de déchets identifiées lors des suivis du milieu marin.

CONTRIBUER À DÉVELOPPER ET METTRE EN ŒUVRE UN PLAN D’ACTIONS COHÉRENT
contre les déchets marins

Porteur « pilote » de l’action : MEDDE Instrument : aides et incitations

Autres porteurs de l’action : ADEME, collectivités territoriales Mesure directive 2008/98/CE : 5 (information sur techniques de prévention)

Calendrier prévisionnel : 2014 Flux visés : emballages

Exemple d’indicateur de suivi de l’action : parution des programmes de surveil-
lance et d’action, construits avec l’implication des acteurs de la prévention
des déchets.

Potentiel de réduction : ++

C. – ANALYSE DES AXES ET ACTIONS RETENUS

2.1. Un recours aux différents instruments possibles de la politique de prévention, qui permet
de couvrir l’ensemble des mesures listées à l’annexe IV de la directive-cadre sur les déchets

Avec le présent programme national de prévention des déchets 2014-2020, la France
continue (2) de recourir, de manière la plus équilibrée possible, à l’ensemble des leviers d’action
à sa disposition en matière de politique de prévention des déchets, tout en élargissant le champ
des axes et actions retenus afin de renforcer leur impact, notamment en touchant le plus de
secteurs et de publics cibles possibles :

– ménages ;
– entreprises de tous secteurs, avec un focus sur certains d’entre eux, tels que celui du BTP, le

plus gros producteur de déchets en tonnages globaux (cf. axe 2.4), ou encore le secteur de la
réparation, du réemploi et de la réutilisation, qui constitue un levier important en matière de
prévention des déchets (cf. axe 2.5) ;

– ensemble des acteurs publics, et notamment les collectivités locales, qui déclinent concrètement
sur l’ensemble du territoire les actions de prévention prévues au niveau national.

Au regard des quatre grands types d’instruments identifiés dans le cadre national pour la
prévention des déchets (3), sur les cinquante-cinq actions retenues dans le présent programme, un
équilibre a été recherché entre les outils réglementaires (quartorze actions, principalement dans les
axes relatifs aux filières REP et à la planification territoriale) et les démarches volontaires (dix actions,
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réparties principalement dans les axes relatifs aux entreprises, y compris du BTP, au secteur de la
réparation, du réemploi et de la réutilisation et aux actions sectorielles « emblématiques »). Utilisé
seul ou couplé à d’autres outils, l’instrument « partage de l’information, communication et sensibili-
sation » constitue également un levier important (mobilisé dans dix-huit actions), dont les effets
positifs ont pu être constatés jusqu’à présent (cf. partie bilan, point 1.2). Enfin, l’instrument « aides et
incitations », notamment méthodologiques, mais aussi financières, utilisé seul ou en appui d’autres
instruments et, en particulier, des démarches volontaires, est le levier le plus mobilisé dans le
présent programme (quarante-quatre actions), comme précédemment. Toutefois, et comme cela a
été souligné dans le cadre du bilan des actions précédentes, une attention particulière devra être
portée sur la visibilité de ces soutiens, notamment ceux de l’ADEME mais aussi d’autres acteurs. À
cet égard, les actions 2.9.3.3 et 2.9.3.4 en particulier doivent contribuer à améliorer cette visibilité.

Le tableau en annexe VI récapitule les différents types d’instruments utilisés dans les différents
axes et actions.

Ce recours harmonieux et complémentaire aux différents leviers d’action disponibles permet,
comme avec les précédents plans et mesures de prévention, de couvrir l’ensemble des seize caté-
gories de mesures listées à l’annexe IV de la directive-cadre sur les déchets :

1. Planification et instruments économiques : 12.
2. Promotion de la R&D : 2.
3. Indicateurs : 15.
4. Promotion de l’écoconception : 9.
5. Information sur techniques de prévention : 18.
6. Formations des autorités compétentes au titre de la directive 96/61/CE : 2.
7. Mesures de prévention dans les installations hors directive 96/61/CE : 2.
8. Sensibilisation ou aide en faveur des entreprises : 17.
9. Accords volontaires : 7.

10. Promotion de systèmes de management environnemental : 2.
11. Incitation économique : 3.
12. Sensibilisation et information grand public/consommateurs : 9.
13. Promotion de labels écologiques : 4.
14. Accords avec producteurs : 5.
15. Intégration de critères de prévention des déchets dans les marchés : 4.
16. Incitation à réutiliser et/ou réparer : 8.
Le tableau en annexe V détaille le recoupement des actions du présent programme avec les caté-

gories de l’annexe IV de la directive.

2.2. Des axes et actions qui, pour la plupart, couvrent de façon transversale
les différents flux de déchets, avec des focus sur certains flux prioritaires

Un grand nombre d’axes et d’actions du présent programme sont transversaux et couvrent ainsi
de façon globale tous les flux de produits et déchets, en particulier les flux de déchets ménagers et
assimilés et les flux des déchets des entreprises.

Certains axes et actions sont toutefois ciblés sur un secteur d’activité et/ou un flux de déchets
considéré comme prioritaire au regard notamment des quantités actuelles de déchets produits, de
leur potentiel de réduction important et de leur impact environnemental (pour la présentation plus
détaillée de ces flux prioritaires, voir supra, point 2.1.2).

Les secteurs d’activités ciblés, qui font l’objet d’un axe dédié, sont les suivants :
– BTP, secteur où les quantités de déchets produits, en tonnages absolus, sont les plus élevées par

rapport à la quantité totale des déchets produits ;
– l’axe réemploi-réparation-réutilisation, qui constitue un levier important en matière de prévention

des déchets, comme indiqué plus haut ;
– administrations publiques, compte tenu de leur devoir d’exemplarité en matière de prévention

des déchets.
Les flux prioritaires identifiés dans le cadre de l’étude de préfiguration du présent plan (cf. point

2.1.2) sont tous couverts par les axes et actions retenus, les actions sur les flux de « priorité 1 » étant
dans l’ensemble plus nombreuses que celles couvrant les flux de « priorité 2 », elles-mêmes globa-
lement plus importantes en nombre que les actions portant sur les flux de « priorité 3 ». Le tableau
en annexe X détaille, action par action, les différents flux couverts.

Il convient de souligner en particulier que le flux des matières organiques, qui a été identifié pour
une part en « priorité 1 » pour son volet « alimentaire » et en « priorité 3 » mais avec un fort potentiel
de réduction – pour son volet « déchets verts », est couvert par deux principaux axes dédiés : l’axe
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visant à lutter contre le gaspillage alimentaire (2.7), qui constitue une priorité nationale pour les
prochaines années, et l’axe relatif à la prévention et au compostage des déchets verts (2.6). Plusieurs
des actions de ces deux axes constituent en outre des déclinaisons d’actions d’autres axes straté-
giques et, en particulier, de l’axe relatif à l’exemplarité des administrations publiques en matière de
prévention des déchets (2.12), s’agissant notamment de la restauration collective et de l’entretien des
espaces verts.

Par ailleurs, parmi les flux de « priorité 1 », les produits et déchets des équipements électriques et
électroniques (EEE) et ceux de mobilier sont particulièrement concernés par trois axes : filières
REP (2.1) – via les filières « DEEE » et « ameublement » –, durée de vie des produits (2.2) et réemploi-
réparation-réutilisation (2.5). D’autres actions plus sectorielles ciblent aussi, notamment ces deux
flux : ainsi en est-il, par exemple, de l’action visant à développer l’économie de fonction-
nalité (2.2.3.4), ou encore de l’action relative à la politique d’achats publics écoresponsable au regard
de la prévention des déchets (2.12.3.4). Ces deux actions visent aussi le flux des « véhicules », iden-
tifié en « priorité 2 » et concerné également, entre autres, par l’axe relatif aux filières REP à travers la
filière « VHU ». Les produits et déchets du secteur du BTP font l’objet, comme indiqué plus haut,
d’un axe à part entière (axe 2.4). Ils sont également visés par l’axe réemploi-réparation-
réutilisation (2.5).

Le flux des papiers graphiques, déjà bien ciblé par les actions de prévention précédentes, demeure
prioritaire (priorité 1) dans le présent programme, comme en témoignent notamment la poursuite du
déploiement de l’action emblématique « stop-pub » (action 2.8.3.2), ou encore les actions relatives à
l’écoexemplarité des administrations publiques, qui portent toutes sur ce flux et, en particulier, la
dernière qui lui est entièrement consacrée (2.12.3.5), sans parler de l’axe « filières REP »via la filière
des papiers graphiques.

Les emballages, qu’ils soient industriels (identifiés en priorité 1) ou ménagers (identifiés en
priorité 2), sont également couverts par la plupart des axes et, en particulier, outre l’axe « filières
REP » (via la filière des emballages ménagers), les actions suivantes : les actions visant à développer
l’économie de fonctionnalité (2.2.3.4) ou la consigne, lorsque cela apparaît pertinent (2.5.3.6) ; l’action
relative au lien entre le produit alimentaire et son emballage (2.7.3.2) ; l’action relative aux « déchets
marins » (2.13.3.1). À noter que l’action relative à la consigne porte aussi sur le flux matière « verre »,
identifié en « priorité 3 ».

Le flux des produits et déchets de textiles, linge de maison et chaussures (« TLC », priorité 2) est
quant à lui ciblé en particulier par l’axe « filières REP », via la filière dédiée, ainsi que par l’axe
réemploi-réparation-réutilisation, le réemploi et la réutilisation constituant la voie principale de
« deuxième vie » de ce type de produits et déchets.

Il convient de noter enfin que, parmi les flux de « priorité 2 » identifiés figurent des matériaux :
métaux et plastiques. S’ils ne sont pas nécessairement visés en tant que tels par les actions retenues
dans le présent plan (cas des métaux en particulier), ils se retrouvent en grande partie dans les EEE,
le mobilier, les emballages et les véhicules, qui font tous l’objet d’actions du programme. Les plas-
tiques sont en outre spécifiquement ciblés dans des actions sectorielles, telles que celles relatives à
l’extension de la réduction des sacs de caisse (2.8.3.1), aux déchets marins (2.13.3.1), ou encore aux
produits à usage unique ou limité dans le temps et donc fortement générateurs de déchets (2.8.3.3).
Cette dernière action concerne aussi particulièrement les produits jetables en carton, et donc le flux
« bois », identifié en priorité 3, ainsi que les textiles sanitaires à usage unique (priorité 3 également).

2.3. Des actions toujours largement portées par les pouvoirs publics
mais impliquant davantage les autres acteurs

Compte tenu de leur rôle d’impulsion et d’exemplarité, les pouvoirs publics et, en particulier, le
ministère chargé de l’écologie et l’ADEME demeurent, comme jusqu’à présent, les principaux
« pilotes » des actions de prévention des déchets prévues dans le cadre du présent plan ; ceci
s’explique de par leur dimension nationale. Comme vu plus haut, les aides et incitations, notamment
méthodologiques, mais aussi financières, qui sont essentiellement du ressort de ces acteurs, consti-
tuent en effet l’instrument le plus mobilisé dans le cadre des actions retenues. La réglementation,
élaborée principalement par le ministère chargé de l’écologie dans le domaine de la prévention des
déchets, est également, comme indiqué supra, un outil fortement mobilisé. De même, les actions
d’information, de communication et de sensibilisation sont pour la plupart pilotées par le ministère
ou par l’ADEME, du moins à l’échelle nationale ou en termes de portage.

La plupart des actions sont en effet ensuite déclinées et mises en œuvre par secteur, au plan
national, puis au sein de ces secteurs ainsi qu’aux différents échelons territoriaux, et mobilisent ainsi
d’autres acteurs « relais » : collectivités locales (notamment pour les outils économiques, la planifi-
cation territoriale et les actions de sensibilisation à l’égard des citoyens), organisations profes-
sionnelles représentatives des entreprises ou de secteurs d’entreprise, instances représentatives du
personnel, chambres consulaires (chambres du commerce et de l’industrie et chambres des métiers
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et de l’artisanat), organisations non gouvernementales (ONG) et, en particulier, associations de
protection de l’environnement et associations de consommateurs, acteurs de l’économie sociale et
solidaire (ESS).

En outre – et cela constitue une amélioration notable par rapport aux plans précédents –, l’impli-
cation directe, plus forte, de l’ensemble de ces autres acteurs a été recherchée dans le nouveau
plan :

– soit en tant que porteurs « relais » ou « soutien » de l’acteur pilote d’une action ;
– soit, encore plus directement, en tant que porteur principal de plusieurs actions.
Cette implication plus directe d’autres acteurs que les pouvoirs publics dans la mise en œuvre de

la politique de prévention des déchets est en partie corrélée au poids significatif des démarches
d’engagement volontaire dans le présent programme par rapport aux programmes précédents. Ainsi
peut-on citer par exemple l’engagement volontaire des organisations représentatives des entreprises
dans le cadre de chartes nationales déclinées ensuite par secteur (dont celui du BTP), ou bien les
actions qui seront menées par les acteurs du réemploi, de la réparation et de la réutilisation,
notamment ceux de l’ESS, ou encore le rôle qu’ont à jouer les associations environnementales dans
plusieurs domaines comme par exemple celui des biodéchets.

2.4. Des actions qui s’articulent avec les autres politiques publiques
Le programme national de prévention des déchets doit dûment tenir compte des différents intérêts

en jeu. Pour pouvoir opérer des choix judicieux et cohérents, le programme a été mis en perspective
avec l’ensemble des autres politiques publiques avec lesquelles il interagit.

Un point de vigilance important, dans le cadre du déploiement du présent programme, est de
veiller à ce que les politiques publiques liées intègrent, de manière équilibrée, la question de la
prévention des déchets. Le programme prévoit un cadre d’action à moyen terme dans un large
domaine d’intervention, qui appuiera et complétera les actions mises en œuvre dans d’autres poli-
tiques publiques.

Le programme s’inscrit ainsi en cohérence avec les objectifs de ces politiques visant à préserver la
santé humaine et l’environnement, en particulier en luttant contre l’aggravation de l’effet de serre,
tout en favorisant le développement économique. Il prévoit le renforcement des démarches d’éco-
conception et de mise en place de modes de production fondés sur un meilleur usage des
ressources ainsi que la mise en place d’actions de prévention au niveau de la distribution et de la
consommation. C’est un outil de la transition énergétique et de l’économie circulaire dans le sens où
il contribue à la mise en place d’un nouveau modèle de croissance verte, durable et solidaire.

Parmi les principaux programmes et stratégies en lien avec le PNPD, on peut notamment citer :
– la planification générale concernant les déchets, dont les PAE (programmes d’action pour l’envi-

ronnement) européens, la stratégie « une Europe efficace dans l’utilisation des ressources », ou
les documents de planification nationaux, s’inscrivant dans le contexte de la directive-cadre sur
les déchets de 2008. La prévention et la gestion des déchets forment les deux volets de la poli-
tique des déchets, et la priorité est, conformément à la hiérarchie des modes de traitement des
déchets, la prévention de la production de déchets. Le programme national de prévention des
déchets s’inscrit en cohérence avec ce principe affirmé par ces documents de planification
généraux ;

– les politiques publiques relatives à l’environnement et au développement durable ;
– la stratégie nationale de la transition écologique (SNTE) ;
– les politiques publiques et la planification relatives au climat et à l’énergie (plan climat, paquet

climat-énergie, application de la convention-cadre des Nations unies sur le changement clima-
tique et du protocole de Kyoto, schémas régionaux climat, air, énergie, les PCET) ;

– la directive-cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM), ainsi que les programmes d’action
pour le milieu marin (PAMM) et les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux
(SDAGE) ;

– le programme national de prévention des déchets est en effet un outil servant directement les
objectifs environnementaux plus larges qui visent notamment à préserver la biodiversité, à
protéger les milieux et les ressources, à lutter contre le changement climatique et à fonder les
dynamiques de développement suivant les modes de production et de consommation durables.
Afin de produire pleinement ses effets à l’échelle locale, le programme national de prévention
des déchets se décline en plans et en programmes locaux de prévention des déchets mis en
œuvre au niveau des régions, départements et communes selon la nature des déchets consi-
dérés ;

– le programme national de prévention des déchets prend également pleinement en compte et
joue un rôle important en termes de politiques publiques de la santé et de l’alimentation, en lien
avec le programme national pour l’alimentation et en bonne articulation avec le « pacte national
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de lutte contre le gaspillage alimentaire ». Le programme national de prévention des déchets, en
agissant sur la réduction des substances dangereuses contenues dans les déchets, participe à
l’ambition de limiter leurs impacts nocifs sur la santé humaine ;

– l’orientation vers une économie durable fondée sur un nouveau modèle de production et de
consommation plus respectueux de l’environnement est une préoccupation grandissante des
politiques publiques de l’économie et de la consommation. Les perspectives ouvertes par le
programme national de prévention des déchets s’inscrivent dans cette transition vers un
nouveau modèle de croissance verte, durable et solidaire, qui implique la création de nouveaux
emplois. En effet, l’instauration de modes de production et de consommation moins générateurs
de déchets nécessite le recours à davantage d’innovation et de savoir-faire ;

– le programme participe également à une politique pour une consommation plus transparente en
prévoyant des actions de communication destinées à informer le consommateur sur les produits
générateurs de déchets et les gestes de prévention.

3. Mise en œuvre, suivi et évaluation du plan

A. – MISE EN ŒUVRE DES MESURES

Le programme national de prévention des déchets couvre la période 2014-2020. L’atteinte des
objectifs est prévue pour 2020, et en 2025 pour l’axe d’action « gaspillage alimentaire ».

Le programme couvre treize axes et cinquante-cinq actions (cf. tableau récapitulatif de l’ensemble
de ces actions en annexe IV, avec leur pilote et leur calendrier de mise en œuvre). Les treize axes
sont les suivants :

– responsabilité élargie des producteurs ;
– durée de vie et obsolescence programmée ;
– prévention des déchets des entreprises ;
– prévention des déchets dans le BTP ;
– réemploi, réparation, réutilisation ;
– biodéchets ;
– lutte contre le gaspillage alimentaire ;
– actions sectorielles en faveur d’une consommation responsable ;
– outils économiques ;
– sensibilisation ;
– déclinaison territoriale ;
– administrations publiques ;
– déchets marins.
Les actions du présent programme seront mises en œuvre en suivant autant que possible le calen-

drier indiqué plus haut, en l’adaptant, le cas échéant, en fonction des ressources disponibles.
La mise en œuvre du programme devra se faire en concertation continue entre les parties

prenantes. Le lieu d’assemblage restera le « groupe de travail prévention » institué sous l’égide du
Conseil national des déchets, qui s’assurera de la mise en œuvre effective des actions. Les structures
identifiées comme « pilotes » des actions devront rapporter devant ce groupe de travail sur les
progrès réalisés ; elles devront travailler en lien étroit avec les autres parties prenantes, en particulier
celles identifiées comme « autres porteurs de l’action » pour chaque action.

B. – SUIVI ET ÉVALUATION

Le suivi et l’évaluation des progrès réalisés grâce à la mise en œuvre des actions du programme
de prévention sera effectué régulièrement via un ensemble d’indicateurs validé par le groupe de
travail prévention auquel il appartiendra chaque année d’évaluer l’avancement du plan.

Une évaluation plus approfondie, devant aboutir, si nécessaire, à la mise en place de moyens et
d’outils supplémentaires, est également programmée à mi-parcours en 2017. Une évaluation finale
sera aussi nécessaire au terme du plan (2020).

3.1. Indicateurs de suivi

Deux niveaux d’indicateurs ont été définis pour le suivi du plan au niveau national.
Les indicateurs globaux du plan : ces indicateurs de résultat couvrent l’ensemble des flux de

déchets produits et permettent de savoir si l’évolution observée est conforme aux objectifs quantifiés
du plan.

Les indicateurs de mesures-actions : pour assurer un suivi plus précis, il est prévu de définir pour
chaque action du plan au moins un indicateur de résultat et un indicateur de moyens mis en œuvre
lorsque c’est pertinent et réalisable.
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3.2. Indicateurs de résultats globaux
Pour ces indicateurs globaux, le choix s’est porté sur des indicateurs quantitatifs fiables et direc-

tement opérationnels. Les neuf indicateurs retenus sont présentés dans le tableau ci-dessous.
Chacun fait l’objet d’une fiche descriptive détaillée figurant en annexe VII.

Les indicateurs globaux du programme de prévention

INDICATEUR DÉFINITION
et description

FLUX DE DÉCHETS
couverts

Indicateur 1
Production de déchets ménagers et assimilés.

Indicateur simple constitué de la série de production
des déchets ménagers et assimilés. Cet indicateur
est proposé en quantité totale et en quantité par
habitant.

Déchets ménagers et assimilés hors déblais et
gravats (périmètre Eurostat).
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INDICATEUR DÉFINITION
et description

FLUX DE DÉCHETS
couverts

Indicateur 2
Découplage entre la production de déchets ménagers

et assimilés et les dépenses de consommation des
ménages.

Cet indicateur vise à apprécier la différence d’évo-
lution entre la production de déchets et la consom-
mation des ménages.

Déchets ménagers et assimilés hors déblais et
gravats (périmètre Eurostat).

Indicateur 3
Production de déchets non dangereux, non minéraux

des activités économiques hors BTP.

Indicateur simple constitué de la série de production
de déchets non minéraux, non dangereux des acti-
vités économiques.

Déchets non dangereux, non minéraux des activités
économiques (Eurostat).

Indicateur 4
Découplage entre production de déchets non

dangereux, non minéraux des activités écono-
miques et PIB.

Indicateur de découplage dont l’objectif est d’estimer
la différence d’évolution entre la production des
déchets et la croissance économique.

Déchets non dangereux, non minéraux des activités
économiques (Eurostat).

Indicateur 5
Production de déchets de chantier des bâtiments et

des travaux publics.

Indicateur simple constitué de la série de production
de déchets de chantier des bâtiments et des
travaux publics.

Déchets du BTP et des déblais et gravats des déchet-
teries.

Indicateur 6
Production de déchets dangereux.

Indicateur simple constitué de la série de production
de déchets dangereux qui permettent de voir si
elle diminue.

Déchets dangereux.

Indicateur 7
Consommation intérieure apparente de matières.

Cet indicateur permet de savoir si on se dirige vers
une économie plus économe en matières (matières
qui finissent par devenir des déchets).

Matières (hors eau) destinées à la consommation en
France (on y ajoute les matières importées, et on
enlève les matières exportées).

Indicateur 8
Découplage entre consommation intérieure appa-

rente de matière et richesse économique (PIB).

Indicateur de découplage dont l’objectif est d’estimer
la différence d’évolution entre la consommation de
matières et la croissance économique, soit l’évo-
lution de l’intensité matières de l’économie.

Matières (hors eau) destinées à la consommation en
France.

Indicateur 9
Sensibilité des Français à la prévention.

Cet indicateur renseigne sur la connaissance de
gestes de prévention.

Concerne la prévention quantitative et qualitative.

Ces indicateurs sont des indicateurs de résultats et non d’impact (cf. encadré supra). Ils ne
renseignent donc pas directement sur l’évolution de l’effet de la prévention sur l’état de l’envi-
ronnement. Un tonnage qui diminue par exemple ne signifie pas forcément que la pression sur
l’environnement diminue. En outre, ils renseignent pour la plupart sur l’évolution des quantités de
déchets produites ou collectées mais ne permettent pas d’identifier et d’isoler l’effet des mesures de
prévention dans l’ensemble des facteurs d’évolution.

3.3. Indicateurs de suivi des actions

Outre les indicateurs globaux du programme mentionnés ci-dessus, il est prévu pour chaque
action de définir (cf. partie 2) des indicateurs permettant de suivre la bonne réalisation et les
résultats des actions prévues.

Chaque porteur d’action sera responsable de la mise à jour du ou des indicateurs liés et aura la
charge de transmettre ces données à l’ADEME chaque année.

Des indicateurs complémentaires pourront être élaborés afin d’assurer l’amélioration des connais-
sances en matière de prévention des déchets, notamment en ce qui concerne les indicateurs de
résultats des actions. Un atelier spécifique du groupe de travail « prévention » du CND sera alors
chargé de proposer lesdits indicateurs.

3.4. Modalités de suivi des progrès effectués en continu

Le suivi annuel du programme sera effectué par le MEDDE, sur la base des éléments recueillis par
l’ADEME en compilant notamment les informations fournies par les acteurs concernés, sous forme
d’un bilan annuel de la prévention des déchets contenant les indicateurs globaux et les indicateurs
par action.
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(1) De tels documents pédagogiques étaient prévus annuellement dans le cadre du programme national de prévention de 2004 et dénom-
més « tableau de bord de la prévention ». Le contenu de ces documents était défini en ces termes : « Il s’agira d’un document contenant
quelques indicateurs simples (production de déchets ménagers par habitant, ou en fonction du pouvoir d’achat des ménages, production
des déchets industriels en fonction du PIB, diminution de production de tels déchets dangereux etc., indicateurs nationaux ou indicateurs
locaux issus du rapport du maire) et quelques actions marquantes. Son objectif est de mettre à disposition de chacun des données montrant
le chemin parcouru, le résultat des actions engagées et des faits montrant les résultats qui peuvent être obtenus. Ce document sera élaboré
chaque année, par consultation des acteurs concernés (collectivités locales, associations de consommateurs, organisations profession-
nelles, etc.). »

Par ailleurs, il restera pertinent de publier régulièrement un « document de synthèse à vocation
pédagogique » (1). Ces documents seront publiés par l’ADEME sous un rythme au moins biennal.
Suite à l’entrée en vigueur du nouveau programme en 2014, cette publication évoluera afin d’intégrer
les indicateurs globaux du programme ainsi qu’une synthèse du suivi des actions.

3.5. Évaluation du plan à mi-parcours (2017) et en fin de période (2020)

Afin d’adapter le programme aux nouveaux enjeux liés à la prévention des déchets et aux évolu-
tions de la société, celui-ci devra être réexaminé au moins tous les six ans, conformément à la
directive-cadre sur les déchets.

Le présent programme fera l’objet d’un premier bilan d’étape à mi-parcours en 2017. Ce bilan sera
une occasion de réaliser le réexamen du programme en passant en revue l’avancement et les
premiers résultats des actions de prévention mises en œuvre afin de décider de poursuivre ou
d’accentuer les efforts en vue d’atteindre les objectifs du programme national de prévention des
déchets dans les délais.

Un bilan sera enfin réalisé en fin de période (2020) afin de dresser l’état des lieux des actions et de
décider de la suite de la démarche de prévention au niveau national.

3.6. Amélioration de la connaissance et de l’observation

Afin d’améliorer les modalités de suivi et de préparer ces évaluations, il convient dès à présent de
s’engager dans une démarche d’amélioration et de développement des outils d’observation et de
connaissance existants.

De nombreuses actions du programme exposées ci-dessus participent activement à l’amélioration
de la connaissance des flux et des leviers d’action : elles sont identifiées de manière précise pour les
différents axes et forment généralement un préalable indispensable pour une action efficace et effi-
ciente dans les différents domaines ou axes suivants :

– axe REP : dresser un bilan des pratiques de sensibilisation des consommateurs via les filières
REP ;

– axe durée de vie : se doter d’un vocabulaire technique commun sur la durée de vie des produits ;
– axe déchets des entreprises : mise en place et diffusion d’un outil simple de calcul des coûts ;
– axe déchets dans le BTP : mise en place d’une action de sensibilisation spécifique à destination

des maîtres d’ouvrages et des autres acteurs du BTP ;
– axe réemploi-réparation-réutilisation : poursuivre l’observation du secteur réparation-réemploi –

réutilisation et suivre son évolution ;
– axe biodéchets : diffuser des outils d’aide méthodologique et de formation destinées aux acteurs

de la gestion de proximité des biodéchets ;
– axe gaspillage alimentaire : suivre la réglementation sur les gros producteurs de biodéchets vis-

à-vis de l’enjeu de gaspillage alimentaire ;
– axe sensibilisation : recenser et mettre à disposition les outils de reconnaissance environne-

mentale existants intégrant ou susceptibles d’intégrer un critère de prévention des déchets, et
identifier les axes de progrès envisageables ;

– axe administration publiques exemplaires : mettre en place un outil de caractérisation et de
quantification des déchets des administrations publiques ;

– axe déchets marins : contribuer à développer et mettre en œuvre un programme d’actions
cohérent contre les déchets marins.

Plus généralement, il conviendra de travailler à une amélioration de l’outil d’observation et de
connaissance. Le SOeS, service statistique du ministère chargé de l’environnement, a pour fonction
d’instruire le système d’information sur les déchets. Pour cela, il utilise les données administratives
(BDREP), les enquêtes réalisées par l’ADEME (enquêtes collecte et ITOM), mais également celles
réalisées pour son compte par le ministère chargé de l’environnement (enquêtes sur le secteur de la
construction, les transports) et par l’INSEE (enquête sur la production de déchets non dangereux de
l’industrie et du commerce). Il doit répondre aux obligations réglementaires de rapportage euro-
péennes, notamment le règlement statistique européen sur les déchets (biennal), les indicateurs
structurels sur les déchets municipaux (annuel) ou les mouvements transfrontaliers de déchets
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(annuel pour le compte de la DGPR). Les enquêtes, compte tenu des moyens à mettre en œuvre
(humains et financiers), sont réalisées à pas de deux, quatre ou six ans. Elles sont généralement
labellisées par le CNIS (Conseil national de l’information statistique) qui leur confère une garantie de
qualité statistique. Ces efforts doivent être poursuivis. Les voies d’amélioration possibles devront
être définies et proposées au groupe de travail « prévention » du CND, en se focalisant sur les points
de vigilance notés dans le cadre du présent programme et tout en restant compatibles avec les
contraintes budgétaires et le souci de ne pas surcharger administrativement les enquêtés,
notamment en sensibilisant la société civile et, par-delà, les opérateurs et décideurs publics, en ce
qui concerne, par exemple, l’évaluation du gaspillage alimentaire.

Il conviendra en parallèle d’assurer la pérennité des outils d’observation existants dans le domaine
des déchets, en poursuivant notamment les enquêtes citées précédemment et la mise en œuvre de
campagnes régulières de caractérisation des déchets (MODECOM) menées par l’ADEME.
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A N N E X E S

A N N E X E I

LES DIFFÉRENTS TYPES D’ACTIONS DE PRÉVENTION PRÉVUES PAR L’ANNEXE IV
DE LA DIRECTIVE-CADRE SUR LES DÉCHETS

Mesures pouvant influencer les conditions d’encadrement de la production de déchets :
– utilisation de mesures de planification ou d’autres instruments économiques favorisant une utili-

sation efficace des ressources ;
– promotion de la recherche et du développement en vue de la réalisation de produits et de tech-

nologies plus propres et plus économes en ressources, et diffusion et utilisation des résultats de
ces travaux ;

– élaboration d’indicateurs efficaces et significatifs sur les pressions environnementales associées
à la production de déchets en vue de contribuer à la prévention de la production de déchets à
tous les niveaux, depuis les comparaisons de produits au niveau communautaire jusqu’aux
mesures sur le plan national en passant par les actions entreprises par les collectivités locales.

Mesures pouvant influencer la phase de conception, de production et de distribution :
– promotion de l’écoconception (intégration systématique des aspects environnementaux dans la

conception du produit en vue d’améliorer la performance environnementale du produit tout au
long de son cycle de vie) ;

– informations sur les techniques de prévention des déchets en vue de favoriser la mise en œuvre
des meilleures techniques disponibles par les entreprises ;

– organisation de formations à l’intention des autorités compétentes sur l’intégration d’exigences
en matière de prévention des déchets dans les autorisations au titre de la présente directive et
de la directive 96/61/CE ;

– adoption de mesures de prévention des déchets dans les installations qui ne relèvent pas de la
directive 96/61/CE. Le cas échéant, ces mesures pourraient comprendre des bilans ou des plans
de prévention des déchets ;

– organisation de campagnes de sensibilisation ou aide en faveur des entreprises sous la forme
d’un soutien financier, d’aides à la décision ou autres. Ces mesures devraient se révéler parti-
culièrement efficaces si elles sont destinées et adaptées aux petites et moyennes entreprises et
s’appuient sur des réseaux d’entreprises bien établis ;

– recours aux accords volontaires, aux panels de consommateurs et de producteurs ou aux négo-
ciations sectorielles afin d’inciter les entreprises ou les secteurs d’activité concernés à définir
leurs propres plans ou objectifs de prévention des déchets, ou à modifier des produits ou des
conditionnements produisant trop de déchets ;

– promotion de systèmes de management environnemental recommandables, comme l’EMAS et
la norme ISO 14001.

Mesures pouvant influencer la phase de consommation et d’utilisation :
– utilisation d’instruments économiques, notamment de mesures favorisant un comportement

d’achat écologique, ou instauration d’un régime rendant payant, pour les consommateurs, un
article ou un élément d’emballage ordinairement gratuits ;

– mise en œuvre de campagnes de sensibilisation et d’information à l’intention du grand public ou
de catégories particulières de consommateurs ;

– promotion de labels écologiques crédibles ;
– conclusion d’accords avec les producteurs, en recourant notamment à des groupes d’étude de

produits comme cela se pratique dans le cadre de la politique intégrée des produits, ou avec les
détaillants sur la mise à disposition d’informations relatives à la prévention des déchets et de
produits de moindre incidence sur l’environnement ;

– dans le cadre des marchés publics et privés, intégration de critères de protection de l’envi-
ronnement et de prévention des déchets dans les appels d’offres et les contrats, comme le
préconise le manuel sur les marchés publics écologiques, publié par la Commission le
29 octobre 2004 ;

– incitation à réutiliser et/ou à réparer des produits au rebut susceptibles de l’être, ou leurs compo-
santes, notamment par le recours à des mesures éducatives, économiques, logistiques ou
autres, telles que le soutien à des réseaux et à des centres agréés de réparation et de réemploi,
ou leur création, surtout dans les régions à forte densité de population.
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A N N E X E I I

LES ACTIONS DE PRÉVENTION DES DÉCHETS SUR LA PÉRIODE 2004-2013

Vingt-trois actions prévues dans le plan national de prévention de la production de déchets de
2004 :

– élargir les produits faisant l’objet d’une REP ;
– moduler les contributions des filières REP en fonction de critères d’écoconception ;
– soutenir le développement de la prévention amont des déchets dans les filières REP ;
– évaluer et si nécessaire durcir les réglementations existantes sur les seuils d’utilisation de

métaux lourds et de substances dangereuses pour l’environnement ;
– lancer des appels à projet sur l’écoconception et les technologies moins productrices de

déchets ;
– élaborer un tableau de bord pour réaliser le suivi de la politique de prévention des déchets ;
– développer la connaissance qualitative des ordures ménagères et de la production annuelle de

déchets d’une famille française ;
– définir une norme expérimentale sur la durée de vie des produits ;
– promouvoir l’écoconception au travers d’une campagne annuelle de promotion des écolabels et

de l’animation de réseaux ;
– sensibiliser, informer et outiller les entreprises sur la prévention des déchets ;
– réaliser des opérations de réduction et de valorisation des déchets auprès des entreprises ;
– organiser des rencontres nationales périodiques spécifiques à la prévention ;
– développer les chartes entre les pouvoirs publics et professionnels de la distribution portant sur

la prévention des déchets ;
– mettre au point un dispositif respecté de refus des imprimés publicitaires (Stop Pub) ;
– susciter des initiatives pour diminuer la distribution des sacs de caisse ;
– instaurer la tarification incitative pour l’enlèvement des ordures ménagères ;
– promouvoir la consommation responsable via des guides axés sur la prévention des déchets ;
– réaliser une campagne nationale de sensibilisation des Français axée sur la prévention ;
– augmenter le nombre de catégories de produits couvertes par l’écolabel NF Environnement et

l’écolabel européen ;
– développer les démarches d’exemplarité des acteurs publics en matière de prévention des

déchets ;
– développer la politique d’achats écoresponsables auprès des acteurs publics ;
– mettre en place des comités de suivi concernant la prévention ;
– développer le réseau de réemploi et de réparation des produits.
Trois actions principales prévues dans le plan national de soutien au compostage domestique de

2006 :
– développer les connaissances techniques sur le compostage domestique ;
– soutenir la réalisation d’opérations en matière de compostage domestique ;
– développer les connaissances des collectivités et des ménages sur le compostage domestique.
Sept actions de prévention prévues dans le plan d’actions déchets 2009-2012 :
– réfléchir à un instrument économique affecté pour favoriser la prévention et le recyclage des

déchets du BTP ;
– promouvoir la prévention dans le BTP via des fiches d’exemples et de recommandations ;
– mettre en place des plans et programmes locaux de prévention ;
– mesurer et diffuser l’effet de gestes de prévention au travers d’opérations « foyers témoins » ;
– lutter contre le gaspillage alimentaire ;
– inciter financièrement les entreprises à réduire les quantités ou la nocivité des déchets produits ;
– soutenir les maîtres d’ouvrage de la construction pour réduire les quantités ou la nocivité des

déchets produits (aides financières et logistiques).
Cinq actions de prévention des déchets prévues dans la loi no 2009-967 du 3 août 2009 de

programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement et la loi no 2010-788 du
12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement :

– imposer des plans de prévention et de gestion des déchets issus du BTP ;
– instaurer une fiscalité sur les produits fortement générateurs de déchets lorsqu’il existe des

produits de substitution à fonctionnalité équivalente ;
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– développer l’affichage de l’impact environnemental des produits ;
– évaluer les bénéfices environnementaux liés à l’économie de fonctionnalité ;
– imposer la réalisation d’un diagnostic déchets avant la démolition de bâtiments.
Actions de planification territoriale en matière de prévention des déchets prévues par le code de

l’environnement (livre V, titre IV, chapitre Ier, section 3) :
– imposer des plans départementaux de prévention et de gestion des déchets non dangereux ;
– imposer des plans régionaux de prévention et de gestion des déchets dangereux.



MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE
MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET DE LA RURALITÉ

MEDDE - MLETR no 2014/16 du 10 septembre 2014, Page 97.

. .

A N N E X E I I I

AVIS DE LA COMMISSION D’HARMONISATION ET DE MÉDIATION DES FILIÈRES DE COLLECTE ET DE
TRAITEMENT DE DÉCHETS (CHMF) SUR LE RÔLE DES ÉCO-ORGANISMES AGRÉÉS EN MATIÈRE DE
PRÉVENTION DE DÉCHETS

Paris, le 9 novembre 2010

I. – INFORMATIONS GÉNÉRALES

Définitions

On comprend par « prévention des déchets » les mesures prises avant qu’un produit ne devienne
un déchet lorsque ces mesures concourent à la réduction :

– de la quantité de déchets, y compris par l’intermédiaire du réemploi ou de prolongation de la
durée de vie des produits ;

– de la teneur en substances nocives contenues dans les produits ;
– des effets nocifs des déchets produits sur l’environnement et la santé humaine.
On comprend par « prévention amont des déchets » les mesures de prévention des déchets prises

par les fabricants, les metteurs sur le marché et les distributeurs avant qu’un produit ne soit vendu à
un consommateur final, en particulier toutes les actions de prévention qui relèvent de l’éco-
conception.

On comprend par « prévention aval des déchets » les mesures de prévention des déchets prises
par le consommateur final. La prévention aval des déchets correspond à une consommation respon-
sable tenant compte des impacts environnementaux, économiques et sociaux en matière de gestion
des déchets induits par l’acte de consommation.

Éléments de cadrage

Directive-cadre sur les déchets

La prévention des déchets, dont le principe a été réaffirmé par la directive-cadre sur les
déchets 2008/98/CE du 19 novembre 2008, est la première des priorités des politiques communau-
taire et nationale en matière de gestion des déchets. Sa mise en œuvre effective repose sur un enga-
gement collégial de l’ensemble des parties prenantes : fabricants, metteurs sur le marché, distribu-
teurs, pouvoirs publics, consommateurs, associations.

La directive-cadre impose aux États membres l’établissement, pour le 12 décembre 2013 au plus
tard, des programmes de prévention des déchets. Ces programmes devront être évalués et révisés,
s’il y a lieu, tous les six ans. La directive prévoit en outre l’élaboration d’indicateurs relatifs aux
mesures de prévention de déchets.

En France, un plan national de prévention des déchets a été adopté en 2004 et reste en vigueur à
ce jour. Des actions emblématiques ont été développées, permettant :

– la mise à disposition de 9 millions d’autocollants « Stop Pub » ;
– la division par six du nombre de sacs de caisse distribués en cinq ans ;
– la promotion de gestes simples de prévention par les campagnes triennales de communication

« réduisons vite nos déchets, ça déborde » menées par le ministère chargé du développement
durable et l’ADEME.

La transposition de la directive-cadre dans le droit national devrait conduire à la révision du plan
national de prévention des déchets, à l’adoption de nouvelles actions et au renforcement de la
portée de ce texte.

Les plans départementaux et les programmes locaux de prévention des déchets sont à l’heure
actuelle issus d’initiatives volontaires émanant des territoires. Ils peuvent prendre des formes
variées : intégration ou non dans les plans de gestion des déchets, niveau d’ambition des mesures
qui varie énormément... La transposition de la directive-cadre devrait imposer une harmonisation des
pratiques, notamment pour gagner en lisibilité et en efficacité : obligation d’un volet prévention dans
les plans de gestion des déchets, respect des dispositions du programme national.
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Lois Grenelle de l’environnement et prévention des déchets
La loi no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de

l’environnement, dite « loi Grenelle 1 », a fixé, à son article 46, un objectif de réduction de 7 % de la
production de déchets ménagers et assimilés à atteindre sur cinq ans.

La loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite « loi
Grenelle 2 », introduit également plusieurs dispositions sur la prévention des déchets. Elle impose
notamment aux collectivités locales en charge de la collecte ou du traitement des déchets ménagers
la définition d’un programme local de prévention, au plus tard le 1er janvier 2012.

Soutiens à la politique de prévention des déchets
Suite à la mise en place d’une taxe générale sur les activités polluantes sur le traitement des

déchets et conformément aux engagements du Grenelle, l’ADEME soutient en priorité la prévention.
Le plan de soutien à la politique des déchets mis en place à l’ADEME consacre ainsi une part

majeure à la prévention des déchets (42 sur 110 millions d’euros en 2009) selon les axes suivants :
– mettre en place une tarification incitative obligatoire, d’ici à cinq ans, s’appuyant sur une rede-

vance d’enlèvement des ordures ménagères ou une taxe d’enlèvement des ordures ménagères
avec une part fixe et une part variable, permettant ainsi de faire payer davantage ceux qui
produisent plus de déchets tout en préservant l’équité ;

– inciter à la mise en place et au suivi de programmes locaux de prévention qui devront concerner
50 millions d’habitants en 2015 ;

– favoriser le réemploi des biens et la réparation des objets ;
– renforcer la communication et l’information avec une nouvelle campagne de communication

nationale qui a débuté depuis l’automne 2009 afin de faire connaître les produits et services peu
générateurs de déchets et de promouvoir les gestes et pratiques permettant de limiter les quan-
tités de déchets.

L’ambition de la nouvelle campagne nationale triennale (2009-2011) sur la prévention des déchets
lancée par le ministère chargé de l’écologie et l’ADEME est de sensibiliser et mobiliser les Français
sur l’urgence de la situation mais aussi sur la responsabilité et la capacité de chacun à agir. Un
budget de 10 millions d’euros est prévu sur les trois ans.

Dans un premier temps et à travers douze gestes simples, cette campagne a mis en avant des
solutions concrètes facilement applicables au quotidien générant des bénéfices collectifs et indivi-
duels (notamment financiers) sans remettre en cause le bien-être des consommateurs. Des actions
spécifiques ont également visé les collectivités locales et les entreprises.

En 2009, les soutiens aux plans départementaux et les programmes locaux de prévention ont
représenté un budget de 17 millions d’euros. Celui-ci sera renouvelé chaque année, sachant que les
contrats de soutien peuvent durer jusqu’à cinq ans. Le budget 2010 est de 34 millions d’euros.

À l’heure actuelle, dix-sept contrats ont été engagés pour la réalisation de plans départementaux,
ainsi qu’une centaine pour des programmes locaux. Ces contrats couvrent 11 millions d’habitants.
L’ADEME constate que l’objectif initial (20 plans départementaux couvrant 16 millions d’habitants)
n’est pas tout à fait atteint, mais s’attend à ce que la promotion du dispositif 2009 permette
d’accompagner de nouveaux plans et programmes en 2010. Ce soutien pourra être revu dans les
années à venir compte tenu de l’adoption de la loi Grenelle 2.

La prévention et les filières REP
Le principe de la responsabilité élargie du producteur (personne responsable de la mise sur le

marché) est de transférer au producteur tout ou partie de la charge de la gestion des déchets issus
de ses produits. Ce transfert permet de responsabiliser le producteur et de l’inciter à développer des
démarches de prévention amont des déchets. La mise en œuvre de la responsabilité des producteurs
de produits n’exonère pas les producteurs de déchets et les autres acteurs de la filière de leurs
responsabilités respectives.

Tout producteur peut remplir son obligation en matière de responsabilité élargie du producteur en
mettant en place un système individuel de collecte et de traitement des déchets issus de ses produits
ou en versant une contribution financière à un système collectif.

Les éco-organismes, qui assurent dans la pratique les obligations de la plupart des producteurs en
matière de responsabilité élargie du producteur, sont à l’interface entre les producteurs, les pouvoirs
publics, les consommateurs et les associations. Ils ont donc un rôle privilégié et primordial en
matière de prévention des déchets.

Les éco-organismes doivent promouvoir, encourager et soutenir la prévention amont des déchets.
Pour cela, ils doivent :

– moduler les barèmes de contribution des producteurs selon des critères d’écoconception (poids
des produits, durée de vie, teneur en substances nocives, réparabilité, etc.) ;
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– assurer un partage des bonnes pratiques en matière de prévention amont entre producteurs ;
– mener, accompagner et soutenir les projets de R&D et les démarches des producteurs en

matière de prévention amont.
Le principe de la modulation des contributions en fonction de critères d’écoconception a été

introduit dans le code de l’environnement par l’article 197 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010
portant engagement national pour l’environnement.

S’agissant de la prévention aval, la promotion relève à ce jour largement des pouvoirs publics, des
collectivités territoriales, des associations de consommateurs et de protection de l’environnement et
des distributeurs (cf. ci-dessus). Des campagnes nationales de communication sur la prévention aval
des déchets sont ainsi régulièrement menées par le ministère en charge de l’écologie, avec le
soutien de l’ADEME, depuis 2006. Les éco-organismes peuvent toutefois soutenir financièrement
certaines actions de sensibilisation menées par les associations de consommateurs et de protection
de l’environnement. Leur implication plus systématique peut être envisagée :

– soit par un transfert financier vers une tierce partie ; des amendements proposant ce type de
dispositif dans la loi portant engagement national pour l’environnement n’ont pas été adoptés ;

– soit par une gestion par ces éco-organismes, ce qui peut soulever des conflits d’intérêt.
Par ailleurs, les maires et présidents d’établissements publics de coopération intercommunale ont

un rôle important à jouer en matière de promotion de la prévention aval dans le cadre de la publi-
cation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets.

Questions posées
Comment les éco-organismes peuvent-ils intervenir en matière de prévention amont ?
Quel rôle doivent jouer les éco-organismes en matière de réemploi et de réutilisation ?
Les éco-organismes sont-ils légitimes à mener une politique de prévention aval ? Le cas échéant,

quelles peuvent être leurs interventions ?

Contributions reçues
L’association de protection de l’environnement France nature environnement (FNE) a transmis une

note sur la responsabilité des acteurs des filières REP en matière de prévention des déchets qui a
donné lieu à des commentaires et compléments, transmis par un membre du collège des élus, le
représentant de la CGL, un représentant des Amis de la terre, un représentant du MEDEF, un repré-
sentant de la FCD, un représentant de la CFE-CGC, et par le représentant de l’ADEME. Ces docu-
ments ont été diffusés à l’ensemble des membres de la CHMF et sont consultables sur le site de
cette commission.

II. – AVIS DE LA CHMF
La CHMF tient à réaffirmer que dans leur mission générale de gestion des déchets les éco-

organismes ont une mission particulière en matière de prévention amont des déchets. Elle observe
que la modulation des barèmes de contribution selon des critères d’écoconception, bien qu’acquise
désormais sur le principe depuis les lois du Grenelle de l’environnement, reste à développer dans la
plupart des filières REP. Elle invite donc les éco-organismes à intensifier leurs efforts en vue d’être
en mesure de proposer dans les meilleurs délais des barèmes de contribution modulés. Elle
recommande, pour ce faire, une concertation poussée avec les parties prenantes sur les critères de
modulation, d’une part, un travail sur le suivi et les effets de cette modulation, d’autre part.

La CHMF est favorable à l’intervention des éco-organismes en faveur du réemploi et de la réutili-
sation, dans le respect des règles applicables en matière de droit de la concurrence.

La CHMF recommande que les éco-organismes informent les consommateurs sur l’impact envi-
ronnemental de la gestion des déchets et sur les coûts engendrés dont tout ou partie se retrouvent
dans le prix de vente des produits neufs.

La CHMF observe au sujet des actions de promotion de la prévention aval des déchets que :
– les pouvoirs publics, les collectivités territoriales, les distributeurs, les opérateurs de la gestion

des déchets et les associations mènent une action importante en matière de sensibilisation des
consommateurs sur la prévention aval des déchets. Elle les invite à poursuivre cet effort ;

– les éco-organismes peuvent être en position délicate pour participer à l’élaboration de ces
actions, notamment la définition des messages.

Elle recommande donc :
– que les éco-organismes n’aient pas de mission spécifique en matière de prévention aval ;
– que les éco-organismes ne participent pas à l’élaboration des messages des actions de

promotion de la prévention aval à l’initiative des collectivités territoriales ou des associations qui
visent à informer le consommateur sur son mode de consommation et sur les impacts envi-
ronnementaux, sociaux et économiques qui en découlent ;
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– que les éco-organismes puissent toutefois soutenir techniquement et financièrement des actions
de promotion de la prévention aval, dans les termes définis au sein de leur cahier des charges.

Elle invite en outre les éco-organismes à centrer leur communication sur la prévention amont,
d’une part, et sur le geste de tri et le recyclage qui est au centre de leur mission, d’autre part.
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A N N E X E V

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES ACTIONS DE PRÉVENTION DES DÉCHETS PRÉVUES POUR 2014-2020
PAR RAPPORT À L’ANNEXE IV DE LA DIRECTIVE 2008/98/CE
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A N N E X E V I

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES ACTIONS DE PRÉVENTION DES DÉCHETS PRÉVUES POUR 2014-2020
PAR RAPPORT AUX INSTRUMENTS MIS EN ŒUVRE
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A N N E X E V I I

INDICATEURS GLOBAUX DÉTAILLÉS
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A N N E X E V I I I

LA PRODUCTION DE DÉCHETS SELON LE RÈGLEMENT STATISTIQUE EUROPÉEN
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A N N E X E I X

RÉSULTATS DE L’ENQUÊTE COLLECTE
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A N N E X E X

SYNTHÈSE DES ACTIONS PAR FLUX DE DÉCHETS
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